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L'Institut national de recherche et de sécurité (INRS) pour la prévention 

des accidents du travail et des maladies professionnelles est une association  

loi 1901, créée sous l’égide de la Caisse nationale de l’assurance maladie (Cnam). 

L’Institut est géré par un conseil d’administration paritaire composé, à parts égales, 

d’un collège représentant les employeurs et d’un collège représentant les salariés, 

présidé alternativement par un représentant d’un de ces collèges.

Financé en quasi-totalité par l’Assurance maladie — Risques professionnels,  

à qui il apporte son concours, l’INRS inscrit son action dans le cadre des orientations 

de la branche Accidents du travail — maladies professionnelles (AT/MP). 

Ses domaines de compétences couvrent les risques physiques (bruit, vibrations, 

champs électromagnétiques, machines…), chimiques, liés aux substances comme 

aux procédés (solvants, poussières…), biologiques (infectieux, immunoallergiques…), 

électriques, incendie / explosion, psychosociaux et organisationnels...

Sa mission est de contribuer à la prévention des accidents du travail et des maladies 

professionnelles, et plus précisément :

• d'identifier les risques professionnels ;

• d'analyser leurs conséquences sur la santé de l'homme au travail ;

• de concevoir, de diffuser et de promouvoir des solutions de prévention  

auprès de tous les acteurs de la prévention : spécialistes des risques professionnels 

en entreprise ([Q]HSE, IPRP, cadres et fonctionnels en charge de la sécurité  

et de la santé au travail, animateurs de sécurité, personnes compétentes…),  

experts — conseil, chefs d’entreprise, élus CSE/CSSCT/CHSCT/RP, salariés,  

agents du réseau Assurance maladie — Risques professionnels (AM-RP),  

services de prévention et de santé au travail (interentreprises ou autonomes)…  

Les activités de l’INRS s’organisent selon quatre axes (en plus des métiers supports) : 

études et recherche, assistance, formation et information / communication.
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Nous utilisons la force mécanique pour exécuter  

des opérations que notre force musculaire seule  

ne permet pas de réaliser. 

Or, tout système mécanique comportant un moteur  

génère des vibrations.

Les machines portatives ou guidées à la main sont utilisées 

dans des secteurs d'activité très variés, par près de deux 

millions de travailleurs en France. Leurs vibrations sont 

essentiellement transmises aux membres supérieurs. 

Les pathologies associées à ce type de vibrations  

sont de trois ordres : neurologique (sensations 

d’engourdissement et de picotements des doigts et des 

mains), vasculaire (syndrome de Raynaud) ou ostéoarticulaire 

(troubles des articulations du poignet et du coude).

Les travaux de recherche menés sur cette thématique  

portent sur l'amélioration de la mesure de vibrations transmises aux mains  

et aux bras, sur l’évaluation des taux d'exposition aux vibrations  

et sur la compréhension des effets sur la santé.

La réduction des risques nécessite des démarches de prévention adaptées. 

Une piste est de réduire le niveau d'exposition des salariés, en utilisant 

les machines les moins vibrantes. La directive Machines 1 impose d’ailleurs aux 

fabricants de déclarer les valeurs d'émission de leurs machines.  

Mais les protocoles actuels sont difficiles à mettre en œuvre. La simulation 

numérique est l'une des pistes employées pour estimer les émissions vibratoires. 

Une autre piste est 

le développement de 

dispositifs sans intervention 

d'opérateurs. La variabilité  

de la mesure est réduite,  

mais une attention doit  

être portée pour favoriser  

la représentativité humaine 

du dispositif de substitution. 

Les risques pour la santé 

dépendent de l'exposition.  

La question de l'estimation  

de l'exposition des travailleurs 

est donc centrale. Généralement, des mesures sont effectuées lors d'une courte 

phase de travail et sur la base des déclarations du salarié interrogé, l'exposition 

quotidienne est donc obtenue par extrapolation. L'utilisation d'indicateurs  

de production améliorerait grandement les erreurs liées à l'autodéclaration.

Enfin, les effets sur la santé dus à l'exposition aux vibrations peuvent être 

complexes à appréhender. Une meilleure compréhension des mécanismes  

de transmission des vibrations main — bras est nécessaire.  

La conception et l'utilisation d'un modèle numérique offrent la compréhension  

de certains mécanismes ; par exemple, l'influence des efforts de poussée  

et de serrage exercés par le travailleur.

Ces travaux visent à permettre un choix éclairé lors de l'acquisition  

des équipements par les entreprises.

Le dossier présenté dans ce numéro, consacré aux vibrations main — bras,  

traite de l'ensemble de ces questions. Il propose une synthèse  

de la 15e Conférence internationale consacrée aux vibrations du système 

main — bras, organisée par l’INRS en juin 2023.

1. Directive 2006/42/CE, remplacée par le règlement UE/2023/1230. 

Voir : Hygiène & sécurité du travail, 2023, 273 (et notamment le dossier pp. 18-44). 
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« Une meilleure
compréhension des
mécanismes de transmission
des vibrations main–bras
est nécessaire. »
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L'exposition 
aux vibrations 

peut être à l'origine 
d'affections 

qu'il est nécessaire 
de prévenir.

Lire Dossier p. 20.
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Métropol M-454 est mise à disposition. Lire Note technique p. 51.
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LA SIMULATION DU TRAVAIL :  
UN OUTIL POUR LA PRÉVENTION 

Contexte

La simulation du travail est une méthodologie lar-

gement éprouvée, notamment en ergonomie, pour 

concevoir de nouvelles situations de travail. Elle 

vise, dans le cadre d’une démarche participative,  

à « faire jouer » leur propre activité à des profes-

sionnels dans un nouveau contexte de prescription. 

Cette mise en scène permet une projection dans 

l’activité future et favorise l’évaluation des choix du 

projet, permettant de les modifier le cas échéant. 

Cette méthodologie permet ainsi de valoriser l’exper-

tise et l’expérience des salariés et contribue à l’inté-

gration du travail réel dans les projets. La simulation 

du travail est à différencier d’autres méthodologies 

de simulation utilisées fréquemment en conception, 

déployées notamment par les disciplines de l’ingé-

nierie, visant la reproduction expérimentale d’un 

phénomène physique, d’un fonctionnement ou d’un 

process par l’usage d’un modèle, volontiers numé-

rique. De ce point de vue, la simulation du travail 

doit bien être comprise comme une simulation de 

l’activité [1].

Utilisée pour la conception des situations de travail 

(postes de travail, lieux de travail, organisation du 

travail…), cette démarche permet de faire valoir les 

logiques de l’activité portées par les professionnels 

face aux logiques techniques portées tradition-

nellement par les concepteurs (bureaux d’études, 

etc.). Cette approche de la conception, centrée sur 

le travail réel, comporte une dimension préventive 

essentielle, dans la mesure où elle permet l’antici-

pation très en amont des risques qu’il s’agit d’éviter, 

en même temps qu’elle favorise un « travail bien 

fait » [2]. Elle s’inscrit ainsi pleinement dans une 

approche de prévention « primaire ». Pour autant, 

cette méthodologie peut également être déclinée 

dans des cadres de prévention qui ne s’inscrivent 

pas toujours dans un contexte de conception. 

Il s’agit, pour ce faire, de savoir replacer la méthodo-

logie de simulation dans les perspectives de préven-

tion telles qu’elles sont portées par les textes légaux 

et réglementaires (principes généraux de préven-

tion), à travers les valeurs essentielles prônées par 

le réseau prévention (la personne, la transparence, 

le dialogue social) et dans les pratiques attendues 

des entreprises (approche pluridisciplinaire, partici-

pation de l’ensemble des acteurs, analyse du travail 

réel). Ces usages restent encore peu expérimentés 

ou formalisés. Cet article vise à en dessiner les 

contours et en dresser les perspectives.

 

La simulation du travail en général : 

enjeux, principes, exigences

La simulation du travail est née, historiquement, 

d’une difficulté rencontrée par les ergonomes : 

comment concevoir une situation parfaitement 

adaptée à l’activité que l’on souhaite déployer 

si celle-ci n’existe pas encore ? Simuler celle-ci 

Cet article montre en quoi le cadre méthodologique de la simulation du travail,  

mobilisé de longue date pour accompagner des projets de conception de situations  

et de lieux de travail, présente des caractéristiques pertinentes pour être utilisé  

dans un cadre de prévention des risques professionnels, en répondant notamment  

aux principales préconisations institutionnelles et exigences réglementaires  

visant l’amélioration des conditions de travail.

WORK SIMULATION: A TOOL FOR PREVENTION — This article shows how the 

methodological framework of work simulation, used for many years now to design work 

situations and work places, is relevant for application in occupational risk prevention, 

by meeting, in particular, the main institutional recommendations and regulatory 

requirements aimed at improving work conditions.
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peut être un moyen de contourner cette difficulté. 

L’enjeu consiste à réunir les éléments de la situa-

tion projetée et d’y inviter les professionnels  

à « jouer » l’activité qui serait la leur.

Il s’agit donc de reproduire, de façon fictive mais 

réaliste, les éléments de la situation d’activité 

dans un dispositif qui permette d’en faire varier 

les différents paramètres. De façon schématique 

(Cf.  Figure 1 — Partie gauche), toute situation de 

travail peut ainsi être envisagée comme le déploie-

ment d’une activité à l’interface :

•  du système de prescription qui s’impose à elle 

(l’organisation, l’espace, les outils, les procé-

dures, les consignes, etc.) ;

•  des logiques d’actions individuelles et collectives 

des professionnels de terrain, élaborées au cours 

de leur expérience (les savoir-faire, les règles 

informelles, l’entraide...) ;

•  et des événements auxquels il s’agit de faire face 

dans le réel du travail (une production à réali-

ser, un client à accueillir, des urgences à traiter...) 

pour produire un résultat attendu.

d FIGURE 1 
Les éléments 
structurants 
d’une situation 
de travail 
et de sa simulation 
en conception.
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Illustration d'un 

dispositif de 

simulation en 

milieu industriel 

mettant en 

œuvre des 

avatars sur une 

maquette.
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Modifier certaines de ces composantes, par 

exemple à l’occasion d’un projet, a nécessairement 

un impact sur les autres dimensions de la situation. 

La conception de la situation future doit ainsi por-

ter sur la modification des différents paramètres 

les uns avec les autres pour permettre à l’activité 

de se dérouler dans des conditions satisfaisantes. 

Le dispositif de simulation (Cf. Figure 1 — Partie 

droite) doit ainsi inviter à scénariser les évolutions 

du système de prescription en s’assurant, à travers 

les simulations, qu’elles s’accordent aux logiques 

d’action des professionnels. Si elles ne s’accordent 

pas suffisamment, on peut soit modifier les scéna-

rios de prescription pour les adapter aux logiques 

d’action, soit faire évoluer les logiques d’action (en 

les scénarisant elles aussi au besoin) pour les accor-

der aux nouvelles logiques de prescription. On peut 

prendre pour exemple une entreprise logistique 

souhaitant remplacer les chariots élévateurs ther-

miques de ses caristes par des chariots électriques. 

La mise en place d’un dispositif de simulation 

permet de repérer que l’intégration de nouvelles 

logiques de recharge des chariots dans les stra-

tégies des caristes (gestion du temps de recharge, 

absence de chariot de remplacement, etc.) s’avère 

trop coûteuse dans certaines situations (dans les 

périodes chargées de fin d’année notamment) et 

risque d’affecter la performance. Pour répondre 

à cette contrainte, les participants proposent une 

modification du scénario de prescription initial, 

en intégrant un principe de batteries interchan-

geables. Cette nouvelle situation est simulée et 

révèle des marges de manœuvre (en améliorant 

la disponibilité immédiate des chariots) que les 

caristes mettent au profit d’une plus grande effi-

cacité. La solution est reconnue comme acceptable 

par l’ensemble des participants de la démarche et 

est retenue. Le dispositif permet ainsi, par itéra-

tions successives entre scénarisation et simula-

tion, d’accorder le contenu du projet aux nouvelles 

manières de faire des caristes et inversement.

Concrètement, le dispositif doit être envisagé 

comme une situation de simulation [3]. Il s’agit de 

regrouper des acteurs de la conception (chef de pro-

jet, concepteurs...) et des professionnels de terrain 

(opérateurs et encadrement) autour d’un support 

de scénarisation et de simulation (une maquette le 

plus souvent) et de les engager dans une démarche 

de co-conception centrée sur la simulation du tra-

vail (Cf. Figure 2). Régulièrement, les professionnels 

y sont invités à « jouer » leur activité dans le scé-

nario en cours de conception, permettant d’en vali-

der les principes ou de les réorienter le cas échéant. 

Ce dialogue est placé sous l’arbitrage des décideurs, 

en lien avec les représentants du personnel, pour 

ouvrir ou fermer des pistes de solutions, au regard 

des moyens à engager dans le projet. 

Quel que soit le type de support utilisé, il doit 

répondre à trois exigences fondamentales [4], 

devant permettre chronologiquement aux partici-

pants de :

1.  (se) représenter le système de prescription 

associé à la situation de travail en cours de 

conception ;

2.  modifier ce système de prescription selon diffé-

rents scénarios ;

3.  simuler l’activité qui serait la leur dans les dif-

férents scénarios proposés. Sur une maquette à 

échelle réduite, des avatars (sous forme de figu-

rines par exemple, de type Playmobil ou autres), 

ou tout autre objet permettant d’incarner l’acti-

vité, seront volontiers utilisés. Dans d’autres 

cas, des mises en situation [5] pourront prendre 

différentes formes : usage en grandeur réelle h

Concepteurs

Avatar

Support de simulation

Animateur

Professionnels
et représentants

Scénario d’évènements à simuler

Chef de projet

9 FIGURE 2 

Le dispositif 

opérationnel 

de simulation.
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de prototypes, improvisations théâtralisées 

(permettant la mise à l’épreuve de nouvelles 

règles de coordination entre professionnels par 

exemple), usage de la réalité virtuelle permet-

tant de voir et d’agir « à la première personne » 

dans un environnement.

Pour s’assurer de faire simuler aux participants une 

grande diversité de situations, on aura à cœur de 

formaliser les événements à jouer (une commande 

urgente, un client insatisfait, une file d’attente qui 

s’allonge, une météo dégradée, un changement de 

production, une période chargée, l’absence d’un 

collègue, etc.). Ils pourront être organisés sous la 

forme d’un « script d’événements » (par exemple, 

une journée particulière de travail) permettant de 

dérouler différents cas de figure.

Un certain nombre de conditions sont par ailleurs 

nécessaires pour que la démarche de simulation 

soit efficace. En particulier, le processus de co-

construction à l’œuvre suppose une méthode qui :

•  engage la responsabilité de la direction quant aux 

suites à donner au projet et à la bonne prise en 

compte des travaux issus de la participation ;

•  garantisse un cadre d'expression dans lequel cha-

cun peut mobiliser et valoriser son expérience du 

travail et ses représentations pour débattre des 

futurs souhaitables ;

•  offre les moyens d'évaluer la pertinence et les 

gains des scénarios envisagés et livre les éléments 

qui permettront l’arbitrage éclairé des décideurs.

La simulation du travail en prévention : 
les conditions requises
Si le cadre méthodologique de la simulation s’est 

développé historiquement dans le champ de la 

conception, il est intéressant de se demander en 

quoi il peut être pertinent dans une perspective 

visant spécifiquement la prévention des risques 

professionnels. Cette réflexion peut être structurée 

à travers l’exploration de trois dimensions incon-

tournables en prévention des risques : l’anticipa-

tion, la participation de tous les acteurs et la prise 

en compte du travail réel.

La dimension anticipative

Le cadre méthodologique de la simulation porte 

une vision d’anticipation des conditions de réa-

lisation du travail. Cette vision proactive, en 

conception, permet la suppression des risques 

à la source, ou tout au moins leur réduction et 

leur maîtrise au plus tôt lors de la définition des 

moyens matériels et organisationnels, comme le 

prescrivent les principes généraux de préven-

tion qui demandent de combattre les risques à la 

source (…) et d’intégrer la prévention le plus en 

amont possible, notamment dès la conception des 

lieux de travail, des équipements ou des modes 

opératoires 1.

De ce point de vue, ce cadre méthodologique 

s’avère adapté pour se projeter dans des situations 

à risques et en évaluer les conséquences poten-

tielles sur les salariés exposés avant qu’elles ne 

puissent se manifester de façon tangible.

Faire de l’identification et de l’évaluation a priori 

des risques un élément majeur de la politique de 

santé et de sécurité au travail constitue (au-delà 

d’une obligation réglementaire) l’une des bonnes 

pratiques identifiées en matière de prévention des 

risques professionnels pour l’entreprise. La simula-

tion apparaît donc comme un outil particulièrement 

pertinent pour toute démarche de prévention dite 

« primaire ».

La dimension participative

Toute démarche de prévention doit associer et 

mettre à contribution différents acteurs de l’en-

treprise dans son élaboration et dans sa mise en 

œuvre. C’est une des valeurs essentielles prônées 

par le réseau prévention et un gage de pertinence 

des actions proposées.

Cette dynamique participative doit se décliner 

à tous les niveaux de l’entreprise, en s’appuyant 

d’abord sur les professionnels concernés par le 

projet, et en y associant les instances de dialogue 

social (instances représentatives du personnel) et 

les différentes fonctions supports et gestionnaires 

(fonctions RH, fonctions managériales, services 

méthodes…).

Cette dimension permet :

•  de s’assurer que la solution de prévention retenue 

intègre bien les besoins de chacun des acteurs et 

prend en compte, en particulier, l’expérience et 

l’expertise des professionnels 2 sur leur travail 

dans la gestion des risques en situation [6] ;

•  d’intégrer la diversité des points de vue et des 

enjeux afin de construire une solution de pré-

vention acceptable par l’ensemble des acteurs de 

ENCADRÉ 

RAPPEL DES FONDEMENTS D’UNE DÉMARCHE 
D’ÉVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS

« La pertinence de l'évaluation des risques repose en grande 

partie sur la prise en compte des situations concrètes de travail  

— dit "travail réel" — qui se différencie des procédures prescrites 

par l'entreprise. Ainsi, l'activité exercée par le travailleur, pour 

réaliser les objectifs qui lui sont assignés, génère des prises 

de risques pour gérer les aléas ou les dysfonctionnements qui 

surviennent pendant le travail. De ce fait, l'analyse des risques 

a pour objet d'étudier les contraintes subies par les travailleurs 

et les marges de manœuvre dont ceux-ci disposent, dans 

l'exercice de leur activité. L’association des travailleurs et l'apport 

de leur connaissance des risques ainsi que de leur expérience 

s'avèrent à cet égard indispensables. »  
(Source : circulaire DRT n° 6 du 18 avril 2002 [6]).



Hygiène & sécurité du travail – n° 274 – mars 2024 9

Décryptage

l’entreprise, dont la mise en œuvre effective per-

mettra une meilleure maîtrise des risques ;

•  de faciliter l’adhésion et l’appropriation des solu-

tions définies par tous les protagonistes (tech-

niques, organisationnelles et humaines).

De par ses fondements et ses principes de mise en 

œuvre, le dispositif de simulation facilite la mise 

en place des conditions nécessaires à une dyna-

mique participative. En plus de permettre une 

réflexion partagée sur le travail et ses risques, elle 

offre l’opportunité d’une « rencontre des mondes 

professionnels », c’est-à-dire l’organisation d’une 

controverse entre les points de vue portés par 

les différents acteurs de l’entreprise sur le travail 

futur, dans l’objectif de les faire converger en faci-

litant leurs ajustements mutuels [7-8].

La dimension du réel

Une exigence maintenant largement admise en 

matière de prévention des risques professionnels 

est de prendre en compte les situations réelles 

du travail. L’assurance de construire et d’élaborer 

une démarche de prévention pertinente et efficace 

s’appuie donc sur la capacité d’intégrer la réalité du 

travail (Cf. Encadré).

Ainsi, la réalité des situations de travail et leur 

extrême variabilité contribuent à l’émergence de 

risques, que l’application de principes de sécurité 

ne suffit pas toujours à contenir. Les travailleurs 

connaissent le plus souvent ces situations et déve-

loppent face à elles des savoir-faire de prudence 

opérants spécifiques [9-10], c’est-à-dire des modes 

opératoires particuliers, qui permettent générale-

ment de les maîtriser. 

La simulation du travail réel offre, dans ce cadre, 

la possibilité de révéler les savoir-faire de pru-

dence, d’en comprendre les mécanismes, d’en 

analyser l’utilité, de les reconnaître et les renfor-

cer le cas échéant (au sein des collectifs et avec 

l’encadrement). Elle offre aussi la possibilité de 

les mettre en débat lorsqu’ils se confrontent à 

des règles prescrites, justifiant une instruction 

partagée avec les différents acteurs de la pres-

cription et du management. Elle offre enfin la 

possibilité d’éprouver, de façon fictive mais réa-

liste, les formes que pourrait prendre l’activité 

dans des situations a priori non maîtrisées (en cas 

d’événements particuliers, par exemple) et dont 

on sait que les savoir-faire de prudence actuels 

n’y répondent pas ou y répondent mal. Ces situa-

tions possibles, voire probables, de débordement 

peuvent ainsi faire l’objet d’une instruction parti-

culière (et sans risque car simulée) pour mieux les 

identifier et y trouver des réponses pertinentes. 

Enfin, cette instruction peut conduire à envisa-

ger une re-conception de la situation dans son 

ensemble, dans laquelle la simulation aura aussi 

tout son intérêt.

Le cadre de la simulation peut ainsi proposer les 

conditions utiles et nécessaires pour une meilleure 

construction de règles de prévention collectives 

et individuelles partagées, articulant au mieux les 

approches en termes de « sécurité réglée » (c’est-

à-dire la mise en place de règles et de moyens 

pour faire face aux risques) et de « sécurité 

gérée » (c’est-à-dire la compétence des femmes et 

des hommes présents, qui identifient la situation 

réelle et réagissent de façon appropriée) [11]. Cette 

construction permet d’aboutir à la structuration de 

plans d’action qui prennent en compte la réalité des 

conditions d’exposition aux risques et leur gestion 

dans le cadre d’une culture de sécurité intégrée.

La simulation du travail en prévention : 

proposition de cadre méthodologique

Par définition, la prévention porte un enjeu d’anti-

cipation en cherchant à empêcher l’avènement d’un 

risque considéré comme possible, voire probable 

en l’absence de mesures spécifiques. De fait, à 

l’instar de la conception, il s’agit bien de se pro-

jeter dans un avenir possible. Cependant, au futur 

souhaitable visé par la simulation en conception 

que l’on cherche à faire advenir, la simulation en 

prévention vise d’abord l’éclairage d’un futur non 

souhaitable (le risque) dont il s’agit précisément 

d’éviter la survenue (en le prévenant). 

Ce constat invite à penser un positionnement et 

un déroulement des simulations spécifiques à cet 

enjeu de prévention. Il s’agit d’utiliser la simulation 

pour explorer le champ des risques potentiels et la 

façon dont les professionnels y font (ou y feraient) 

face. Cette approche nécessite la conception d’un 

dispositif dans lequel les scripts d’événements qu’il 

s’agit de faire jouer aux professionnels de terrain, 

sont particulièrement travaillés. Ces scripts doivent 

ainsi préciser les différents événements à jouer et 

leur enchaînement (en les horodatant par exemple), h
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mais aussi le contexte dans lequel ils apparaissent 

(jour de livraison, fin du mois, affluence, configu-

ration particulière de production, etc.).

En soi, la construction et l’écriture des scripts sont 

des exercices qui méritent d’être menés collec-

tivement, en prenant en compte la diversité des 

acteurs concernés :

•  les professionnels apporteront leur expérience 

du terrain et de sa réalité ;

•  les préventeurs pourront rappeler les situations 

faisant écho aux accidents passés et à leur niveau 

de gravité (ayant conduit ou non à un arrêt), 

ainsi qu’aux presqu’accidents, ou aux hypothèses 

connues de basculement dans les situations de 

débordement ;

•  les managers pourront objectiver les variations 

des situations : variations temporelles (horaire, 

hebdomadaire, annuelle...), variations quanti-

tatives (nombre de commandes, pics de charge, 

longueur de file d’attente...), variations en nature 

(commandes spéciales, nouveaux services...), etc. ;

•  les représentants de la direction pourront ren-

seigner les évolutions à venir dans l’offre de 

production ou de service, susceptibles de géné-

rer de nouvelles situations de travail non encore 

connues ou maîtrisées par les professionnels 

(nouveau produit, nouvelle offre de service…) ;

•  les représentants du personnel pourront faire 

valoir l’existence de situations à risques spéci-

fiques, remontées par les salariés.

Cette étape constitue une première identification 

des risques potentiels et permet leur mise en 

débat. Elle ne rend cependant pas compte, à ce 

stade, des modalités concrètes de l’activité que les 

professionnels sont susceptibles de déployer dans 

la gestion de ces événements. C’est ce que la simu-

lation doit permettre de révéler.

À ce stade, le dispositif de simulation ne diffère 

pas fondamentalement de celui mobilisé dans un 

cadre de conception. Il comprend la mise à dis-

position d’un support de simulation adapté (un 

plan, une maquette, une représentation de l’orga-

nisation fonctionnelle par exemple) avec l’usage 

d’un avatar ad hoc dans le cas d’une simulation à 

échelle réduite, ou d’une mise en situation théâ-

tralisée (en face-à-face, en réalité virtuelle ou en 

« simulateur » par exemple) dans le cas de simu-

lation « pleine échelle ». 

Ce dispositif doit permettre aux professionnels 

de se représenter précisément le système de 

prescription dans lequel ils sont engagés, et de 

« convoquer » l’activité (c’est-à-dire la faire émer-

ger en la simulant [12]) qui serait la leur pour faire 

face aux événements poussés par le script. Cette 

mise à l’épreuve de l’activité peut présenter deux 

configurations :

•  l’événement est connu des professionnels (ou 

rattaché à une classe d’événements connue) 

et des réponses préexistantes sont mobilisées 

pour y faire face (savoir-faire de prudence). 

Les logiques d’action sous-jacentes peuvent 

alors être discutées pour s’assurer qu’elles per-

mettent de répondre efficacement aux enjeux de 

prévention ;

•  l’événement (ou la classe d’événements) n’est 

pas connu des professionnels et ces derniers 

doivent alors imaginer une réponse adaptée. 

Cette réponse peut faire l’objet d’une élabora-

tion collective, lors de la simulation, sous forme 

d’itérations. On s’assurera du caractère vraisem-

blable des simulations produites et de leur conti-

nuité spatio-temporelle [13].

Dans les deux cas, une évaluation des risques 

générés par la situation doit pouvoir être engagée 

par les participants à la démarche. Elle doit rendre 

compte notamment de la compatibilité (ou non) des 

logiques de prescription avec les logiques d’action 

mises en œuvre en simulation. Cette étape ne peut 

se faire sans un débat entre les participants sur 

l’acceptabilité ou non des écarts potentiels entre 

ces logiques, et sur ce qu’il convient de faire évo-

luer le cas échéant. Conformément aux conditions 

rappelées précédemment, on veillera à ne pas 

remettre systématiquement en cause les logiques 

des professionnels en les considérant comme des 

fautes ou des manquements à la règle, mais à 

comprendre les raisons qui les font s’écarter de 

la règle et à envisager l’évolution du système de 

prescription qui peut les mettre en difficulté. 

Ce point d’attention est important pour éviter les 

formes de dissimulation du réel (silence organi-

sationnel, par exemple [14]) et pour favoriser la 

prévention primaire, en privilégiant l’action sur le 

système plutôt que sur les individus.

Ainsi, la démarche de simulation doit conduire à 

réfléchir aux possibilités de transformation des 

situations de travail existantes, à la fois pour 

favoriser une meilleure adaptation aux besoins et 

contraintes de l’activité de travail, pour anticiper 

la survenue de situations à risques et pour mettre 

en place des actions permettant d’éviter leur sur-

venue. Cela permet de réfléchir aux actions de pré-

vention envisageables et de les évaluer en direct, 

en utilisant une nouvelle fois l’outil de simulation. 

À l’occasion des différentes étapes de mise en 

œuvre de la démarche de simulation, les logiques 

d’action des travailleurs peuvent évoluer. Cette 

double boucle d’itération, portant à la fois sur les 

prescriptions en matière de prévention et le déve-

loppement de nouvelles logiques d’action des tra-

vailleurs, contribue à mieux articuler les mondes 

professionnels liés à la sécurité réglée (par les pré-

venteurs notamment) et la sécurité gérée (par les 

professionnels de terrain). La démarche contribue 

ainsi à la consolidation du système de prévention 

dans son ensemble.
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Conclusion

Dans le contexte actuel d’intérêt renouvelé pour 

la prévention des risques professionnels (loi santé 

travail de 2021, quatrième plan santé travail) où 

l’importance d’agir le plus en amont possible des 

situations à risques est mise en exergue pour garan-

tir une certaine efficacité des démarches de pré-

vention, la méthodologie de simulation du travail 

apparaît comme un outil particulièrement pertinent 

en termes de « prévention primaire ».

Plus précisément, dans le cadre d’une démarche 

d’évaluation des risques professionnels, la simula-

tion pourrait s’inscrire dans une double perspective : 

proposer des actions de prévention qui intègrent 

au mieux les besoins et contraintes de l’activité et 

participer au développement de logiques d’action 

individuelles et collectives qui s’enrichissent et 

aboutissent à une meilleure maîtrise des situations 

à risques.

Ce potentiel de développement et les apports struc-

turants envisagés doivent cependant s’accompa-

gner d’une réflexion quant au cadre déontologique 

de la démarche, afin de garantir pleinement sa 

réussite. En particulier, la question de la confiance 

entre les acteurs pendant les séances de simu-

lation est essentielle et doit faire l’objet d’une 

attention particulière (pour faciliter la révélation 

des savoir-faire de prudence, mettre en débat  

les conflits potentiels entre le prescrit et la réa-

lité des situations d’exposition, voire discuter des 

transgressions aux règles de sécurité, etc.).

Si l’usage de la simulation pour prévenir les risques 

industriels (dans le nucléaire ou l’aviation par 

exemple) a déjà fait l’objet de nombreux dévelop-

pements (simulateurs pleine échelle, formation, etc.) 

pour répondre à l’enjeu de sûreté des entreprises, 

son usage dans le champ de la prévention des 

risques professionnels, visant plus spécifiquement 

la sécurité et la santé des salariés, s’avère peu déve-

loppé à ce jour. Engager des expérimentations dans 

ce sens, dans l’objectif d’en évaluer la pertinence et 

l’efficacité, constitue un enjeu actuel de développe-

ment du champ de la prévention des risques profes-

sionnels en particulier, de la promotion de la santé 

et de la sécurité au travail en général. •
1. Cf. Code du travail, article L. 4121-2 et suivants.

2. La Circulaire DRT n° 6 du 18 avril 2002 rappelle que, 

dans le cadre de toute démarche d’évaluation des risques 

professionnels : « les travailleurs eux-mêmes apportent 
une contribution indispensable, sachant qu'ils disposent 
des connaissances et de l'expérience de leur propre 
situation de travail et des risques qu'elle engendre ».
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Les faits

Dans l’affaire soumise aux magistrats de la Cour 

de cassation le 1er juin 2023, le litige concernait 

un chef d’équipe logistique, blessé après avoir 

heurté un transpalette. S’agissant d’un accident 

survenu sur le lieu de travail, pendant les heures 

de travail, l’accident a été pris en charge, au titre 

de la législation professionnelle, par la caisse pri‑

maire d'assurance maladie (CPAM).

Suite à cet accident du travail, la victime a saisi 

une juridiction chargée du contentieux de la 

Sécurité sociale en reconnaissance de la faute 

inexcusable de son employeur, considérant que 

son employeur avait manqué à l’obligation légale 

de sécurité et de protection de la santé à laquelle 

il est tenu envers son salarié. 

Décision des juges du fond  

(première instance et cour d’appel)

La cour d’appel a rejeté son recours et écarté la 

faute inexcusable de l'employeur, aux motifs que 

l'accident n'avait pas eu de témoins. De plus, 

aucune pièce n'établissait que le transpalette 

heurté se serait trouvé à un endroit où il n'aurait 

pas dû être ni, a fortiori, que cette situation serait 

due à l'absence de marquage au sol des zones de 

circulation, de stockage et de stationnement.

Le salarié victime de l’accident conteste cette 

décision en rappelant que «  l’employeur est tenu 

de mettre en œuvre, au regard des dispositions 

réglementaires applicables, des dispositifs de pro-

tection suffisants, la réglementation sur la sécurité 

des lieux de travail, les accès et voies de circulation, 

les quais et rampes de chargement ».

Conformément aux dispositions réglementaires 

(articles R. 4224‑3, R. 4214‑11 1 et R. 4214‑18 du 

Code du travail), l’employeur doit en effet mettre 

en évidence :

•  un marquage au sol des voies de circulation, dès 

que l'importance de la circulation des véhicules 

ou le danger lié à l'utilisation et à l'équipement 

des locaux le justifie ; 

•  un plan de circulation ;

•  une délimitation des zones de stockage et de 

stationnement.

Décision de la Cour de cassation

La Cour de cassation infirme la décision de la cour 

d’appel et rappelle que le manquement à l'obliga‑

tion légale de sécurité et de protection de la santé, 

à laquelle l'employeur est tenu envers le travailleur, 

a le caractère d'une faute inexcusable lorsque l'em‑

ployeur avait ou aurait dû avoir conscience du dan‑

ger auquel était soumis le travailleur et qu'il n'a pas 

pris les mesures nécessaires pour l'en préserver.

Les juges d’appel auraient dû rechercher et vérifier 

si l’employeur avait bien mis en œuvre des mesures 

d’identification et de prévention des risques liés à 

l'exécution de travaux avec des machines, dans 

des zones de chargement et notamment un plan 

de circulation, avec une délimitation des zones de 

stockage et de stationnement, par marquage au sol.

Cet arrêt est ainsi l’occasion de rappeler que la cir‑

culation au sein d’une entreprise, que ce soit en 

tant que piétons ou conducteurs d’engin, présente 

de nombreux risques d’accidents pour les salariés, 

liés au heurt d’une personne par un véhicule ou un 

engin (voiture, camion, chariot de manutention…)  

Cour de cassation, deuxième chambre civile, 1er juin 2023, n° 21-25861.

Accessible sur : https://www.courdecassation.fr/decision/64783971bf7113d0f86f712b 
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ou bien à la collision de véhicules entre eux, ou 

contre un obstacle, au sein de l’entreprise. Ce sont 

des risques dont les conséquences peuvent être 

graves, en raison notamment de la vitesse impli-

quée. À ce titre, le Code du travail prévoit diverses 

règles de circulation destinées à prévenir les dif-

férents risques en résultant, en agissant soit sur 

la conception des locaux, soit sur l'organisation du 

travail en entreprise.

La réglementation applicable  

en matière de prévention  

des risques liés aux déplacements

De nombreux déplacements sont quotidiennement 

effectués par les travailleurs au sein d'une entre-

prise, en tant que piétons ou conducteurs d'engins, 

que ce soit pour entrer ou sortir de l’entreprise, 

transporter des marchandises, etc.

Les risques d'accident sont de ce fait nombreux 

(chute de plain-pied, accident entre un piéton 

et un véhicule ou une machine, entre véhicules) 

et peuvent ainsi être à l’origine notamment de 

blessures, tel que cela était le cas dans l’affaire 

commentée.

Au-delà des principes généraux de prévention et 

de la démarche de prévention qui doit être mise 

en place au sein de toute entreprise (évaluation 

des risques, identification et recensement des 

risques, transcription des résultats dans le docu-

ment unique d’évaluation des risques), le Code du 

travail prévoit un certain nombre de dispositions 

spécifiques concernant la circulation en entreprise. 

La mise en place de ces dispositions ne pourra être 

opérationnelle que si les salariés sont correctement 

formés. Il convient donc en complément de : 

•  mettre en œuvre des formations adaptées et 

recyclées périodiquement pour le personnel 

amené à conduire des engins de manutention ou 

de levage ;

•  sensibiliser le personnel aux risques et aux règles 

de sécurité liés à la circulation sur le site.

L’aménagement des lieux  

de travail intérieurs et extérieurs

Ainsi, conformément aux dispositions des articles 

R. 4224-3 et R. 4224-4 du Code du travail, les lieux 

de travail intérieurs et extérieurs doivent être amé-

nagés de telle façon que la circulation des piétons 

et des véhicules puisse se faire de manière sûre.

L'employeur doit prendre toutes les dispositions 

pour que seuls les travailleurs autorisés à cet effet 

puissent accéder aux zones de danger, ainsi que 

toutes les mesures appropriées pour les protéger.

La conception des voies  

de circulation et des accès 2

Les voies de circulation ainsi que les quais de déchar-

gement doivent être conçus de telle sorte que :

•  les piétons ou les véhicules puissent les utiliser 

facilement, en toute sécurité, conformément à leur 

affectation ;

•  les travailleurs employés à proximité des voies de 

circulation n'encourent aucun danger.

L'implantation et les dimensions de ces voies de cir-

culation, y compris les escaliers et les échelles fixes, 

doivent être déterminées en tenant compte des dis-

positions prévues par le Code du travail relatives à 

la prévention des incendies et l'évacuation.

Les articles R. 4214-9 à R. 4214-12 s'appliquent 

également aux voies de circulation principales sur 

le terrain de l'entreprise, ainsi qu'aux voies de cir-

culation utilisées pour la surveillance et l'entretien 

régulier des installations de l'entreprise 3.

La situation des portes et dégagements 4 

Les portes et les dégagements destinés aux piétons 

sont situés, par rapport aux voies de circulation 

destinées aux véhicules, à une distance telle qu'elle 

garantisse aux piétons une circulation sans danger.

À proximité des portails destinés essentiellement 

à la circulation des véhicules, des portes pour les 

piétons sont aménagées, signalées de manière bien 

visible et dégagées en permanence.

Le marquage au sol des voix de circulation 5 

Dès que l'importance de la circulation des véhicules 

ou le danger lié à l'utilisation et à l'équipement des 

locaux le justifie, le marquage au sol des voies de 

circulation est mis en évidence.

Ce marquage obéit à la réglementation en vigueur 

relative à la signalisation dans les lieux de travail.

La mise en œuvre  

d’une signalisation de sécurité 6

La mise en œuvre d'une signalisation de sécurité 

s'impose toutes les fois que, sur un lieu de tra-

vail, un risque ne peut pas être évité ou prévenu 

par l'existence d'une protection collective ou par 

l'organisation du travail. h
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Le nombre et l'emplacement des moyens ou des 

dispositifs de signalisation à mettre en place sont 

fonction de l'importance des risques ou dangers 

ou de la zone à couvrir, et sont déterminés après 

consultation du CSE.

Lorsque la nature des activités envisagées est 

susceptible d'entraîner sur les lieux de travail des 

zones de danger qui n'ont pu être évitées, ces 

zones doivent être signalées de manière visible et 

matérialisées par des dispositifs destinés à éviter 

que les travailleurs non autorisés y pénètrent.

À titre d’exemples, diverses mesures de préven-

tion peuvent être mises en place : 

•  indiquer par des panneaux de signalisation 

les sens de circulation et notamment les sens 

uniques, priorités, etc. ;

•  signaler les zones d'attente, les lieux d'accueil, 

les chemins d'accès pour les transporteurs d'en-

treprises extérieures ;

•  mettre en place des panneaux et dispositifs de 

signalisation / limitation de vitesse des engins 

(limiteurs de vitesse, signalétique, ralentisseurs, 

etc.) ;

•  aménager et signaler les zones de croisement ;

•  établir des procédures et les moyens associés en 

cas de neige ou de verglas.

Les escaliers, ascenseurs et monte-charge 7

Dans un bâtiment destiné à accueillir des tra-

vailleurs, lors de l'installation d'escaliers méca-

niques, de trottoirs roulants, d'ascenseurs, de 

monte-charges, de parcage de véhicules et d'élé-

vateurs de personnes dont la vitesse n'excède pas 

0,15 m/s, le maître d'ouvrage doit s'assurer que 

ces équipements sont :

•  conçus et mis en place conformément aux règles 

en vigueur ;

•  installés de manière à permettre les inter-

ventions de vérification, de maintenance, de 

contrôle technique, ainsi que les travaux de 

réparation et de transformation 8 dans des condi-

tions sûres, ergonomiques et préservant la santé 

des intervenants.

Les quais et rampes de chargement 9 

La conception des quais et rampes de chargement 

est également réglementée. Les quais de char-

gement extérieurs de l'entreprise doivent être 

conçus afin que les travailleurs employés à proxi-

mité n'encourent aucun danger. Ils doivent être 

disposés et adaptés aux dimensions des charges 

susceptibles d'y être transportées et être aména-

gés de manière à éviter les risques de chute pour 

les travailleurs.

Enfin, les quais de chargement doivent compor-

ter au moins une issue. Lorsque leur longueur est 

supérieure à 20 mètres, ils doivent présenter une 

issue à chaque extrémité.

L’éclairage

Les articles R. 4223-1 et suivants prévoient des 

dispositions spécifiques relatives à l'éclairage et à 

l'éclairement, applicables notamment aux locaux 

de travail, passages et escaliers, ainsi qu’aux zones 

et voies de circulation extérieures empruntées de 

façon habituelle pendant les heures de travail.

L'employeur doit notamment veiller à un éclairage 

suffisamment puissant mais non éblouissant, pour 

que les salariés puissent voir les dangers lorsqu'ils 

circulent dans l'entreprise. Il doit veiller à la qua-

lité des équipements en surveillant l'éclairage, 

l'état des sols, la visibilité des marquages au sol.

Les équipements de travail mobiles 10

Des dispositions particulières sont également pré-

vues lorsque des équipements de travail mobiles 

évoluent dans une zone de travail. L’employeur 

doit alors établir des règles de circulation adé-

quates et veiller à leur bonne application.

Les voies de circulation empruntées par de tels équi-

pements doivent avoir un gabarit suffisant et pré-

senter un profil permettant leur déplacement sans 

risque, à la vitesse prévue par la notice d'instructions, 

et doivent être maintenues libres de tout obstacle.

Des mesures d'organisation doivent être prises pour 

éviter que les travailleurs à pied ne se trouvent 

dans la zone d'évolution des équipements de tra-

vail mobiles. Lorsque leur présence est néanmoins 

requise pour la bonne exécution des travaux, des 

mesures doivent être prises pour éviter qu'ils ne 

soient blessés par ces équipements.

Les équipements de travail mobiles munis d'un 

moteur à combustion ne peuvent être introduits et 

employés dans les zones de travail, que si un air 

ne présentant pas de risques pour la santé et la 

sécurité des travailleurs est garanti dans ces zones, 

et en quantité suffisante.

La présence des travailleurs sur des équipements de 

travail mobiles mus mécaniquement n'est autorisée 

que sur des emplacements sûrs et aménagés à cet 

effet. Si des travaux doivent être accomplis pendant 

le déplacement, la vitesse doit être adaptée. •
1. Cet article précise que dès que l'importance 

de la circulation des véhicules ou le danger lié 

à l'utilisation et à l'équipement des locaux le justifie, 

le marquage au sol des voies de circulation 

est mis en évidence. Ce marquage obéit à  

la réglementation en vigueur relative 

à la signalisation dans les lieux de travail.

2. Article R. 4214-9 du Code du travail.

3. Article R. 4214-13 du Code du travail.

4. Articles R. 4214-10 et R. 4214-12 du Code du travail.

5. Article R. 4214-11 du Code du travail.

6. Article R. 4214-14 du Code du travail.

7. Articles R. 4214-15 et R. 4214-16 du Code du travail.

8. Travaux énumérés à l'article R. 4543-1 du Code du travail.

9. Articles R. 4214-18 à R. 4214-21 du Code du travail.

10. Articles R. 4323-51 à R. 4323-54 du Code du travail.



Votre entreprise…  
•  dispose d’un ou plusieurs espaces de bureaux ouverts ou open 

spaces, dans lesquels travaillent plus de cinq collaborateurs.  

Ces espaces sont utilisés en poste fixe ou en mode flex office.  

Ils accueillent des activités de tout type : centre d’appels, activité 

collaborative, administration, accueil du public, etc. 

> Quels sont les objectifs de cette étude ?

Cette étude vise à collecter des données de terrain pour 

établir des liens entre les paramètres physiques mesurés 
et le ressenti des salariés. À terme, l’exploitation de ces 
données doit permettre de faire des recommandations 
sur la conception et l’aménagement des open spaces 

en matière de prévention des risques professionnels 

et d’amélioration des conditions de travail.

> Comment se déroulera l'étude ?

Les personnes en charge de l’étude rencontreront 
les entreprises souhaitant participer, afin de présenter 
précisément le protocole d’intervention. 

Puis, avec l’accord de l’entreprise et des salariés 

concernés, l’étude se déroulera en trois étapes : 

•  des mesures acoustiques du local à vide (en l’absence 
des salariés) sur une durée de 2 à 3 heures. Ces mesures 
peuvent être effectuées le matin ou le soir selon 

la préférence de l’entreprise ;

•  des mesures de l’ambiance physique (bruit ambiant, 
luminosité, température, hygrométrie) pendant 
une journée de travail normale ;

•  le déploiement d’un questionnaire à renseigner par les 
salariés (durée de 10 minutes environ) : format numérique 
ou papier en fonction du contexte.

L’intervention sera réalisée de façon à ne pas perturber 
l’activité de l’entreprise. Les données recueillies vont 

permettre de faire progresser les connaissances 

sur l’aménagement des bureaux ouverts dans le but 
de réduire les risques liés aux effets extra-auditifs 

du bruit : fatigue mentale, stress, perte de sommeil, etc. 
Ces données seront anonymisées et banalisées avant 
traitement. 

Les résultats des mesures, le détail de leur analyse, 
ainsi que des conseils de prévention adaptés à chaque 
situation évaluée pourront être communiqués 

à l'entreprise via un rapport de synthèse. 

Une réunion de restitution pourra également être 
organisée, si l’entreprise le souhaite.

Participez 
à la recherche

L'INRS a besoin de vous  pour évaluer la perception 
qu’ont les salariés de leur environnement physique de travail (bruit, lumière, 

température, etc.). Cette caractérisation sera effectuée en réalisant des relevés 
des paramètres physiques de l’espace de travail et en interrogeant les salariés 

sur leur perception de cet environnement (gêne, fatigue).

c Étude sur la conception et l’aménagement des bureaux ouverts

 Open space
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Vous souhaitez participer ?
Contactez Laurent Brocolini ou Lucas Lenne, 

département Ingénierie des équipements de travail

03 83 50 20 35 ou laurent.brocolini@inrs.fr 

ou lucas.lenne@inrs.fr

INRS, rue du Morvan, CS 60027, 

54519 Vandœuvre-lès-Nancy Cedex.
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LE NOUVEAU RÈGLEMENT 
SUR LA SÉCURITÉ DES PRODUITS

L
e Règlement sur la sécurité générale des 

produits (RSGP) 1 repose sur le « nou-

veau cadre juridique », qui se compose 

du Règlement (CE) 765/2008, de la 

Décision 768/2008 et du Règlement (UE) 

2019/1020 et qui harmonise la surveillance du 

marché, l’accréditation, l’évaluation de conformité 

et le marquage CE pour les produits. Bien que le 

dispositif se soit notablement étoffé de définitions, 

de procédures et de catalogue d’obligations, le droit 

européen en matière de sécurité des produits est, 

dans son essence, resté inchangé.

Champ d’application, définitions  
et obligation générale de sécurité
Même si, à première vue, l’article 2 du RSGP peut 

sembler différent, le champ d’application n’a pas 

changé. L’objectif déclaré reste d’assurer un niveau 

élevé de protection des consommateurs et de réa-

liser un marché intérieur sans frontières. On voit 

toutefois apparaître pour la première fois la défi-

nition de notions telles que « risque », « importa-

teur » et « prestataire de services d’exécution des 

commandes », notions qui sont ancrées depuis 

longtemps dans la législation européenne sur les 

produits. Les définitions de divers termes relatifs 

à la normalisation, tels que « norme européenne » 

et « organisation européenne de normalisation » ont 

été également ajoutées. Renvoyant aux définitions 

du Règlement européen sur la normalisation, elles 

apportent ainsi davantage de clarté dans l’appli-

cation. Contrairement à ce qui était le cas jusqu’à 

présent, tous les opérateurs économiques sont 

désormais explicitement tenus de ne mettre sur  

le marché, ou de ne mettre à disposition sur le mar-

ché, que des produits sûrs. Comme par le passé, 

est défini comme « produit » tout élément destiné 

aux consommateurs ou qui est susceptible, dans 

des conditions raisonnablement prévisibles, d’être 

utilisé par ces derniers.

Évaluation de la sécurité des produits
Bien que la procédure d’évaluation de la sécurité 

des produits n’ait pas essentiellement changé, les 

nouveaux articles 6 à 8 du RSGP la réglementent 

de manière beaucoup plus détaillée. Le premier 

élément déterminant est la présomption de confor-

mité visée à l’article 7, paragraphe 1. Selon cette 

disposition, un produit est considéré comme sûr s’il 

est conforme aux normes européennes pertinentes, 

dont les références ont été publiées au Journal 

officiel de l’UE, ou, en l’absence de telles normes, 

s’il est conforme aux exigences légales nationales, 

pour autant que celles-ci ne soient pas contraires 

au droit européen. Pour des raisons d’harmoni-

sation, la Commission européenne est habilitée à 

déterminer, au moyen d’actes d’exécution, quelles 

exigences spécifiques de sécurité doivent être cou-

vertes par des normes européennes.

L’article 6 énumère en outre une quantité d’aspects 

à prendre en compte dans la procédure d’éva- 

luation, notamment les caractéristiques de cyber-

sécurité dont doit être doté un produit pour être 

protégé contre les influences extérieures. S’ajoutent 

encore les fonctionnalités évolutives, d’appren-

tissage et prédictives du produit, par lesquelles 

on entend l’intelligence artificielle. Et enfin, si 

la présomption de conformité ne s’applique pas,  
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Avec effet au 13 décembre 2024, le Règlement sur la sécurité des produits 
(UE) 2023/988 du 10 mai 2023 abrogera l’actuelle directive 2001/95/CE  
sur la sécurité des produits. En tant que règlement, il est directement applicable  
dans tous les États membres, sans devoir être transposé dans le droit national.

THE NEW REGULATION ON PRODUCT SAFETY — As of 13 December 2024,  

the Product Safety Regulation (EU) 2023/988 of 10 May 2023 will replace the existing 

Product Safety Directive 2001/95/EC. As a regulation, it applies directly  

in all Member States without having to be transposed into national law.
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il est toujours possible, conformément à l’article 8, 

de prendre en compte des normes et standards 

subordonnés aux lois.

Obligations des opérateurs économiques

Ne serait-ce que par son volume, le chapitre III du 

RSGP témoigne du fait que le législateur européen 

tenait à une réglementation exhaustive. Comme 

par le passé, les obligations légales en matière 

de sécurité des produits sont définies en fonction 

de la proximité qu’a l’opérateur économique avec 

le produit. Logiquement, c’est d’abord au fabri-

cant d’un produit que s’adressent les obligations. 

Mais quiconque commercialise un produit sous 

son propre nom ou sa propre marque est aussi 

considéré comme fabricant. Pour la première fois,  

il est expressément précisé que toute personne qui 

modifie un produit de manière substantielle est 

également considérée comme fabricant, une défi-

nition de ce qu’est une modification substantielle 

étant en même temps fournie.

La figure du mandataire, qui apparaît déjà dans le 

Règlement sur la surveillance du marché, est éga-

lement réglementée ; son rôle est toutefois modifié 

par des obligations supplémentaires, notamment 

celle de vérifier la documentation technique. 

Le fabricant doit notifier aux autorités compétentes 

tout accident provoqué par l’un de ses produits. Les 

importateurs et distributeurs doivent faire remon-

ter au fabricant toute information de cette nature.

Tous les opérateurs économiques doivent veiller à 

disposer de processus internes leur permettant de se 

conformer aux exigences pertinentes du Règlement 

(article 14). Pour certains produits et catégories de 

produits, la Commission peut mettre en place un 

système de traçabilité dans lequel doivent être col-

lectées des données « permettant d’identifier le pro-

duit, ses composants ou les opérateurs économiques 

intervenant dans sa chaîne d’approvisionnement ». 

Ces obligations internes en matière d’évaluation de 

la conformité existaient déjà auparavant, mais elles 

n’étaient pas placées au premier plan de la surveil-

lance du marché. Ceci renforce l’impression que le 

législateur européen s’intéresse de plus en plus non 

seulement à la conformité des produits, mais aussi 

à celle des systèmes.

Vente à distance, places de marché en ligne

Quiconque propose un produit à la vente à dis-

tance doit fournir les coordonnées du fabricant ou 

du responsable du produit, une image du produit 

et tout avertissement ou information concernant 

sa sécurité. À l’article 22 du RSGP, 12 paragraphes 

définissent de manière détaillée les nouvelles 

obligations des fournisseurs de places de marché 

en ligne. Il s’agit notamment de la désignation 

d’un point de contact unique pour les autorités 

de surveillance du marché et les consommateurs,  

et de règles relatives aux injonctions des autorités 

publiques, aux rappels de produits et aux obliga-

tions de coopération.

Surveillance du marché

La surveillance du marché est régie par le 

Règlement  (UE) 2019/1020, dont certaines par-

ties sont déclarées applicables. Les États membres 

continuent de notifier les produits dangereux par 

le biais du système d’alerte rapide Safety Gate 

(ancien RAPEX). Parallèlement, le point d’accès 

Safety Business Gateway est mis en place. Il a été 

conçu pour permettre une communication simpli-

fiée, d’un côté entre les opérateurs économiques et 

les exploitants des places de marché en ligne, et de 

l’autre, entre les autorités de surveillance du mar-

ché et les consommateurs.

Remarques finales

La coopération des autorités de surveillance entre 

elles au niveau européen et avec la Commission se 

trouvera renforcée par ces nouvelles dispositions. 

Un réseau dédié à la sécurité des consommateurs 

sera mis en place pour assurer la communication 

et la coordination avec les autorités. De plus, des 

actions de contrôle coordonnées sont prévues pour 

certains produits ou catégories de produits. En cas 

de risques pour la santé et la sécurité des consom-

mateurs découlant d’un produit, la Commission 

peut aussi, de sa propre initiative ou à l’initiative 

d’un État membre, prendre des mesures pouvant 

aller jusqu’à l’interdiction de mise sur le marché,  

et ce sous forme d’actes d’exécution. •
1. Voir : https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/

TXT/?uri=CELEX:32023R0988 
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Dans un 

atelier de 

chaudronnerie, 

traitement 

anticorrosion 

d'une pièce, 

manipulée 

sous sorbonne 

pour assurer 

la sécurité de 

l'opérateur.
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DES ORGANISMES DE SANTÉ 
ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 
DE PLUSIEURS PAYS ADOPTENT 
UNE POSITION COMMUNE 
SUR LA NORMALISATION

A
doptée conjointement il y a dix ans 

sous le nom de « Déclaration de 

Bonn », ce document de position 

traite de sujets d’actualité de la santé 

et de la sécurité au travail (SST) dans 

la normalisation européenne. En 2016, l’institut 

polonais de SST (CIOP-PIB) a, lui aussi, adhéré à la 

déclaration. Au fil des années qui ont suivi cette 

adoption, de nombreux sujets inédits sont apparus 

dans la normalisation. Les institutions signataires 

ont donc entamé un processus de révision, afin 

de mettre le document à jour et de le compléter 

par des aspects nouveaux qui ont aujourd’hui — et 

auront à l’avenir — un impact déterminant sur le 

travail de normalisation.

Un autre objectif était d’inciter d’autres institu-

tions européennes de SST à adhérer également à 

la déclaration. Une invitation allant dans ce sens 

a été communiquée à d’autres organismes par le 

biais du réseau Euroshnet 1. Les premiers projets 

du nouveau document ont suscité un écho positif,  

qui a conduit l’INSST (Espagne) et le FIOH (Finlande) 

à participer également à la mise à jour.

La déclaration actualisée et complétée

La position sur certains sujets qui figuraient déjà 

dans la première déclaration a été adaptée aux avan-

cées de ces dernières années, concernant notam-

ment la normalisation des produits, les documents 

assimilés à des normes et la normalisation relative à 

l’organisation de la prévention en entreprise.

À propos de la normalisation des produits, les insti-

tutions signataires demandent que le niveau de pro-

tection européen soit maintenu lorsque des normes 

internationales ISO et CEI sont adoptées comme 

normes harmonisées. Elles approuvent sur le fond 

le système des « HAS Consultants », qui vérifient la 

conformité des normes harmonisées avec la légis-

lation de l’Union européenne ; elles estiment toute-

fois que, une fois vérifiées, les normes harmonisées 

devraient être listées plus rapidement au Journal 

officiel de l’Union européenne (JOUE).

FREERIC 

MEIER 

KAN

En 2014, les organismes français Eurogip et INRS, ainsi que la KAN, adoptaient  
une « Déclaration commune sur la politique de normalisation dans le domaine  
de la sécurité et santé au travail ». Elle portait sur des sujets émergents 
à l’époque, comme le rôle des nouveaux documents de normalisation,  
ou encore la normalisation dans les domaines des services ou des systèmes  
de management. Cette déclaration vient d’être mise à jour et enrichie.

COMMON POSITION ON STANDARDISATION ADOPTED BY OCCUPATIONAL SAFETY AND 
HEALTH ORGANISATIONS FROM SEVERAL COUNTRIES — In 2014, the French organisations 

Eurogip and INRS, as well as the German body KAN, initiated and adopted a “common 

declaration on standardisation policy in the field of occupational safety and health”.  

It covered topics emerging at that time, such as the role of new standardisation documents, 

and standardisation in the area of services and management systems.  

This declaration has been brought up to date and enhanced.

Cet article 

est issu 

du bulletin 

d’information 

KANBrief 

n° 4/23 

(consultable 

sur : 

www.kan.de/fr) 

de la 

Kommission 

Arbeitsschutz 

und Normung 

(KAN).

The English 

version of 

this article is 

accessible at 

www.kan.de/en
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Les documents assimilés à des normes, tels que 

les CWA, les IWA et les PAS 2, ne se prêtent pas à la 

réglementation d’aspects relatifs à la SST. Pour les 

distinguer des normes à part entière, ces formes de 

documents devraient en outre être clairement iden-

tifiées. Les spécifications techniques (TS) peuvent 

être utilisées pour les projets devant être réalisés 

dans un délai très court, tandis que les rapports tech-

niques (TR) se prêtent aux projets dont le contenu en 

matière de SST est de nature purement informative.

La déclaration commune met l’accent sur la diffé-

rence du rôle des normes, d’une part, pour la sécurité 

des produits et, d’autre part, pour l’organisation de la 

prévention en entreprise. Concernant cette dernière, 

il est demandé aux organismes de normalisation 

d’évaluer en amont les projets de normalisation et 

d’élaborer les normes dans ce domaine, uniquement 

si elles améliorent réellement la sécurité et la santé 

au travail et n’entrent pas en conflit avec les régle-

mentations nationales.

Des aspects nouveaux :  

la numérisation, l’intelligence artificielle,  

la stratégie de normalisation

Certains aspects totalement nouveaux ont été ajou-

tés à la déclaration. L’un des effets de la numérisa-

tion dans le monde de la normalisation est le fait 

que de nombreuses réunions se tiennent désormais 

sous forme virtuelle, ce qui présente l’avantage 

d’une plus vaste participation et d’une diminution 

des déplacements. Il est toutefois précisé dans la 

déclaration que le contact personnel au sein des 

comités de normalisation reste important pour la 

recherche d’un consensus, et qu’il ne faut donc pas 

renoncer totalement aux réunions en présentiel.

La normalisation dans le domaine de l’intelligence 

artificielle (IA) représente aussi un défi pour la SST. 

Pour que la standardisation des technologies de 

l’IA soit une réussite, la manière dont les questions 

relatives à la SST sont abordées dans les normes est 

essentielle. Il est ici important que les préventeurs 

soient fortement impliqués dans les processus de 

normalisation. De plus, les normes relatives à l’IA 

doivent être compatibles avec les méthodes d’éva-

luation des risques utilisées dans le domaine de la 

sécurité des produits et de la SST.

L’importance de la normalisation sur le plan poli-

tique est mise en évidence par des initiatives de la 

Commission européenne, telles que la Stratégie en 

matière de normalisation, publiée en 2022. 

La Déclaration commune stipule que le travail 

de normalisation doit continuer à reposer sur le 

consensus et à suivre des principes démocratiques. 

Il est également important que toutes les parties 

prenantes en matière de SST soient suffisamment 

impliquées dans les processus de normalisation. Le 

texte de la Déclaration commune a été publié en 

décembre 2023 (en anglais) 3. •
1. Voir : https://www.euroshnet.eu 

2. Sur les CWA et les PAS, voir notamment : https://www.kan.

de/fr/publications/kanbrief/la-qualite-des-normes/cwa-pas-

co-pour-la-sst-un-consensus-de-seconde-classe-ne-suffit-pas  

3. Voir : https://www.kan.de/fileadmin/ 

Redaktion/Dokumente/Basisdokumente/en/EU/ 

2023-Common-declaration-en.pdf
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Les vibrations générées par certaines machines portatives ou guidées à la main  

peuvent être à l’origine d’affections au niveau des mains et des bras.  

En France, près de deux millions de travailleurs seraient concernés, essentiellement  

dans les secteurs du bâtiment, de la construction mécanique, de la métallurgie,  

de la réparation automobile ou de l’entretien d’espaces verts.  

L’exposition à ces vibrations n’est pas inévitable ; des mesures de prévention  

adaptées permettent de réduire efficacement les risques. 

Ce dossier propose d’évoquer les travaux les plus récents conduits pour enrichir 

ces démarches, à la faveur de la 15e Conférence internationale consacrée  

aux vibrations du système main — bras, organisée par l’INRS en juin 2023.  

Avec la mise en lumière de six communications, les articles abordent les questions  

liées aux niveaux d’émissions vibratoires, aux moyens de les évaluer concrètement  

et à la prévision de certains effets sur la santé, en cas d’exposition aiguë ou chronique. 

HAND-ARM VIBRATION: NEW KNOWLEDGE FOR PREVENTION — The vibration generated 

by certain portable hand-held or hand-guided machines can cause hand and arm disorders. 

In France, close to 2 million workers are concerned, mainly in the building, mechanical 

construction, metalworking, car repairs and green space maintenance sectors.  

Exposure to these types of vibration is not unavoidable; suitable prevention measures  

can effectively reduce the risks.  

This dossier describes the most recent work conducted to improve these measures,  

which was presented at the 15th international conference on hand-arm vibration,  

held by INRS in June 2023. Highlighting six presentations, these articles address  

the issues related to vibration levels, the means of assessing them in practical terms  

and the prevention of certain health effects in the event of acute or chronic exposure. 

 Vibrations mains — bras : où en est-on ?
P. 22

 Évaluation des valeurs d'émission vibratoire 
des cloueuses : un dispositif de substitution 
peut-il remplacer les opérateurs humains ?
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 Vibrations transmises aux membres 
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L’
exposition aux vibrations peut pré-

senter des risques pour la santé des 

salariés. On distingue deux modes 

d’exposition : les vibrations transmises 

à l’ensemble du corps, notamment lors 

de la conduite d’engins, et les vibrations transmises 

aux membres supérieurs, lors de l’utilisation de 

machines portatives.

Dans de nombreux secteurs d’activité (bâti-

ment, construction mécanique, métallurgie ou  

entretien des espaces verts par exemple), les tra-

vailleurs utilisent quotidiennement des machines 

vibrantes, portatives (meuleuses, burineurs…) 

ou guidées à la main (pilonneuses à percussion, 

dameuses vibrantes…). Une utilisation régulière de 

ces machines vibrantes est susceptible de provo-

quer des pathologies d’ordre neurologique (sen-

sations d’engourdissement et de picotements des 

doigts et des mains), vasculaire (syndrome de 

Raynaud) ou ostéoarticulaire (troubles des articu-

lations du poignet et du coude)1. 

Afin de faire état des dernières connaissances dans 

le domaine des vibrations main — bras, une confé-

rence scientifique est organisée tous les quatre ans, 

sous l’égide du Comité consultatif international sur 

les vibrations main — bras. L’INRS était chargé de 

l’organisation de la 15e édition de la Conférence 

internationale sur les vibrations main — bras (Ichav), 

qui s’est tenue à Nancy du 6 au 9 juin 2023.

Près de cent participants, dont des universitaires, 

des chercheurs, des médecins du travail, des fabri-

cants de machines, des métrologues, des chargés 

de prévention, ainsi que des membres de groupes 

de normalisation ou d’agences gouvernemen-

tales, ont assisté aux quatre journées d’échanges. 

Quinze pays étaient représentés (classés par ordre 

du nombre de leurs délégués) : France, Suède, Alle-

magne, Royaume-Uni, Italie, Canada, États‑Unis 

d’Amérique, Belgique, Chine, Espagne, Nigéria, 

Norvège, Pays-Bas, Suisse, Taïwan. Quarante 

scientifiques de spécialités différentes ont pré-

senté les dernières avancées de leurs recherches 

dans les disciplines suivantes : physiologie, biolo-

gie, effets sur la santé, épidémiologie, réduction 

des vibrations sur la machine, modélisation numé-

rique, biomécanique, métrologie, et évaluation de 

l’exposition aux vibrations.

Un atelier de travail était également consacré 

aux chocs mécaniques transmis à la main (en an-

glais, hand transmitted mechanical shock — HTS) 

qui peuvent être générés par de nombreuses ma-

chines courantes, telles que les pistolets à clous, 

les clés à chocs et les marteaux-piqueurs. Ces 

chocs produisent des vibrations à des fréquences 

plus élevées que celles actuellement prises en 

compte dans les normes internationales traitant 

de la mesure des vibrations ou abordant les effets 

des vibrations sur la santé. Peu de connaissances 

sont disponibles à ce jour pour expliquer et quan-

tifier le risque sur la santé des travailleurs soumis 

à une exposition régulière à des chocs mécaniques 

ou des vibrations stationnaires hautes fréquences 

transmis à la main, ce qui justifiait en partie l’orga-

nisation de cette session dédiée.

À la faveur des échanges de la Conférence, dont 

une synthèse des points marquants est présentée 

dans le Focus (Cf. p. 24), trois questions essen-

tielles ont guidé la construction de ce dossier et 

seront développées dans les pages qui suivent.

Comment connaître les niveaux  

d’exposition induits par les machines ?

La « quantité de vibrations » émise par une 

machine est appelée l’émission vibratoire. La 

connaissance de cette quantité, qui dépend à la 

fois de la machine et de son usage, devrait per-

mettre de choisir, pour un usage donné, la machine 

la moins vibrante du marché, afin de réduire à la 

source l’exposition des salariés. De plus, cette valeur 

pourrait être utilisée pour évaluer approximative-

ment l’exposition des travailleurs si, d’une part, le 

temps d’exposition aux vibrations est connu, et si, 

VIBRATIONS MAINS — BRAS : 
OÙ EN EST-ON ?
Les vibrations transmises aux membres supérieurs sont responsables de pathologies 
pouvant être invalidantes pour les salariés exposés. Ce sujet de santé au travail 
mobilise les équipes de l’INRS depuis plusieurs années ; des outils ou méthodes  
ont vu le jour pour améliorer la prévention de ces nuisances physiques.  
Cet article propose une synthèse des échanges de la Conférence internationale  
sur les vibrations mains — bras organisée en juin 2023 et qui ont guidé l’élaboration  
de ce dossier.

CHRISTOPHE 

NOËL, 

JACQUES 

CHATILLON 

INRS, 

département 

Ingénierie des 

équipements 

de travail
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d’autre part, le protocole expérimental de labo-

ratoire suivi pour estimer l’exposition vibratoire 

associée à la machine n’est pas trop éloigné de sa 

situation réelle d’utilisation. Les fabricants sont 

tenus, de par la « directive Machines » (en cours 

de remplacement par le nouveau règlement euro-

péen 2), de déclarer la valeur d’émission vibratoire 

de leur machine. Ils peuvent effectuer la mesure 

de cette valeur en utilisant un même code d’essai, 

s’il en existe un relatif à une même famille de 

machines, afin que toutes les valeurs des machines 

issues des différents fabricants, mesurées dans des 

conditions identiques, puissent être comparées 

équitablement. Ces codes d’essai sont souvent dif-

ficiles à mettre en œuvre, ce qui peut décourager 

les fabricants. Premier exemple : les meuleuses, 

dont la valeur d’émission vibratoire doit être mesu-

rée via un dispositif expérimental un peu complexe, 

suspendant la meuleuse équipée d’un disque avec 

un balourd. Des méthodes alternatives, fondées 

sur la simulation numérique, peuvent être dévelop-

pées pour obtenir ces valeurs d’émission vibratoire 

(Cf. p. 26-28). Ces méthodes apportent beaucoup 

de souplesse et de puissance et méritent d’être 

encore développées. Deuxième exemple : la carac-

térisation des valeurs d’émissions de bruit et de 

vibrations des cloueuses. Des méthodes de carac-

térisation standardisées existent, mais nécessitent 

trois opérateurs humains formés, ce qui conduit à 

une dispersion des résultats et une mise en œuvre 

difficile. Un dispositif de substitution a été déve-

loppé pour caractériser ces valeurs sans la partici-

pation d’opérateurs. Il est présenté dans un article 

de ce dossier (Cf. p. 29-32), avec la comparaison 

des résultats obtenus par les deux méthodes.

Comment estimer précisément l’exposition  

des travailleurs quand on ne connaît pas  

leur activité exacte ? Comment l’estimer  

quand les doses sont consécutives à des chocs ?

L’estimation de l’exposition des travailleurs aux 

vibrations peut être effectuée par différentes 

méthodes, des plus simples (bases de données, 

outils simplifiés — tel l’outil OSEV développé par 

l’INRS et mis à disposition sur son site Internet3) 

aux plus compliquées (métrologie « normalisée »). 

Sur le terrain, des difficultés importantes peuvent 

se manifester. Premier exemple : la dose vibratoire 

reçue par un travailleur effectuant un ensemble 

discontinu de tâches l’exposant aux vibrations 

est souvent calculée sur la durée de la journée de 

travail (8 heures), en extrapolant à cette journée 

des observations effectuées pendant un temps 

de mesurage beaucoup plus court. Cette extra-

polation s’effectue couramment en interrogeant 

le salarié et en se fiant à sa déclaration, ce qui 

peut conduire à des erreurs importantes. L’article 

sur l'estimation de l'exposition des travailleurs à 

des chocs répétés (Cf. p. 33-36) montre qu’il est 

possible de réduire la source d’erreur liée à cette 

autodéclaration en se fiant à des indicateurs de 

production : combien de pièces ont été produites ? 

Quelle dose vibratoire induit la production d’une 

pièce ? L’étude réalisée sur le terrain, relatée dans 

l’article, met en évidence le fait que la réponse 

à ces deux questions amène à encadrer la valeur 

de l’exposition vibratoire quotidienne de manière 

beaucoup plus précise. Dans le cas de l’exposition 

des travailleurs à des chocs (et non pas à une exci-

tation vibratoire « continue » comme celle géné-

rée par une machine portative rotative : perceuse, 

meuleuse…), son évaluation est délicate. Certains 

opérateurs, dans la construction navale par 

exemple, redressent des tôles avec des marteaux. 

Le cinquième article du dossier (Cf. p. 37-40) 

montre qu’en situation de travail, le fait de vouloir 

remplacer des outils vibrants par des outils moins 

vibrants nécessite d’évaluer précisément les gains 

vibratoires, et que cela repose sur une certaine 

expertise métrologique dans le cas de chocs.

Comment améliorer la connaissance  

des effets sur la santé des vibrations grâce à 

des outils numériques et de modélisation ?

Les effets sur la santé de l’exposition aux vibra-

tions, même si certains sont décrits depuis de 

nombreuses années, peuvent être mieux connus 

à l’aide de différentes méthodes, notamment la 

simulation numérique couplée à des expérimen-

tations en laboratoire validant les résultats des 

étapes de calcul. Par exemple, les efforts de ser-

rage et de poussée ne sont pas pris en compte dans 

l’évaluation réglementaire de la dose vibratoire 

bien qu’ils soient susceptibles de contribuer au 

syndrome des vibrations main — bras. Pour mieux 

comprendre l’apparition des symptômes, le sixième 

article (Cf. p. 41-44) décrit l’utilisation d’un modèle 

de main basé sur la méthode des éléments finis, 

qui permettra à terme de simuler le comportement 

vibratoire de la main, en fonction du serrage et de 

la poussée. Par ailleurs, la dose vibratoire régle-

mentaire protège insuffisamment les travailleurs 

au regard de pathologies vasculaires comme le 

syndrome de Raynaud d’origine vibratoire (mala-

die des doigts blancs). Ainsi, afin de mieux intégrer 

à terme ce risque vasculaire dans l’estimation de 

la dose vibratoire, l’INRS a construit une approche 

numérique en deux étapes (Cf. p. 45-48). Tout 

d’abord, une loi de régression a été établie entre 

l’amplitude de l’accélération de la vibration et la 

baisse induite des contraintes de cisaillement exer-

cées par le sang sur les parois de l’artère. Ensuite, 

un modèle mécanobiologique a été développé 

pour simuler la sténose artérielle résultant de la 

réduction de ces contraintes de cisaillement. La 

sténose artérielle (rétrécissement du diamètre de  h
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l’artère dû à une augmentation de l’épaisseur de 

ses parois) est une altération anatomique rencon-

trée à divers degrés chez les patients souffrant 

d’un syndrome de Raynaud d’origine vibratoire. •
1. Les maladies professionnelles reconnues en lien avec 

ces troubles sont décrites aux tableaux n° 69 (du régime 

général) ou n° 29 (du régime agricole) de la Sécurité sociale. 

Voir : https://www.inrs.fr/publications/bdd/mp.html

2. Règlement (UE) 2023/1230 du Parlement européen et 

du Conseil du 14 juin 2023 sur les machines, abrogeant la 

directive 2006/42/CE du Parlement européen et du Conseil 

et la directive 73/361/CEE du Conseil ; la Directive 2006/42/

CE et le règlement vont « cohabiter » jusqu’à mi-2025. 

Voir en particulier : Dossier — Machines : des acteurs  

au service de la prévention. Hygiène & sécurité du travail, 
2023, 273, DO 42, pp. 18-44. Accessible sur :  

https://www.inrs.fr/publications/hst/dossier.html

3. Voir : https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil59

Réponse physiologique
E. Ochsmann et al. (université de Lübeck, Allemagne) 

ont mené une étude pour savoir si une exposition à des 

chocs répétés de cadences variables (1, 4 ou 20 coups 

par seconde) pouvait induire des changements du seuil 

de perception vibratoire (VPT : Vibration Perception 

Threshold) et de la température cutanée des doigts. Les 

auteurs ont montré qu’une exposition à ces chocs pro-

duit des effets similaires à ceux provoqués par des vi-

brations stationnaires : une augmentation du VPT et 

une diminution de la température cutanée.

S. Gao et Y. Ye (université de Southampton, Royaume-Uni) 

ont analysé l’influence de la force de serrage sur le VPT. 

Ils ont montré que cette force de préhension influençait 

le VPT uniquement si l’intensité vibratoire était faible. 

Ainsi, pour les forts niveaux vibratoires, le serrage n’a 

pas d’influence sur la perception des vibrations.

La fréquence et l’amplitude des vibrations, ainsi que 

la pression exercée sur le bout des doigts lors de la 

préhension d’un outil, peuvent affecter les fonctions 

vasculaires et sensorielles. Or, de nombreuses interroga-

tions demeurent sur la manière dont ces deux facteurs 

interagissent pour affecter le risque vibratoire. Ainsi, 

K. Krajnak et al. (Niosh, États-Unis) ont mené une étude 

sur des queues de rats pour examiner les effets des 

vibrations et de la pression mécanique sur les fonctions 

vasculaires et neurologiques. Les auteurs ont prouvé 

que la pression mécanique provoque ses propres effets 

sur la physiologie vasculaire (augmentation du débit 

sanguin) et neurologique (sensibilité accrue des fibres 

nerveuses myélinisées aux stimulations électriques), en 

plus de ceux liés aux vibrations.

Réponse mécano-biologique
R. Dong et al. (Niosh, États-Unis) ont utilisé le même 

banc d’essai pour tester deux métriques supposées 

caractériser le risque vibratoire : une dose vibratoire 

basée sur la déformation mécanique et une autre basée 

sur la contrainte mécanique. Ces deux grandeurs sont 

issues de la théorie de la fatigue vibratoire.

C. Noël et al. (INRS, France) ont mis au point un modèle 

numérique couplant la mécanique des artères et la bio-

logie vasculaire pour prédire la sténose artérielle induite 

par les vibrations.

Épidémiologie
Y. Sun et al. (IFA, Allemagne) ont exposé les résultats 

d’une étude cas-témoins pour identifier la relation  

exposition-réponse qui lie l’exposition aux vibrations 

main — bras et le risque de troubles musculosquelet-

tiques (TMS) des extrémités supérieures (ostéoarthrose 

de la main, du coude, de l’épaule, maladie de Kienböck, 

ostéochondrose du coude, pseudarthrose du scaphoïde). 

Après ajustement des facteurs de confusion pertinents, 

des relations dose — réponse statistiquement signifi-

catives ont pu être établies entre les doses cumulées 

d’exposition aux vibrations main — bras et les TMS des 

membres supérieurs.

A. Turcot et al. (INSPQ, Canada) ont mis en évidence 

l’apparition de troubles vasculaires et neurologiques 

d’origine vibratoire chez les prothésistes dentaires et les 

dentistes, liés à l’utilisation de machines à très hautes 

fréquences (roulette et fraises, par exemple).

FOCUS SUR… 
Conférence internationale : synthèse des exposés présentés
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Conférence internationale INRS sur les vibrations mains — bras.

POUR EN SAVOIR

Les actes et le compte rendu de la Conférence sont  

accessibles sur : https://www.inrs.fr/footer/actes-evenements/ 

colloque-vibrations-mains-bras-2023.html
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Réduction des vibrations
O. Lundin et R. Hattel (Atlas Copco, Suède) ont démon-

tré l’efficacité de certains matériaux élastomères pour 

réduire les vibrations émises par des clefs à chocs ou des 

burineurs, pour des fréquences supérieures à 1 000 Hz.

H. Lindell (Rise, Suède) a présenté un ensemble de 

solutions techniques pour réduire les vibrations 

émises par des marteaux-piqueurs pneumatiques, dans 

le secteur de la stabilisation des parois rocheuses (par 

exemple : pose de filets anti-éboulement). Trois sys-

tèmes de réduction des vibrations sont mis en œuvre : 

système ressort-amortisseur associé à un palan atta-

ché au marteau-piqueur (le palan assure le contact 

entre la machine et la paroi à percer), poignées décou-

plées par des ressorts spiralés, et dispositif spécial 

auto-ajusté d’absorption des vibrations (ATVA : Auto-

Tuning Vibration Absorber) positionné sur le corps de la 

machine. Le niveau vibratoire de la machine équipée 

de ces trois systèmes est divisé environ par quatre par 

rapport à celui de la machine initiale.

Modélisation
P. Ottosson et al. (Rise, Suède) proposent un modèle des 

éléments finis 2D d’un doigt soumis à un choc. Le modèle 

prédit, en réaction à certains chocs, des pressions de 

l’ordre de 0,1 MPa, pouvant engendrer des phénomènes 

de cavitation fluide dans les tissus biologiques.

S. Vauthier et al. (INRS, France) ont simulé par éléments 

finis la propagation des vibrations dans une main ser-

rant une poignée. La rigidité des muscles en fonction 

du serrage a été mesurée par une technique d’élasto-

graphie ultrasonore. Ce modèle prend en compte l’ani-

sotropie des muscles de la main. L’activation musculaire 

a un effet prépondérant sur le transfert vibratoire entre 

la poignée vibrante et la main.

Q. Pierron (INRS, France) a établi des modèles numé-

riques simplifiés des vibrations émises par les meu-

leuses électriques, dans le but de proposer à terme des 

alternatives aux tests normalisés d’émission vibratoire.

Réponse biomécanique
N. Raffler et T. Wilzopolski (IFA, Allemagne) ont étu-

dié l’effet de la posture sur le niveau vibratoire et 

l’activité musculaire (mesurée par électromyographie). 

Les auteurs montrent que l’exposition aux vibrations 

reste inchangée quelle que soit la posture, mais que 

la charge musculaire est bien plus importante lorsque 

l’opérateur travaille vers le haut ou le bas, en compa-

raison avec une utilisation de la machine vers l’avant.

Effets sur la santé
T. Nilsson et al. (université d’Umeå, Suède) ont conduit 

une revue de littérature entre 1946 et 2020, qui a 

révélé une prévalence plus élevée de la maladie de 

Dupuytren chez les salariés exposés par rapport à ceux 

non exposés aux vibrations (le risque est doublé). Ces 

auteurs ont également mené le même type d’analyse 

bibliographique pour l’arthrose de la main. Ils concluent 

qu’il n’est pas possible d’affirmer avec certitude que 

l’exposition à des machines vibrantes augmente de 

manière significative le risque d’arthrose de la main, 

quand celui-ci est évalué uniquement par radiographie.

H. Petterson et al. (université d’Umeå, Suède) ont com-

paré les données de la cohorte nationale suédoise sur le 

travail et la santé (Swedish national cohort on work and 

health — Snow) avec celles des infarctus. Les auteurs 

n’ont pas trouvé de lien entre l’exposition aux vibra-

tions main — bras et l’infarctus du myocarde.

Mesure
M. Vincent et al. (École de technologie supérieure, Canada) 

ont présenté un banc d'essai automatique pour caractéri-

ser les valeurs d’émission vibratoire des cloueuses sans 

la participation des opérateurs humains prévus dans la 

méthode normalisée.

H. Lindell et al. (Rise, Suède) ont proposé des métriques 

mathématiques pour analyser les signaux de chocs 

comme ceux issus de clefs à chocs ou cloueuses, par 

exemple. Ces métriques servent de base aux comités de 

normalisation pour caractériser le choc d’un point de vue 

du traitement du signal.

F. Maître (Cramif, France) et M. Amari (INRS, France) ont 

décrit une méthode d’évaluation de la dose vibratoire 

quotidienne basée sur un comptage du nombre de chocs 

journaliers qui peuvent être estimés à partir des caractéris-

tiques de production (nb de pièces fabriquées par exemple).

Dans le domaine de la construction navale, D. Aoustin 

(Carsat Bretagne, France) a comparé la dose vibratoire 

reçue par un salarié utilisant des outils classiques dans 

ce secteur (marteau, burineur) à celle induite par des 

machines plus originales, conçues à partir d’une techno-

logie ultrasonore.

Évaluation et contrôle de l'exposition
A. Delépine (INRS, France) a exposé le système de recon-

naissance des maladies professionnelles en France, dans 

le cas particulier des vibrations main — bras.

R. Petitfour et al. (ACMS Île-de-France, France) ont 

décrit des exemples d’évaluation de la dose vibratoire 

dans les stations d’épuration des eaux usées et dans le 

service après-vente d’un vendeur de machines électro-

portatives, en utilisant l’outil Osev développé par l’INRS.

C. Petterson (Rise, Suède) a clôturé la conférence en pré-

sentant le projet « zéro blessure par vibration », qui vise 

à réduire le risque vibratoire en concevant des machines 

à faible émission vibratoire. L’originalité de ce projet est 

son approche holistique, pouvant conduire à la fabrica-

tion de machines moins vibrantes et impliquant la plu-

part des parties prenantes : les utilisateurs, les instances 

gouvernementales, les employeurs, les organisations 

patronales et syndicales, les fabricants de machines, les 

médecins du travail et les chercheurs en vibrations.
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Contexte

Les meuleuses électriques sont des outils vibrants 

susceptibles d’exposer les opérateurs à des doses 

de vibrations supérieures aux valeurs seuils régle-

mentaires définies par le Code du travail (articles 

R. 4443-1 et R.  4443-2). Pour aider les entreprises 

à choisir des machines portatives moins vibrantes, 

les fabricants sont tenus de déclarer leur émission 

vibratoire. L’émission vibratoire est l’accélération 

efficace pondérée en fréquence ahυ, définie par  

la norme ISO 5349-1 1 (typiquement entre 3 

et 8 m/s² pour les meuleuses [1-5]) et mesurée,  

pour les meuleuses, conformément au code d’essai 

EN 60745-2-3 2.

Une étude a été menée à l’INRS, avec l’objectif de 

développer et de valider un modèle simplifié qui 

calcule les accélérations d’une meuleuse lors d’un 

essai normalisé. À plus long terme, de tels modèles 

pourraient remplacer les codes d’essai. Ce modèle 

est fondé sur l’hypothèse que le maintien de la 

meuleuse n’a pas d’effet sur les vibrations de la 

machine [6-7]. Pour valider cette hypothèse, les 

résultats d’essais (les accélérations mesurées) ont 

été comparés avec ceux des calculs. En plus des 

essais normalisés durant lesquels un opérateur 

tient la meuleuse, des essais sans opérateur ont 

été effectués.

Expériences et mesures

Conformément au code d’essai EN 60745-2-3, les 

disques ont été fabriqués en aluminium et perfo-

rés de manière à créer le balourd (qui provoque 

des vibrations) préconisé par le texte normatif. Un 

câble fin en acier a été installé dans une poulie 

reliant la meuleuse à une masse, pour appliquer 

une force dirigée vers le haut et pour compenser 

le poids de la meuleuse. La meuleuse était tenue 

par un opérateur et lorsqu’elle était en marche, 

le disque tournait librement, sans contact avec 

la matière à travailler. Trois opérateurs ont mani-

pulé successivement la meuleuse et ont répété les 

essais trois fois. D’autres tests ont été effectués 

sans opérateur ; la meuleuse était simplement sus-

pendue à un long ressort de 1 930 N/m de raideur.

La meuleuse testée était le modèle W12-125 

Quick (de marque Metabo), pesant 2,4 kg et mon-

tée avec des disques de 125 mm de diamètre.

Pour les essais, les accélérations ont été mesurées 

par au moins trois accéléromètres piézoélectriques 

triaxiaux PCB 356B21, collés sur la meuleuse à 

trois endroits suffisamment séparés. Les signaux 

de tension des accéléromètres ont été enregis-

trés numériquement par un frontal d’acquisition 

Dewesoft R2DB à une fréquence de 20 000 Hz. 

Avant les essais, les positions respectives des accé-

léromètres ont été mesurées grâce à une cotation 

géométrique des meuleuses instrumentées, par le 

biais d’un scanner 3D (de marque Kréon).

Modèle numérique

Un modèle numérique a été développé en consi-

dérant le disque perforé et le corps de la meuleuse 

comme deux corps rigides reliés par une liaison 

pivot. Une vitesse de rotation constante ω a été 

supposée entre les deux corps rigides.

L’hypothèse principale de ce modèle était l’ab-

sence de force externe agissant sur la meuleuse : 

le poids comme les efforts de maintien. Les équa-

tions de la dynamique ont fourni un système de 

six équations et six degrés de liberté (position de 

la meuleuse dans l’espace et vecteur instantané de 

rotation noté Ω ). Sa résolution et sa simplification 

ont donné le vecteur d’amplitude complexe de la 

première harmonique de l’accélération en régime 

permanent d’un point M sur la meule selon 

les égalités :

ÉMISSION VIBRATOIRE 
DE MEULEUSES : 
EXPÉRIENCES ET MODÈLE

Les fabricants de machines vibrantes doivent déclarer l’émission vibratoire de leur 

produit. Cette émission est évaluée via des codes d’essai qui sont parfois difficiles 

à mettre en œuvre. L’étude présentée ici montre, dans le cas des meuleuses, 

qu’un modèle numérique pourrait remplacer, dans certains cas, les essais 

expérimentaux et fournir une estimation assez réaliste de l’émission vibratoire.

QUENTIN 
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INRS, 

département 

Ingénierie des 

équipements 

de travail



Hygiène & sécurité du travail - n° 274 – mars 2024 27

Dossier

1 aM =
bal
mT

mG

mT
ω

2 er + iωΩ ∧ (CM –  CGwoD  
)

2 TΩ =
bal

mT

iωmG ∧ er CGwoD  

Dans ces équations :

bal : le balourd du disque perforé [homogène à une 

masse multipliée par une distance : kg.m],

mT : la masse totale du système [kg],

er  : le vecteur tournant dans le plan du disque 

[sans unité],

i = -1 [i2 = -1],

C : le centre du disque [m],

mG : la masse de la meuleuse sans le disque [kg],

GwoD : le centre de masse de la meuleuse sans le 

disque [m],

et T  : la somme du tenseur d’inertie des corps rigides 

écrit en leur centre de masse [composantes : kg.m2].

Tous les paramètres du modèle étaient connus et 

fournis par le fabricant à partir de la CAO détaillée.

Résultats

Les accélérations ont été mesurées par trois accé-

léromètres. Tout d’abord, l’accélération efficace 

pondérée en fréquence ahυ, telle que définie dans 

la norme ISO 5349-1, a été calculée à partir des 

accélérations brutes mesurées à trois endroits dif-

férents et selon les deux tests :

•  selon le code d’essai normalisé (meuleuse tenue 

par un opérateur) ;

•  lorsque la meuleuse est suspendue par un ressort 

(Cf. Figure 1).

Les accélérations ahυ étaient très proches, que la 

meuleuse soit suspendue ou tenue par un opé-

rateur. Les très faibles valeurs de l’écart-type de 

l’accélération pondérée pour le code d’essai confir-

ment que le maintien de la meuleuse par l’opéra-

teur a peu d’effet sur le niveau vibratoire pondéré, 

dans ce cas. L’une des hypothèses du modèle 

(forces externes négligées) était donc valable pour 

cette meuleuse.

Ensuite, l’amplitude de l’accélération à la fréquence 

de rotation (première harmonique) a été calculée 

via le modèle à l’emplacement des accéléromètres. 

Cette accélération calculée a été comparée sur la 

Figure 2 à l’accélération expérimentale obtenue 

avec la meuleuse suspendue. Le modèle montre 

des résultats relativement proches de ceux obtenus 

expérimentalement.

Tests avec une poignée antivibratile

Les tests décrits précédemment ont été effectués 

avec une meuleuse sans partie flexible. Des tests 

similaires ont été effectués sur une meuleuse 

(Bosch GWS 24-230 LVI) dont les deux poignées 

étaient flexibles (système de réduction des vibra-

tions). Cette deuxième meuleuse était de grande 

taille, pesant 5,5 kg, avec des disques de 230 mm 

de diamètre. Cette fois, cinq accéléromètres ont 

été fixés (par collage) sur la meuleuse : quatre sur 

le corps de la machine et le cinquième sur la poi-

gnée antivibratile située à l’arrière de la machine. 

Modèle

Expérimental, meuleuse suspendue,

toutes fréquences

Expérimental, meuleuse suspendue,

1er harmonique seulement
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en fréquence 
ahυ mesurées 

par les trois 

accéléromètres 

selon le 

code d’essai 

normalisé et 

pour la meuleuse 

suspendue par un 

ressort. Les lignes 

noires verticales  

au sommet des 

barres indiquent 

l’écart-type  

qui est très faible.

a FIGURE 2 
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c FIGURE 4  

Accélération 

efficace pondérée 

en fréquence ahυ 

mesurée pendant 

les essais 

normalisés et 

les essais avec 

la meuleuse 

suspendue.  

Les lignes noires 

verticales 

 au sommet des 

barres indiquent 

l’écart-type.

c FIGURE 3 

  Accélération 

efficace pondérée 

en fréquence ahυ 

mesurée pendant 

les essais 

normalisés et 

les essais avec 

la meuleuse 

suspendue.  

Les lignes noires 

verticales  

au sommet des 

barres indiquent 

l’écart-type.

Les accélérations efficaces pondérées en fréquence 

ahυ ont été évaluées avec un opérateur (code d’essai 

normalisé) et sans opérateur (meuleuse suspendue).

Les accélérations mesurées avec les accéléromètres 

nos 1 à 4, situés sur le corps de la machine, sont 

présentées sur la Figure 3. Les accélérations étaient 

très proches pour les deux essais, c’est-à-dire qu’un 

opérateur tienne ou non la meuleuse (barres beiges 

comparées aux barres orange). Comme pour le pre-

mier essai, le maintien de la meuleuse n’affecte 

donc pas les vibrations du corps de la meuleuse.

Les accélérations mesurées avec l’accéléromètre 

situé sur la poignée flexible arrière sont présen-

tées sur la Figure 4. Elles sont plus faibles lorsqu’un 

opérateur tient la meuleuse (essai normalisé) que 

sans opérateur (meuleuse suspendue). Cette dimi-

nution des vibrations pourrait s’expliquer par la 

déformation de la poignée flexible qui joue son rôle 

amortissant. Le modèle, qui suppose que la meu-

leuse est rigide, ne peut donc pas être utilisé pour 

estimer l’émission vibratoire dans ce cas.

Conclusions

En comparant la vibration ahυ d’une meuleuse 

suspendue à celle obtenue selon le code d’essai 

EN 60745-2-3 avec un opérateur qui tient la meu-

leuse, aucune différence n’a été observée. Ainsi, pour 

la meuleuse testée, il n’est pas nécessaire de prendre 

en compte la main de l’opérateur pour estimer 

l’émission vibratoire. Un modèle simple de meuleuse 

constitué de deux corps rigides a aussi été déve-

loppé et a montré sa capacité à estimer l’émission 

vibratoire déclarée par les fabricants. Cependant, ce 

modèle ne peut pas être utilisé pour estimer l’émis-

sion vibratoire des meuleuses à poignées flexibles. •
1. Norme NF EN ISO 5349-1 — Vibrations mécaniques. 

Mesurage et évaluation de l'exposition des individus aux 

vibrations transmises par la main. Partie 1 : Exigences 

générales. Afnor, 2002. Accessible sur : https:// 

m.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/ (document payant).

2. Norme NF EN 60745-2-3 — Outils électroportatifs  

à moteur. Sécurité. Partie 2-3 : règles particulières  

pour les meuleuses, lustreuses et ponceuses du type  

à disque. Afnor, 2011. Accessible sur :  

https://m.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/ (document payant).
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Contexte

Les cloueuses portatives sont des outils largement 

utilisés dans l’industrie de la construction, car 

elles permettent un assemblage efficace et pré-

cis des structures en bois. Malheureusement, les 

cloueuses produisent également des niveaux éle-

vés de bruit et de vibrations, qui peuvent repré-

senter un risque significatif de développement de 

perte auditive ou de syndrome vibratoire. C’est 

pourquoi il est important de choisir et de concevoir 

des cloueuses qui produisent de faibles niveaux de 

bruit et de valeurs d’émission vibratoire pour pré-

venir les risques pour la santé. Une première étape 

présentée dans cet article serait de simplifier les 

méthodes d’évaluation des valeurs d’émission de 

bruit et d’émission vibratoire.

La norme ISO 28927-13:2022 décrit une méthode 

pour évaluer les valeurs d’émission vibratoire des 

outils de fixation tels que les cloueuses [1]. La 

procédure nécessite trois opérateurs formés pour 

fixer 50 clous chacun (cinq essais mesurés com-

portant chacun 10 clous à fixer) dans un morceau 

de bois de pin standardisé, ce qui est particulière-

ment long et coûteux (outre le temps de mesurage, 

l’expérimentateur doit aussi par exemple s’assurer 

de la posture de l’opérateur). Par conséquent, un 

dispositif de substitution de l’opérateur (noté DSO) 

a été développé pour simplifier et réduire le coût 

de la mesure des valeurs d’émission vibratoire 

[2-3], et aussi pour éviter d’exposer l’expérimen-

tateur aux vibrations et aux bruits. En plus de la 

caractérisation des valeurs d’émission vibratoire, 

ce dispositif a également été utilisé pour détermi-

ner les valeurs d’émission de bruit [2-4] et pour 

localiser les sources de bruit des cloueuses [2-5]. 

Les valeurs d’émission vibratoire du dispositif ont 

été comparées avec celles obtenues avec trois 

opérateurs pour sept cloueuses portatives diffé-

rentes, en utilisant l’accélération efficace pondérée 

W
h
 (selon la norme ISO 5349-1 [6]). Cependant, 

une étude épidémiologique a suggéré que la pon-

dération en fréquence WhF [7], prenant en considé-

ration des fréquences plus élevées que celles du 

filtre Wh, est plus appropriée pour évaluer le risque 

de développer le syndrome de Raynaud induit par 

les vibrations [7].

L’étude présentée dans cet article visait à compa-

rer, entre les trois opérateurs et le dispositif de 

substitution, les valeurs d’émission vibratoire des 

cloueuses mesurées, en utilisant les accélérations 

efficaces et les accélérations crêtes pondérées 

avec le filtre WhF.

Matériel et méthode

Sept cloueuses différentes ont été utilisées pour 

l’étude : PR1, PR2, PB1, PB2, PB3 se réfèrent à des 

cloueuses pneumatiques ; GB1 fait référence à une 

cloueuse à gaz (butane) ; et EB1 à une cloueuse élec-

trique. Les conditions des mesures avec les opéra-

teurs ont suivi la norme ISO 28927-13:2022  [1], 

ÉVALUATION DES VALEURS 
D' ÉMISSION VIBRATOIRE 
DES CLOUEUSES : 
UN DISPOSITIF DE SUBSTITUTION 
PEUT-IL REMPLACER 
LES OPÉRATEURS HUMAINS ?

Les fabricants de machines vibrantes doivent déclarer l’émission vibratoire 

des équipements de travail qu’ils mettent sur le marché. Cette émission est évaluée 

via des codes d’essai qui sont parfois lourds à mettre en œuvre, comme dans le cas 

des cloueuses puisque plusieurs opérateurs sont sollicités.  

L’étude présentée ici montre qu’un banc d’essai astucieux pourrait avantageusement  

se substituer aux essais normés utilisant des opérateurs humains.
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avec trois opérateurs fixant 10  clous sur 30  se-

condes pour 5 répétitions, soit un total de 50 clous 

par opérateur ou 150 clous pour chaque cloueuse 

testée.

Le dispositif de substitution est composé d’un cadre 

en aluminium au-dessus du banc de test proposé 

dans la norme ISO 28927-13:2022 [1], comme le 

montre la Figure 1. La poignée de la cloueuse est 

attachée à un support mobile, qui consiste en une 

glissière graissée restreignant le mouvement de la 

cloueuse uniquement dans la direction verticale. 

Un déclencheur à distance a été conçu pour action-

ner la gâchette de la cloueuse. Pour les mesures 

avec le DSO et celles avec les opérateurs, un accélé-

romètre triaxial (PCB 356B20) a été rigidement 

fixé au corps de la cloueuse, aussi près que possible  

de là où se trouve la main de l’opérateur en condi-

tions d’utilisation normale. Le signal d’accélération 

a été enregistré avec une fréquence d’échantillon-

nage de 51,2 kHz.

Pour le dispositif de substitution, 10 clous ont été 

enfoncés avec chaque cloueuse [2]. Les signaux 

d’accélération ont été numériquement filtrés par 

la pondération en fréquence WhF comme défini 

dans la spécification technique ISO/TS 15694 [8].  

Il s’agit d’un filtre passe-bande avec un gain uni-

taire dans la plage de fréquences de 6,3 à 1 250 Hz. 

Pour chaque cloueuse, l’accélération efficace 

3 secondes pondérée par le filtre WhF 
,
 ahF,3s , l’accélé-

ration crête pondérée par le filtre WhF 
,
 
notée

 ahF,Crête  

et le facteur crête FC ont été calculés à partir des 

signaux d’accélération pour les trois opérateurs et 

le dispositif de substitution, selon les expressions 1  

à 3  : 

1 ahF,3s = ahF 

T

3п’

2 ahF,Crête = max0≤t≤T | ahF (t) |

3 FC =
ahF,Crête

ahF,3s

Dans ces équations :

T [s] est le temps total de la mesure,

ahF [m.s-2] est l’accélération efficace pondérée par 

le filtre WhF,

ahF (t) [m.s-2] est le signal temporel d’accélération 

pondérée par le filtre WhF, et n est le nombre d’im-

pacts (clous).

b FIGURE 1

Le dispositif 

de substitution 

au-dessus du banc 

de test décrit  

dans la norme 

Iso 28927-13:2022.

b FIGURE 2

Valeurs d’émission vibratoire obtenues pour les sept cloueuses testées en comparant les opérateurs et le dispositif de substitution (noté DSO sur cette figure)  

dans la direction du clou : (a) accélération efficace pondérée 3 secondes ; (b) valeur crête ; et (c) facteur crête. L’écart-type est affiché sous forme de barre d’erreur.  

La barre orange « Humains » correspond à la moyenne des trois opérateurs.
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Les données obtenues avec les trois opérateurs 

ont été moyennées et l’écart type a été calculé 

(50 clous). Pour le dispositif de substitution, la 

moyenne et l’écart type ont été calculés sur les 

10 clous. La différence relative a été calculée pour 

comparer les résultats entre les opérateurs et le 

dispositif de substitution (DSO).

Résultats

L’accélération efficace 3 secondes, la valeur crête et 

le facteur de crête de l’accélération pondérés par le 

filtre WhF suivant la direction prédominante (direc-

tion du clou) sont présentés sur la Figure 2.

Les résultats montrent que l’accélération efficace 

pondérée 3 secondes et la valeur crête sont toujours 

sous-estimées avec le dispositif de substitution. Les 

différences relatives entre l’accélération efficace 

pondérée 3 secondes obtenue avec les opérateurs 

et le dispositif de substitution varient de 8 % pour la 

cloueuse PB1 à 39 % pour la cloueuse PR2. Les dif-

férences pour toutes les autres cloueuses sont infé-

rieures à 20 %, à l’exception des cloueuses GB1 et 

PR2, qui sont également associées à de plus grandes 

variabilités pour les accélérations efficaces pondé-

rées 3 secondes et crêtes. La cloueuse présentant la 

différence relative la plus faible en matière d’accé-

lération efficace pondérée 3 secondes et d’accéléra-

tion crête est la cloueuse PB3, avec respectivement 

10 % et 12 %.

Pour approfondir ces différences entre la moyenne 

des opérateurs et le dispositif de substitution, le 

spectre en bandes de tiers d’octave de l’accélération 

moyenne pondérée par le filtre WhF a été calculé. 

Les valeurs d’émission vibratoire pour les cloueuses 

b FIGURE 3  

Spectre en bandes de tiers d’octave de l’accélération moyenne pondérée hF pour (a) la cloueuse PR2, (b) la cloueuse GB1 et (c) la cloueuse PB3, avec la moyenne 

des trois opérateurs et le DSO. L’écart-type est affiché sous forme de barre d’erreur. La barre orange « Humains » correspond à la moyenne des trois opérateurs.
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PR2 et GB1 (dispositif de substitution et moyenne 

des trois opérateurs) sont comparées Figure 3. Les 

résultats pour la cloueuse PB3 sont également affi-

chés à titre de référence.

Le spectre en bandes de tiers d’octave obtenu avec 

la cloueuse PR2 (Cf. Figure 3a) montre un bon accord 

entre les valeurs obtenues avec le dispositif de 

substitution et les opérateurs dans les basses fré-

quences jusqu’à 200 Hz. Pour les fréquences plus 

élevées, l’amplitude du spectre augmente à la fois 

pour le dispositif de substitution et les opérateurs, 

de même que la différence entre eux. Les valeurs 

les plus élevées se situent dans la plage de fré-

quences de 400 Hz à 1 600 Hz. Des observations 

similaires peuvent être faites pour la cloueuse GB1 

(Cf. Figure 3b). Pour les opérateurs, il est à noter que 

la barre d’erreur (c’est-à-dire l’écart-type) est très 

grande dans la plage de fréquences de 400 Hz à 

1 600 Hz, ce qui témoigne d’une grande variabilité 

entre les opérateurs. En comparaison, la cloueuse 

PB3 (Cf. Figure 3c) montre un bon accord entre le 

dispositif de substitution et les opérateurs pour 

l’ensemble du spectre de fréquences. Les valeurs 

d’émission vibratoire mesurées avec le dispositif de 

substitution sont toujours sous-estimées par rapport 

à celles mesurées avec les opérateurs. Cela pourrait 

être attribué à la conception même du dispositif de 

substitution, qui limite le mouvement à l’axe vertical 

uniquement.

Conclusions

Selon la comparaison des valeurs d’émission vibra-

toire entre le dispositif de substitution et les trois 

opérateurs (d’après la norme ISO 28927-13:2022), 

le dispositif de substitution pourrait offrir une 

bonne alternative, tout en simplifiant la procédure, 

en réduisant le nombre de clous nécessaires pour 

obtenir les valeurs d’émission vibratoire et en évi-

tant d’exposer les opérateurs. Cependant, pour deux 

des sept cloueuses testées, de grandes différences 

ont été observées entre les valeurs d’émission vibra-

toire mesurées avec les opérateurs et celles mesu-

rées avec le dispositif de substitution, ainsi que de 

fortes variabilités intersujets. Ces grandes variabili-

tés intersujets suggèrent que trois opérateurs sont 

insuffisants pour caractériser les valeurs d’émis-

sion vibratoire des cloueuses. De plus, la concep-

tion du dispositif de substitution, qui ne prend 

pas en compte la biodynamique de la main — bras 

dans l’impact des vibrations, pourrait générer des 

sous-estimations des valeurs d’émission vibratoire 

par rapport à celles mesurées en faisant appel aux 

opérateurs. Pour l’instant, des recherches supplé-

mentaires sont nécessaires pour comprendre les 

différences entre les valeurs d’émission vibratoire 

mesurées avec le dispositif de substitution et celles 

mesurées avec les opérateurs, et pour améliorer la 

représentativité humaine du dispositif de substitu-

tion. Ce dernier point est nécessaire pour améliorer 

la détermination des valeurs d’émission vibratoire, 

et pour aider les fabricants à construire des outils 

plus sûrs avec des vibrations plus faibles. •
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Contexte

Il revient à l’employeur d’évaluer la dose vibra-

toire journalière A(8) reçue par le salarié. La 

méthode d’évaluation standardisée de l’exposition 

aux vibrations transmises aux membres supé-

rieurs est définie par les normes ISO 5349-1 [1] et 

ISO 5349-2 [2]. L’exposition journalière aux vibra-

tions A(8) d’un opérateur doit être déterminée à 

partir de la valeur totale de vibration ahυ émise 

par la machine et de la durée d’exposition totale 

journalière T. Sur le terrain, l’évaluation de A(8) 

est souvent effectuée sur une durée de travail 

limitée pour éviter de perturber la production.

Certaines machines portatives génèrent des 

vibrations sous la forme de chocs répétés de 

fortes amplitudes (clé à choc, marteau à river, 

cloueur, etc.) [3]. Dans ce cas, la valeur totale de 

vibration ahυ et la durée d’exposition totale jour-

nalière T peuvent ne pas être représentatives de 

l’exposition réelle du travailleur. La variation de la 

production, le découpage des signaux par l’expé-

rimentateur ou les informations limitées sur les 

activités quotidiennes influencent très significati-

vement les résultats. L’estimation de l’exposition 

quotidienne aux vibrations A(8) est alors délicate 

et sa comparaison aux valeurs limites réglemen-

taires peut s’avérer erronée (articles R. 4441-1  

à R. 4447-1 du Code du travail).

Le Code du travail définit une méthode d’évaluation du risque créé par l’exposition 

aux vibrations transmises aux membres supérieurs. Il revient à l’employeur d’évaluer 

la dose vibratoire journalière A(8) reçue par le salarié. L’évaluation la plus précise 

de A(8) consisterait à mesurer les vibrations sur une journée de travail complète. 

En pratique, les interventions des préventeurs se limitent à une courte période  

pour ne pas perturber la production en entreprise. La dose A(8) est alors estimée  

à partir d’informations recueillies sur la tâche de travail.  

Pour les machines qui génèrent des vibrations contenant des chocs répétés,  

cette estimation est souvent biaisée. L’échantillon mesuré peut ne pas être représentatif 

de l’exposition quotidienne réelle. Cet article présente une méthode alternative 

d’estimation de A(8) qui améliore l’évaluation du risque dans de telles situations.  

Sa formulation mathématique est présentée et illustrée par l’estimation  

de l’exposition d’un balisticien utilisant une arme à feu.
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L’objectif de cet article est de décrire une méthode 

d’estimation de l’exposition quotidienne aux vibra-

tions A(8) adaptée à ces situations. Sa formulation 

mathématique est présentée et illustrée sur un cas 

réel d’intervention en entreprise.

Les trois grandeurs suivantes sont comparées :

•  la dose vibratoire journalière A(8) réelle que l’on 

cherche à estimer, habituellement impossible 

à mesurer lors d’une intervention, mais connue 

dans le cadre de cette étude ;

•  l’estimation de la dose vibratoire journalière A(8) 

selon la méthode classique, calculée à partir de 

mesures sur un échantillon réduit de la tâche de 

travail et d’une estimation de la durée d’exposi-

tion effective aux vibrations ;

•  l’estimation de la dose vibratoire journalière A(8) 

selon la méthode alternative proposée dans cet 

article, calculée à partir du même échantillon et 

d’informations sur la répétition des chocs sur la 

journée de travail complète.

Méthode d’estimation alternative 
de l’exposition quotidienne aux vibrations
Dose vibratoire journalière A(8)

L’exposition quotidienne aux vibrations A(8) trans-

mises aux membres supérieurs d’un opérateur 

est définie suivant la méthode standardisée, par 

l’expression :

1 A(8) = ahʋ . (m.s–2)
T

T0

ahυ 
(m.s-2) est la valeur totale de vibration émise 

par la machine. T (s) est la durée d’exposition totale 

quotidienne de l’opérateur. T0 = 8 × 3 600 (s) est 

la durée de référence pour une journée de travail.

La valeur totale de vibration ahυ émise par la 

machine est définie par l’expression :

2 ahʋ
 = √ahwx

2 + ahwy
2

  + ahwz
2  (m.s–2)  

ahwx,y,z 
(m.s-2) est la valeur efficace de l’accélération 

pondérée par le filtre Wh [1], mesurée dans les 

directions x, y et z.

La valeur efficace de l’accélération pondérée ahwx,y,z
 

est définie par :

3 ahwx,y,z
 = 

2  

(m.s–2)
 

Σ п=1
N ahwx,y,z

 [п].1

N
ahwx,y,z

[n] (m.s-2) est la nième valeur de l’échantillon de 

l’accélération pondérée par le filtre Wh. N = T × fs 

est le nombre total d’échantillons. fs (Hz) est la fré-

quence d’échantillonnage du signal.

Estimation de A(8)  

lors d’une intervention en entreprise

ahυéchantillon
, Téchantillon et A(8)échantillon sont les grandeurs 

relatives aux mesures effectuées sur une partie de 

la journée de travail. En particulier, Téchantillon cor-

respond à la durée sur laquelle la valeur totale de 

vibration de l’échantillon ahυéchantillon 
est calculée.

ahυestimé
, T

estimé
 et A(8)

estimé
 sont les estimations des 

grandeurs inconnues ahυ
, T et A(8) relatives à la 

journée de travail complète.

•  Estimation selon la méthode classique :
A(8)

estimé
 est habituellement calculée à partir de 

l’équation 1  comme suit :

4 A(8)estimé
 = ahʋéchantillon  

. (m.s–2)
Testimé

T0

TÂCHE DE TRAVAIL JOURNALIÈRE RÉELLE

ahʋ
T A(8) R A

r
(8)

(m.s-2) (s) (m.s-2) (-) (m.s-2)

2,1 3 500 0,7 310 0,041

d TABLEAU 1 
Grandeurs 
caractéristiques 
de l’exposition 
quotidienne réelle 
du balisticien, 
habituellement 
inconnues lors 
d’une intervention 
et que l’on cherche 
à estimer à partir 
d’un échantillon 
mesuré lors  
d’une intervention 
en entreprise.
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•  Estimation selon la méthode alternative :
Selon la nature de la tâche de travail, il est parfois 

possible de connaître le nombre de répétitions (R) 

des chocs pendant la tâche de travail mesurée 

Réchantillon et pendant la journée de travail complète 

R
estimé

.

A(8)
estimé

 peut alors être calculée à partir de l’équa-

tion 1  comme suit :

5 A(8)estimé =  Restimé . Ar(8)échantillon (m.s–2)

A
r
(8)échantillon (m.s-2) représente l’exposition ou la 

dose vibratoire moyenne reçue par le salarié pour 

chaque choc r lors de l’échantillon. Elle est égale à 

la dose qui serait reçue pour chacun des Réchantillon 

chocs de l’échantillon s’ils étaient tous identiques :

6 Ar(8)échantillon = (m.s–2)
 A(8)échantillon

Réchantillon 

Exemple d’intervention : 

balisticien utilisant une arme à feu

Protocole expérimental

Dans un laboratoire de balistique, les vibrations 

générées par les tirs d’un fusil d’assaut automa-

tique avec des munitions de calibre 7,62 mm ont 

été mesurées. Un accéléromètre piézoélectrique 

tri-axe a été fixé rigidement sur le corps du fusil. 

Les signaux d’accélération ont été enregistrés avec 

un frontal d’acquisition à une fréquence d’échantil-

lonnage de 6 400 Hz.

Informations sur la tâche de travail

La tâche de travail habituelle du balisticien consiste 

à tirer « en mode semi-automatique (S-A) » ou « en 

rafale (R) ».

L’opérateur estime qu’il utilise le fusil d’assaut une 

heure et demie par jour (5 400 s). Il estime égale-

ment tirer environ 300 balles par jour.

La réalité de l’exposition aux vibrations sur la 

journée complète, inconnue lors d’une interven-

tion habituelle mais connue dans le cadre de cette 

étude, est présentée dans le Tableau 1.

Échantillon de la tâche de travail

Lors de l’intervention, des mesures ont été unique-

ment effectuées sur une période durant laquelle 

5 balles ont été tirées en mode semi-automatique 

(S-A) en 33,5 s, pour ne pas trop interférer avec 

l’activité du balisticien.

La Figure 1 présente la variation temporelle de 

l’accélération mesurée lors de l’intervention. Pour 

des raisons de lisibilité, seule l’accélération sui-

vant l’axe y de l’accéléromètre est présentée (zone 

orange). Les vibrations de la tâche de travail com-

plète, connues uniquement dans le cadre de cette 

étude, sont également représentées à titre indicatif 

(zone grise).

Le Tableau 2 présente les valeurs associées à 

l’échantillon mesuré.

Estimations de la dose vibratoire 

journalière

Le Tableau 3 présente les estimations de la dose 

réelle à partir de l’échantillon selon la méthode 

classique et selon la méthode alternative.

 

Discussion

Les équations 1 , 2  et 3  montrent que la valeur 

totale de vibration ahυ d’un signal impulsionnel 

varie avec son nombre de points d’échantillonnage 

N et donc avec la durée pendant laquelle il a été 

mesuré (Cf. Figure 2).

Ce n’est pas le cas de A(8) dont la valeur ne varie 

pas avec le nombre de points du signal.

a
h

w
y

 (
t)

 (
m

.s
–
2
) 

S-A R R …S-A S-A S-A

1-5 6-10 27-31 …11-13 14-21 22-26
-100

0

100

200

300

400

Tâche de travail réelle
(connue uniquement dans cette étude)

Échantillon
mesuré pendant l’intervention

1 tir en semi-
automatique (S-A)

5 tirs en rafale (R)

t(s)
 

0 50 100 150 200

0,50

250 300 350

a
h

w
y

 (
t)

 (
m

.s
–
2
) 200

1

100

0

t(s)
 

0,50

a
h

w
y

 (
t)

 (
m

.s
–
2
) 200

1

100

0

S-A -A

1-5 14- 22-2

d FIGURE 1 
Variations 

temporelles de 
l’accélération dans 
la direction sur le 

corps du fusil. 
À gauche : 

Portion du signal 
d’accélération 

mesuré durant  
une journée.  

À droite : Zoom 
du signal pour les 

deux types de tirs. 
Les pics visibles 
sur ces graphes 
correspondent 

chacun à un tir.

ahʋéchantillon
T
échantillon

A(8)
échantillon

R
échantillon

A
r
(8)

échantillon

(m.s-2) (s) (m.s-2) (tirs) (m.s-2)

2,6 33,5 0,089 5 0,040

b TABLEAU 2 
Grandeurs 

caractéristiques 
de l’échantillon 

mesurées lors  
de l’intervention  

en entreprise.
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Lorsque seule la durée d’exposition totale quo-

tidienne T
estimé

 peut être déterminée à partir 

des informations sur la tâche de travail, l’équa-

tion 4  montre que A(8)
estimé

 dépend de ahυéchantillon
.  

A(8)
estimé

 est alors particulièrement sensible aux 

conditions de l’échantillonnage : émission de la 

machine, régularité de la cadence de travail tout 

au long de la journée. C’est le cas dans la méthode 

d’estimation classique de A(8).

Lorsque les nombres de chocs de l’échantillon 

Réchantillon et de la journée entière Restimé peuvent être 

déterminés à partir des informations sur la tâche de 

travail quotidienne, les équations 5  et 6  montrent 

que A(8)
estimé

 dépend uniquement de la dose 

A(8)échantillon. A(8)
estimé

 est alors insensible à la régula-

rité de la cadence de travail en dehors de l’échan-

tillon. C’est le cas dans la méthode d’estimation 

alternative de A(8).

En pratique, les conditions d’intervention ne sont 

pas toujours maîtrisées ; ahυéchantillon
 varie au cours de 

la journée en fonction de la production (Cf. Figure 2). 

L’hypothèse de représentativité de l’échantillon 

n’est pas toujours satisfaite (Cf. Tableaux 1 et 3). 

T
estimé 

est également difficile à déterminer, car elle 

représente la durée réelle d’exposition aux vibra-

tions. Elle peut être très différente de la durée 

d’utilisation de la machine. L’estimation de l’expo-

sition quotidienne aux vibrations A(8)
estimé

 est alors 

fortement biaisée (Cf. Tableau 3).

Dans cet exemple, l’estimation de l’exposition 

vibratoire quotidienne A(8)
estimé

 avec la méthode 

alternative conduit à des valeurs plus proches de 

celles de la tâche réelle que lorsque la méthode 

d’estimation classique est utilisée (Cf. Tableaux 1 

à 3). Cela vient du fait que l’estimation du nombre 

de tirs quotidien R
estimé

 par le balisticien est meil-

leure que celle de la durée d’exposition T
estimé

.

Plus généralement, lorsque cela est possible, l’es-

timation du nombre total de chocs R
estimé

 est plus 

facile à réaliser et souvent bien plus précise que 

T
estimé

. La dose vibratoire moyenne reçue par choc 

lors de l’échantillon A
r
(8)échantillon est aussi souvent 

représentative de l’ensemble des chocs. A(8)estimé est 

alors plus proche de l’exposition quotidienne réelle.

Conclusions
L’exemple proposé montre que la méthode d’esti-

mation de l’exposition quotidienne aux vibrations 

A(8) qui prend en compte le nombre de répétitions 

des chocs conduit à une exposition plus proche de 

l’exposition réelle que la méthode standardisée. 

Cela a également été le cas pour d’autres situations : 

clés à chocs, cloueurs, etc. Cette méthode facilite 

également la mise en place de solutions techniques 

de prévention, en reliant l’exposition de l’opérateur 

à la production plutôt qu’à sa cadence de travail. 

Elle est à privilégier pour évaluer le risque créé par 

des chocs répétés sur le lieu de travail, dès lors que 

les estimations du temps d’exposition sont sujettes 

à caution. Pour une journée type, la comparaison 

de la dose vibratoire journalière aux seuils régle-

mentaires devient plus précise. •

a
w

x
, 
y

, 
z

 [
п

] 
(m

.s
–
2
) 

-100

0

100

200

N₂ : ahʋ = 10,0 m.s–2 - A(8) = 0,0456 m.s–2   N₁ : ahʋ = 13,6 m.s–2 - A(8) = 0,0456 m.s–2   

п (−)
 

N₂N₁

a FIGURE 2 

Variation de ahυ 

en fonction du 

nombre de points 

d’échantillonnage 

N d’un signal 

impulsionnel. 

N est proportionnel 

à la durée  

du signal.  

La valeur de A(8) 

ne varie pas.
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MÉTHODE CLASSIQUE MÉTHODE ALTERNATIVE

ahʋéchantillon
T
estimé

A(8)
estimé

R
estimé

R
échantillon

A(8)
échantillon

A
r
(8)

estimé

(m.s-2) (s) (m.s-2) (tirs) (tirs) (m.s-2) (m.s-2)

2,6 5 400 1,1 300 5 0,090 0,7

b TABLEAU 3 

Estimations de la 

dose vibratoire 

journalière 

effectuées 

selon la méthode 

classique 

(équation n° 4)  

et selon la méthode 

alternative 

(équations n° 5-6) 

à partir 

de l’échantillon 

de la tâche de 

travail mesurée 

pendant 

l’intervention.
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d FIGURE 1 
Masse (a)  
et chasse 

 à parer (b).

LES CARACTÉRISTIQUES 
VIBRATOIRES D’ OUTILS DE 
REDRESSEMENT ET DE FORMAGE 
ACTIVÉS PAR ULTRASONS

DIDIER 

AOUSTIN 

Caisse 

d'assurance 

retraite  

et de la santé 

au travail 

(Carsat)  

de Bretagne

Contexte

Pour obtenir la forme finale d’un élément ou d’une 

pièce métallique, il est fréquent d’effectuer des 

opérations de dressage ou de formage. Ces activi-

tés sont courantes dans la construction aéronau-

tique et navale. Elles sont classiquement réalisées 

par des procédés de martelage qui utilisent diffé-

rents outils :

•  une masse et une chasse à parer ;

•  un marteau burineur pneumatique monté sur 

chariot ;

•  un marteau à river pneumatique.

Ces opérations peuvent exposer les travailleurs 

à des niveaux sonores et vibratoires élevés. Une 

technologie émergente sur le marché est le mar-

teau activé par ultrasons [1]. Un générateur haute 

fréquence alimente un émetteur piézoélectrique 

générant des ondes mécaniques. Celles-ci sont 

amplifiées à la sonotrode et cette énergie est 

ensuite transmise à un média, qui est constitué 

d’impacteurs de type aiguille, pour les opérations 

de redressage-formage.

Pour accompagner une entreprise de construc-

tion navale dans sa démarche de prévention lors 

d’essais de qualification d’un procédé de martelage 

activé par ultrasons, des mesures pour caractériser 

les émissions vibratoires de cette technologie ont 

été réalisées et comparées à celles émises par des 

outils conventionnels.

Matériels et méthode

Outils testés et conditions d’essais

Dans un premier temps, la technique de martelage 

manuel avec masse et chasse à parer a été testée 

(Cf. Figure 1).

Le dressage et le formage de pièces métalliques sont des tâches typiques et habituelles 

dans les industries de la construction navale. Elles exposent les chaudronniers  

à des niveaux élevés de vibrations entraînant des risques pour la santé (troubles 

musculosquelettiques et syndromes vasculaires). Cet article relate la démarche 

d’accompagnement d’une entreprise dans l’évaluation du martelage activé par ultrasons 

comme solution alternative aux outils classiques de frappe. Des mesures vibratoires  

ont été réalisées sur le terrain. Elles ont été post-traitées en pondérant les signaux 

par deux filtres différents : le filtre réglementaire et le filtre vasculaire.

(a) (b)
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Ensuite, les mesures ont porté sur l’émission vibra-

toire d’un marteau à river et d’un marteau burineur 

sur chariot (Cf. Figure 2).

Enfin, des mesures d’émission vibratoire de deux 

marteaux activés par ultrasons ont été effectuées 

(Cf. Figure 3).

Les pièces utilisées étaient constituées d’éléments 

métalliques en acier ou en aluminium, bridés sur un 

marbre d’essai dans l’atelier de chaudronnerie : (i) 

tôles d’acier et d’aluminium ; et (ii) pièces en acier 

mécano-soudées.

Métrologie

Les mesures des vibrations transmises à la main 

ont été réalisées conformément aux normes NF EN 

ISO 5349-1 et NF EN ISO 5349-2 [2-3], à l’aide d’un 

accéléromètre triaxial rigidement fixé à la poignée 

de la machine, au plus près de la paume de la main.

Le conditionnement du signal de notre accéléro-

mètre triaxial (modèle 356B20, PCB Piezotronics) 

et l’acquisition des données de vibration ont été 

réalisés à l’aide d’un frontal d’acquisition (Scadas 

XS, Siemens) avec une fréquence d’échantillonnage 

de 2 560 Hz.

Traitement des données

h Pondération fréquentielle  

des signaux vibratoires mesurés

Les signaux mesurés sur les trois axes sont pondé-

rés en fréquence selon le facteur de pondération Wh 

tel que défini par la norme NF EN ISO 5349-1 [2]. 

Les accélérations pondérées correspondantes sont 

notées ahwx, ahwy et ahwz.

Le fascicule de documentation FD ISO / TR 18570 

[4] définit une méthode complémentaire de mesure 

des vibrations transmises aux mains. Celle-ci vise à 

améliorer l’évaluation des risques de troubles vas-

culaires (syndrome des doigts blancs nommé syn-

drome de Raynaud). Ce fascicule définit notamment 

une pondération fréquentielle Wp (Cf. Figure 4) pour 

filtrer les accélérations mesurées dans les trois axes 

x, y et z. Les accélérations pondérées correspon-

dantes sont notées dans ce cas apx, apy et apz. Les 

pondérations Wh et Wp sont tracées en fonction de 

la fréquence, sur la Figure 4. Alors que l’atténuation 

induite par le filtre Wh décroit à partir de 20 Hz (elle 

décroit de 6 dB/octave), pour le filtre Wp, il n’y a pra-

tiquement pas d’atténuation pour les fréquences se 

situant entre 50 Hz et 400 Hz (coefficient de pon-

dération proche de l’unité). Ainsi, les accélérations 

filtrées avec le filtre Wh prennent majoritairement 

en compte l’énergie du signal en basses fréquences 

(inférieures à quelques dizaines de Hertz), alors que 

celles filtrées par le filtre Wp minimisent ces basses 

fréquences et favorisent la prise en compte des 

plus hautes fréquences.

h Détermination des niveaux d’émission vibratoire

Le niveau d’émission vibratoire ahυ calculé en fonc-

tion des accélérations pondérées par le filtre Wh 

s’écrit selon l’expression :

ahʋ
 = √ahwx

2 + ahwy
2

  + ahwz
2

De même, le niveau d’émission vibratoire apυ cal-

culé en fonction des accélérations pondérées par le 

filtre Wp s’écrit selon l’expression suivante :

apʋ
 = √apx

2 + apy
2

  + apz
2
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b FIGURE 2 

Marteau à river 

Atlas Copco  

RRH 12 (a)  

et marteau 

burineur  

Atlas Copco  

RRC 75 B-01 (b).

FIGURE 3 c  

Marteaux par 

ultrasons : 

Sonats Stress 

Voyager PR10 avec 

embout ER18-03 

(a) et Sonats 

Nomad (b). ©
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a FIGURE 4 

Courbes de 

pondérations  

Wh et Wp
.

Résultats

Niveaux d’émission vibratoire  

des outils conventionnels

Les niveaux d’émission vibratoire des outils clas-

siques utilisés par cette entreprise de construction 

navale pour le redressage et le formage des pièces 

ont été calculés (Cf. Tableau 1).

Remarque : seul le niveau pondéré avec le filtre Wh 

est disponible, car seul le niveau calculé selon la 

norme ISO-5349 [2] a été sauvegardé et pas les 

données brutes qui auraient pu permettre un calcul 

du niveau selon FD ISO / TR 18570 [4].

Niveaux d’émission vibratoire 

des marteaux à ultrasons

Les essais avec les machines de martelage par ultra-

sons ont été réalisés sur des tôles d’aluminium et 

d’acier, plusieurs mois après les essais sur machines 

conventionnelles. Les situations de travail évaluées 

ne sont donc pas stricto sensu identiques à celles 

rencontrées lors des mesures conventionnelles.  

La comparaison entre les niveaux d’émission vibra-

toire de ces machines ultrasons et des machines 

conventionnelles doit donc se faire avec prudence. 

Néanmoins, il est possible de comparer leurs ordres 

de grandeur. Par ailleurs, il est possible de compa-

rer les différentes machines à ultrasons entre elles, 

et de connaître également l’influence sur le niveau 

d’émission vibratoire de telle ou telle option (tête 

à ultrasons). Les niveaux d’émissions vibratoires 

des outils de martelage activés par ultrasons testés 

pour le redressage et le formage des pièces sont 

présentés ci-contre (Cf. Tableau 2).

Discussion

Par rapport aux outils conventionnels, les résultats 

indiquent que les outils de martelage activés par 

ultrasons réduisent globalement les niveaux d’émis-

sion vibratoire (Cf. Tableaux 1 et 2). Cependant,  

il existe de fortes variations selon le type de tête 

et d’embout utilisé pour une même pièce martelée 

avec des facteurs allant de 1 à 4 (Cf. Tableau 2). 

Pour les outils à ultrasons les plus vibrants, cela 

conduit à limiter les durées d’utilisation à un 

peu plus de 2 heures pour atteindre la valeur du 

seuil réglementaire d’action fixée à 2,5 m.s-2. Des 

analyses complémentaires montrent un contenu  

CONFIGURATION MESURÉE

NIVEAU VIBRATOIRE 

(m.s-2)

a
hʋ

a
pʋ

Tête PR10, tôle d’aluminium 4,6 26,0

Tête PR10, pièce en acier 4,8 28,1

Tête PR17, pièce en acier, poignée principale 1,0 9,5

Tête PR17, tôle d’aluminium, poignée principale 1,2 13,1

Tête PR17, tôle d’aluminium, accéléromètre sur la tête 1,5 14,4

Tête PR17, pièce en acier, accéléromètre sur la tête 1,3 14,8

Tête PR13, tôle d’aluminium 2,4 10,4

Tête PR13, tôle d’acier 1,7 13,1

Nomad, tôle d’aluminium, poignée arrière 4,7 14,6

Nomad, tôle d’acier, poignée arrière 4,9 23,1

Nomad, tôle d’aluminium, accéléromètre sur la tête 3.7 10.2

Nomad, tôle d’acier, accéléromètre sur la tête 4,0 18,7

CONFIGURATION MESURÉE

NIVEAU VIBRATOIRE 

(m.s-2)

a
hʋ

Marteau à river Atlas Copco RRH12 6,3

Marteau burineur Atlas Copco RRC 75B-01 3,3

Chasse à parer (7 coups — durée : 15 s) 12,9

Masse (5 shots — durée : 9 s) 21,9

b TABLEAU 1 Niveaux d’émission vibratoire des outils conventionnels.

b TABLEAU 2 Niveaux d’émission vibratoire des outils de martelage activés par ultrasons. h
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spectral important dans les hautes fréquences (50 

à 500 Hz), ce qui explique les plus fortes valeurs 

de apυ
 par rapport à ahυ

.

De plus, des échanges avec l’entreprise ont montré 

que les tests de qualification des outils de marte-

lage activés par ultrasons, face aux outils de dres-

sage conventionnels, n’ont pas donné satisfaction 

en termes d’efficacité pour réaliser les tâches de 

formage ou martelage. Les opérateurs n’ont pas 

pu retrouver la même qualité de finition. Une plus 

longue adaptation et un meilleur entraînement 

à l’utilisation des machines à ultrasons seraient 

nécessaires, avant de conclure sur l’intérêt de 

telles machines pour ces opérations de formage 

ou de martelage.

Conclusions

La plupart des essais menés avec les marteaux 

activés par ultrasons indiquent des réductions des 

niveaux d’émission vibratoire lors du dressage et 

du formage des pièces métalliques. Malgré cela, 

cette technologie émergente de formage ne réduit 

pas dans tous les cas les vibrations en deçà des 

valeurs réglementaires. D’autre part, on observe 

que ces outils génèrent des vibrations haute fré-

quence significatives. De plus, les essais de ces 

nouvelles machines n’ayant pas donné satisfaction 

à l’entreprise de construction navale en termes de 

production, les procédés classiques ont pour le 

moment été conservés.

Des essais complémentaires ont été réalisés pour 

la tête PR10, montée sur le marteau par ultra-

sons Stress Voyager, chez le fabricant dans des 

conditions opérationnelles plus faciles à mettre 

en œuvre, plus reproductibles et mieux maîtri-

sées qu’en situation réelle. Néanmoins, les pièces 

travaillées étaient similaires à celles rencontrées 

dans les chantiers navals. Il a été constaté une 

réduction nette des niveaux d’émission vibratoire 

par rapport à ceux des machines conventionnelles. 

Ces derniers essais ouvrent donc des perspectives 

plutôt favorables pour l’adoption de ces nouvelles 

technologies dans les années à venir. •
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ÉTUDE PRÉLIMINAIRE 
SUR L’ ACTIVATION 
ET L’ ANISOTROPIE DU MUSCLE 
DANS LA MODÉLISATION 
DES VIBRATIONS MAIN — BRAS

Introduction

En France, environ 2,2 millions de salariés sont 

exposés à des vibrations transmises aux membres 

supérieurs. Or, une exposition prolongée à de forts 

niveaux vibratoires peut engendrer des troubles 

divers, regroupés sous la dénomination de syn-

drome des vibrations main — bras [1]. C’est pour-

quoi, la dose vibratoire journalière pouvant être 

reçue par les travailleurs est limitée par le Code du 

travail. L’évaluation réglementaire de cette dose [2] 

souffre néanmoins de lacunes : les efforts de ser-

rage et de poussée exercés par l’opérateur ne sont 

pas pris en compte, alors même qu’ils influent sur 

la réponse dynamique du système main — bras.

Pour mieux comprendre l’influence de ces efforts 

de serrage ou de poussée sur la dose vibratoire, la 

propagation des vibrations dans des régions spéci-

fiques de la main (muscles, tendons, chair, peau, par 

exemple) a été modélisée en laboratoire. À cette fin, 

un modèle de main basé sur la méthode des élé-

ments finis a été développé. Ce modèle permet de 

simuler la réponse de la main au serrage et à la pous-

sée pour différents niveaux d’effort, puis de calculer 

la réponse dynamique de la main aux vibrations.

L’une des premières étapes du développement fut 

de mesurer et d’inclure dans la modélisation la 

rigidification mécanique des muscles, liée à leur 

contraction associée à l’effort de serrage (plus on 

serre, plus le muscle devient raide en réponse au 

mécanisme d’activation musculaire par le système 

nerveux central). Pour caractériser l’augmenta-

tion de la raideur des muscles qui en découle,  

il existe une technique particulière d’image-

rie médicale appelée élastographie ultrasonore 

(Supersonic Shear Imaging, SSI) [3]. Cette technique 

a été utilisée sur un des muscles de la main, le pre-

mier muscle interosseux dorsal (PMID) dans plu-

sieurs conditions d’effort de serrage. Les muscles 

sont formés de fibres. La raideur du muscle dans 

la direction de ces fibres musculaires est différente 

de sa raideur dans la direction perpendiculaire 

aux fibres ; on parle d’anisotropie. L’élastographie 

SSI peut estimer les raideurs du muscle parallè-

lement et perpendiculairement à la direction des 

fibres musculaires. Les mesures ainsi faites ont été 

exploitées pour en déduire les lois de comporte-

ment mécanique du muscle, dans les directions 

parallèles et perpendiculaires aux fibres muscu-

laires. Les paramètres de ces lois varient en fonc-

tion de l’activation musculaire. Les objectifs de la 

présente étude étaient, d’une part, de démontrer 

la faisabilité de la démarche qui combine l’élasto-

graphie et la modélisation par éléments finis et, 

d’autre part, de quantifier l’influence de l’activation 

musculaire sur la propagation des vibrations.

Matériel et méthode

Mesure de la raideur du muscle  

par la technique SSI

La raideur du muscle a été mesurée à l’aide d’un 

scanner ultrasonore Aixplorer® en mode SSI.

Un dispositif expérimental a été mis en place pour 

mesurer la raideur du muscle choisi (PMID) d’un 

sujet volontaire, serrant une poignée instrumentée 

Les efforts de poussée et de serrage exercés par un opérateur pour tenir ou guider 

une machine ont une influence sur le niveau de vibrations transmises à la main. 

Une exposition prolongée à de forts niveaux présente un risque d’apparition 

du syndrome des vibrations main — bras. Ainsi, la compréhension des phénomènes 

impliqués dans la transmission des vibrations est un enjeu important dans la prévention 

des pathologies d'origine vibratoire. À cette fin, un modèle numérique de main est 

développé et cet article présente des premiers résultats issus de son exploitation.
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avec des capteurs d’effort (Cf. Figure 1a). L’essai s’est 

déroulé de la façon suivante. La force de serrage 

maximale du sujet est mesurée à l’aide de la poi-

gnée instrumentée (sans mesure élastographique). 

Une série de sept niveaux allant de 0 à 30 % de cet 

effort maximal mesuré est alors définie (par pas 

de 5 %). Ensuite, l’expérimentateur oriente la sonde 

ultrasonore parallèlement ou perpendiculairement 

aux fibres musculaires, en s’aidant de l’image du 

muscle visible sur l’écran de l’échographe. 

Le volontaire sur lequel on a fait la mesure est un 

homme de 23 ans, non-fumeur et en bonne santé.  

Il serre la poignée de façon à atteindre une consigne 

d’un niveau de serrage tiré aléatoirement dans la 

série de sept définie précédemment. Pour cela, il 

ajuste son niveau de serrage qui s’affiche sur un 

écran. Une fois la consigne atteinte et maintenue, 

l’expérimentateur mesure la raideur du muscle (la 

mesure est quasiment instantanée et les manipu-

lations durent une dizaine de secondes). L’opération 

est répétée (après une phase de repos de quelques 

minutes) pour chacun des sept niveaux et les deux 

directions de mesure. Chaque mesure permet ainsi 

d’obtenir une cartographie de la raideur du muscle 

(la raideur du muscle n’est pas constante dans tout 

le muscle mais peut varier spatialement). Les tra-

vaux réalisés ont permis de déterminer une raideur 

moyenne calculée dans une surface de 5 x 5 mm2 

(Cf. Figure 2 a et b — carré blanc). Cette recherche  

a reçu l’autorisation du CPP n° 2022-A01616-37  

en date du 7 novembre 2022.

Modélisation par éléments finis 

des vibrations main - bras

Le modèle des éléments finis consiste à effectuer 

des calculs dans un ensemble de petits éléments re-

présentant la main ; ces petits éléments forment le 

maillage de la main. Le maillage du modèle a été 

construit à partir d’images fournies par un labora-

toire extérieur et acquises par imagerie par réso-

nance magnétique (IRM) de la main d’un volontaire, 

qui est un homme de 28 ans [4]. Il est constitué 

de tétraèdres dont les dimensions sont d’environ 

1 mm. La plupart des éléments anatomiques de la 

main sont inclus : peau, tissus, os, ligaments, ten-

dons, etc. (Cf. Figure 1b). Les muscles sont divisés 

en trois groupes : interosseux, thénar et hypothénar.  

À chaque groupe est associée une direction décri-

vant approximativement l’orientation des fibres 

des muscles qui composent ce groupe ; elle corres-

pond à la direction principale du métacarpe le plus 

proche (Cf. Figure 1c). Concernant les conditions aux 

limites du modèle mécanique, les nœuds du mail-

lage en contact avec la poignée ont été encastrés 

dans toutes les directions, à l’exception de la direc-

tion d’excitation (Cf. Figure 1b). La poignée n’est pas 

incluse dans le modèle. Le modèle inclut une très 

petite partie des os de l’avant-bras (radius et ulna) et 

les tissus mous environnants. Il y a donc une mobi-

lité possible entre la zone des carpes du poignet et 

celle du radius et de l’ulna. Les nœuds de l’extrémité 

du modèle (extrémité de la petite partie de l’avant-

bras prise en compte) sont libres (le bras et l’avant-

bras complets sont exclus de notre modèle).

Les paramètres des lois de comportement méca-

nique des muscles sont déduits des mesures par 

élastographie. Pour les autres éléments anato-

miques de la main, les propriétés mécaniques sont 

issues de la littérature [4]. Trois scénarios de calcul, 

correspondant à trois états différents des muscles, 

ont été considérés :
•  muscles non activés (pas de serrage) et compor-

tement mécanique supposé identique dans les 

directions parallèle et perpendiculaire aux fibres 

musculaires (le muscle est alors dit isotrope) ;

•  activation musculaire maximale (serrage maximal) 

et muscles supposés isotropes ;

•  activation musculaire maximale (serrage maximal) 

et muscles supposés anisotropes, caractérisés par 

des propriétés mécaniques différentes dans le 

sens des fibres musculaires et perpendiculaire-

ment à ces fibres.

(a)

b FIGURE 1 
(a) dispositif 

permettant de 
mesurer la raideur 
par élastographie 

(la sonde de 
l’échographe est 

en contact avec la 
main) et la force de 

serrage (poignée 
noire) ; 

(b) modèle 
éléments finis de 

la main ; 
(c) directions des 

fibres musculaires.

(c)

1 2 3

1  Direction des fibres des muscles de l'éminence thénar

2  Direction des fibres des muscles interosseux

3  Direction des fibres des muscles de l'éminence hypothénar
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Les muscles ont une anisotropie particulière, car il 

y a une symétrie de rotation autour de l’axe des 

fibres ; ils sont dits isotropes transverses.

Pour chaque scénario de modélisation, une analyse 

harmonique a été menée à l’aide d’un calcul par 

superposition modale (base modale de 500 modes) 

sur la plage 10-400 Hz. Une accélération sinusoï-

dale dont la fréquence varie entre 10 et 400 Hz est 

appliquée aux nœuds du maillage en contact avec 

la poignée, simulant ainsi la vibration de l’outil. Les 

modes propres sont assimilables à la carte d’iden-

tité vibratoire d’un système mécanique. Lorsque 

l’on souhaite calculer la réponse à une excitation 

sinusoïdale d’un système dans une gamme de fré-

quences donnée, il est possible de calculer les modes 

propres dans cette gamme de fréquences (c’est la 

base modale), puis la réponse vibratoire se calcule à 

partir des modes propres précédents. De l’amortis-

sement modal a été ajouté au système (c’est-à-dire 

que chaque mode s’amortit avec une constante de 

temps qui lui est propre. L’amortissement modal est 

un scalaire décroissant de 0,17 à 0,02 avec la fré-

quence jusqu’à 200 Hz et constant à la valeur 0,02 

au-delà). C’est un outil mathématique pour tenir 

compte de la viscosité des tissus de la main, c’est-à-

dire de leur capacité à dissiper les vibrations. 

Les calculs ont été exécutés avec le logiciel de simu-

lation par éléments finis LS-Dyna® (Ansys®).

À l’issue des simulations, l’impédance mécanique1 

du système main - bras qui a été calculée avec le 

modèle développé a été comparée à celle donnée 

dans la norme ISO 10068 [5]. Deux autres grandeurs 

ont été extraites des simulations : la transmissibilité 

des vibrations entre le point d’entrée de la poignée 

et un point à l’intérieur de l’index (une artère passe 

à cet endroit dans la réalité, bien qu’elle ne soit 

pas modélisée), et la moyenne des transmissibili-

tés entre le point d’entrée et l’ensemble des nœuds 

du PMID. La transmissibilité vibratoire entre un 

point d’entrée et de sortie des vibrations est définie 

comme le ratio de l’accélération au point de sortie 

sur l’accélération au point d’entrée. Si la transmis-

sibilité vaut 1, alors toute la vibration à l’entrée se 

retrouve à la sortie ; si elle est supérieure à 1, la 

vibration à la sortie est amplifiée.

Résultats

Effets de la force de serrage 

et de l’anisotropie du muscle sur la raideur

En physique des matériaux, le module de cisail-

lement est une grandeur utilisée pour caractériser 

la raideur d’un matériau. C’est le module de cisail-

lement qui est mesuré par élastographie ultraso-

nore. Les mesures par élastographie ont montré 

que le module de cisaillement du muscle évoluait 

différemment en fonction de la direction des fibres 

(Cf. Figure 2c). Parallèlement aux fibres, le module 

de cisaillement dépend fortement du serrage, et 

est multiplié par plus de 10 entre 0 et 30 % de 

force, avec une forte augmentation entre 5 et 15 %. 

Perpendiculairement aux fibres, le module reste 

approximativement constant sur toute la plage de 

serrage. Ces mesures ont permis d’identifier les 

paramètres du modèle par éléments finis.

Effets de l’activation musculaire sur l’impédance 

mécanique au point d’entrée du système 

main - bras et sur la transmissibilité locale

À partir des mesures des modules de cisaillement 

(Cf. Figure 2), il est possible de déduire les proprié-

tés mécaniques du muscle et ainsi, de mettre en 

œuvre le modèle éléments finis. La résonance du 

poignet autour de 35 Hz est observable à la fois 

sur les simulations et sur l’impédance moyenne de 

la norme ISO 10068 [5] (Cf. Figure 3a). Cette impé-

dance normalisée correspond à une impédance 

moyenne mesurée sur une cohorte de sujets. Aux 

fréquences plus élevées, les impédances simulées 

diffèrent de la norme. L’activation musculaire a un 

effet marqué au-delà de 100 Hz sur la transmissi-

bilité à l’intérieur du muscle, changeant l’amplitude 

et la fréquence des pics (Cf. Figure 3b).

d FIGURE 2 

Exemples de 

mesures de module 

de cisaillement par 

SSI dans le PMID : 

(a) parallèlement  

et (b) perpendi-

culairement aux 

fibres.  

Le fond représente 

l’image des tissus  

de la main fournie 

par l’échographe avec 

le muscle détouré 

en orange. Le carré 

blanc représente l’aire 

de moyennage du 

module ; 

(c) moyenne 

des modules 

de cisaillement 

parallèlement et 

perpendiculairement 

aux muscles en 

fonction de la force 

de serrage.
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Discussion — Conclusions

La technique d’élastographie SSI a permis de mesu-

rer la raideur du premier muscle interosseux dorsal 

en fonction du serrage. Grâce à ces mesures, il a été 

démontré que la raideur dépendait fortement de 

l’activation musculaire et de l’orientation des fibres. 

Plusieurs sources d’incertitude sont apparues au 

cours des essais et pourraient être responsables 

de la potentielle dispersion entre les mesures qui 

seront réalisées dans le futur : l’hétérogénéité des 

muscles et l’orientation de la sonde entre autres. 

Avant d’étendre les essais à une cohorte de sujets, 

une attention particulière devra donc être portée 

sur la nécessité de rendre le dispositif plus robuste 

et quantifier ces erreurs de mesurage.

Les simulations ont montré que l’activation du 

muscle a un effet significatif sur la transmission 

des vibrations au-delà de 100 Hz à l’intérieur des 

muscles. L’écart entre les impédances calculées à 

l’aide du modèle et l’impédance moyenne de la norme  

ISO 10068 [5] est probablement dû aux nombreuses 

simplifications du modèle. Les prochaines étapes de 

la modélisation seront d’ajouter des conditions aux 

limites plus réalistes et des lois de comportement 

mécanique plus complexes prenant en compte par 

exemple la dissipation visqueuse des tissus mous 

de la main. En outre, la superposition modale pré-

sente de fortes limitations et la complexification du 

modèle nécessitera d’utiliser d’autres méthodes de 

résolution numérique.

En conclusion, il est tout à fait possible d’utiliser 

non seulement cette technique SSI pour mesurer la 

raideur des muscles en fonction du serrage, mais 

aussi et surtout, d’utiliser ces mesures pour alimen-

ter un modèle par éléments finis complexe de main. 

Le modèle élaboré a permis de simuler la réponse 

dynamique de la main aux vibrations et d’estimer 

localement les effets de l’activation musculaire sur 

la propagation des vibrations à l’intérieur de la 

main. •
1. L’impédance mécanique est une grandeur caractéristique 

d’un système mécanique (ici, la main) liée à sa résistance 

à transmettre la vibration.
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b FIGURE 3 
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poignée et le PMID.
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Contexte

Une exposition prolongée à des vibrations de 

niveau élevé transmises à la main est susceptible 

d’engendrer des troubles vasculaires tels que le 

syndrome de Raynaud d’origine vibratoire, appelé 

également maladie des doigts blancs (Vibration 

White Finger — en anglais VWF). Un grand nombre 

d’études physiologiques, histologiques et épidé-

miologiques [1] ont mis en évidence que la dose 

réglementaire d’exposition aux vibrations main — 

bras, évaluée selon la norme ISO 5349 [2], tend à 

sous-estimer les lésions vasculaires induites par les 

vibrations.

Afin de définir, à terme, une dose d’exposition 

vibratoire qui refléterait mieux ces atteintes sur les 

artères, des travaux ont été conduits sur la base 

de deux éléments de réflexion [3]. Tout d’abord, 

une première hypothèse a été posée selon laquelle 

les vibrations peuvent diminuer la contrainte de 

cisaillement1 (Wall Shear Stress — WSS) exercée par 

le sang sur la couche interne de l’artère, directe-

ment en contact avec le sang. Une seconde hypo-

thèse, induite grâce à plusieurs études dans des 

domaines différents de celui des vibrations [4], est 

qu’une baisse répétée de ce WSS pourrait entraîner 

un rétrécissement du diamètre de la lumière des 

artères des doigts (sténose artérielle). Cette sténose 

artérielle a été observée chez les travailleurs souf-

frant d’un syndrome de Raynaud d’origine vibra-

toire. Elle est une caractéristique, parmi d’autres, 

de ce trouble vasculaire. L’approche en deux étapes 

a dès lors consisté à :

•  évaluer la relation entre les propriétés des vibra-

tions (fréquence, amplitude) et la diminution du 

WSS ;

•  tenter de lier cette baisse de WSS induite par les 

vibrations et la sténose artérielle résultante, via 

un modèle de calcul qualifié de « mécano-bio-

logique », car il implique à la fois des notions de 

mécanique et de biologie des artères.

Le présent article vise à établir comment cette stra-

tégie pourrait in fine ouvrir la voie à une nouvelle 

façon de prévenir le risque vasculaire vibratoire.

Matériel et méthode

Évaluation de la baisse du WSS 

induite par les vibrations

Dans la palme de la main et les doigts se trouvent 

des capteurs sensoriels qui permettent de ressen-

tir les vibrations. Quand le cerveau reçoit, via ces 

capteurs biologiques, l’information qu’une vibra-

tion est entrée dans la main, il envoie un signal 

chimique qui cause la fermeture des très petites 

artères de l’ensemble des extrémités. Ainsi, quand 

la main gauche est vibrée, le flux sanguin de la 

main droite est aussi réduit. La réduction de ce 

débit sanguin entraîne une diminution du WSS 

dans l’artère de l’index, qui a été mesurée.

Un dispositif expérimental a été développé pour 

évaluer le WSS induit par les vibrations dans une 

Les effets sur la santé des vibrations transmises au système main — bras s’installent 

au long cours. Il est difficile de les connaître précisément, sans l’apport d’études 

épidémiologiques qui peuvent s’avérer complexes à mener. De ce fait, la modélisation 

est de plus en plus utilisée pour prédire l’évolution du vivant. Cet article présente  

une modélisation de la dégradation d’une artère de la main, qui a permis d’obtenir  

de précieuses indications sur les conséquences délétères des vibrations, et qui  

pourrait in fine contribuer à une meilleure prévention du risque vasculaire vibratoire.
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artère de l’index gauche au niveau de l’articula-

tion située entre la deuxième et la troisième pha-

lange [5]. La main droite, elle, était soumise à des 

vibrations mécaniques. Cette recherche a reçu 

l’autorisation du CPP n° 2018-A00614-651 en 

date du 6 décembre 2018.

Le dispositif développé (Cf. Figure 1) était principa-

lement constitué d’un échographe avec une grande 

résolution spatiale (30 micromètres) et d’un pot 

vibrant. Au total, 24 volontaires2 en bonne santé 

et non-fumeurs, âgés de 19 à 39 ans (moyenne 

d’âge : 25,1 ans) ont participé à la campagne de 

mesures du WSS à température ambiante contrôlée 

(23 °C ± 0,5 °C). Le protocole consistait à estimer 

le WSS pendant trois phases consécutives de 10 

secondes (s) chacune : repos, exposition aux vibra-

tions, et retour au calme. La vibration était une 

accélération harmonique pure à 125 Hz pour six 

amplitudes : 1, 2, 5, 10, 20 et 40 m.s-2 en valeur 

efficace, non pondérée par le filtre de pondéra-

tion de la norme ISO 5349 [2]. Les données brutes 

mesurées étaient le diamètre de l’artère obtenu 

avec l’échographe et la vitesse maximale du sang 

acquise par mesure Doppler. Diamètre et vitesse 

étaient ensuite introduits dans un modèle de méca-

nique d’écoulement de fluide pulsé pour en déduire 

le WSS. Les moyennes temporelles des WSS (Time 

Averaged WSSs — TAWSSs) sur chacune des trois 

phases de 10 s ont ensuite été calculées.

Modélisation de la sténose artérielle  

induite par les vibrations

Les simulations mécano-biologiques de la sténose 

artérielle s’appuient sur le couplage d’un modèle 

d’agents (agent-based model — ABM) simulant, sur 

des temps longs (années d’exposition aux vibra-

tions), certains mécanismes biologiques condui-

sant à la diminution du diamètre de l’artère et d’un 

modèle de biomécanique pour prédire les forces 

mécaniques à l’intérieur de l’artère (Cf. Figure 2). 

Chacun de ces modèles est adapté de la littéra-

ture. Pour construire le modèle biologique, nous 

avons formulé l’hypothèse selon laquelle la sté-

nose artérielle résulte de la prolifération et de la 

migration de certaines cellules de la paroi de l’ar-

tère qui s’accumulent vers la partie la plus interne 

de l’artère (intima). Cette accumulation de cellules, 

associée à une génération excessive de collagène, 

tend à boucher l’artère. Le système multi-agents 

(ABM) décrit les phénomènes biologiques impli-

qués dans la sténose de l’artère au niveau cellulaire 

et moléculaire [6]. Ces phénomènes sont en partie 

influencés, d’une part par les valeurs du WSS, intro-

duites comme données d’entrée, et d’autre part par 

les contraintes mécaniques dans l’artère qui sont 

simulées par le modèle mécanique.

Résultats

Effet aigu des vibrations 

sur l’hémodynamique artérielle

La diminution du WSS relative à une expo-

sition aux vibrations se produit quelques 

FIGURE 2 c 

Schéma 

synoptique de 

la modélisation 

mécano-biologique  

pour simuler 

la croissance 

artérielle 

chronique.

b FIGURE 1 

Banc d’essais pour 

mesurer le WSS.
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secondes après le début de l’excitation vibratoire 

(Cf.  Figure  3a). Les oscillations rapides (environ 

1 s) observées dans ce signal correspondent au 

cycle systole-diastole (pouls) du sujet. La baisse 

du WSS peut être appréciée en regardant l’évolu-

tion temporelle de l’enveloppe de la courbe tra-

cée (Cf. Figure 3a).

Les TAWSSs normalisés par rapport à l’état sans 

vibration (Cf. Figure 3b) dépendent de l'amplitude 

de la vibration de manière statistiquement signi-

ficative. Ils suivent une loi de régression linéaire 

log
2
 de l'amplitude de la vibration (Cf. droite 

orange sur la Figure 3b). Cette étude a également 

montré que la baisse du WSS n’est pas influencée 

par la fréquence des vibrations.

Réponse chronique de l'artère à l'échelle 

tissulaire et moléculaire due à la chute 

du WSS induite par les vibrations

Selon le modèle mécano-biologique utilisé pour 

simuler le cas d’un travailleur exposé tout au 

long de sa carrière, la surface normalisée de la 

lumière artérielle (Cf. Figure 4) diminue conti-

nuellement avec le nombre d’années d’expo-

sition aux vibrations. La réduction de cette 

surface est de 12 % à 5  ans et de 30 % après 

10 ans d’exposition.

Abaques de prédictibilité de la sténose artérielle

Le degré de sténose artérielle (exprimé en pour-

centage) est défini comme la surface de la lumière 

de l’artère rapportée à sa valeur initiale. L’abaque 

de prédiction de la sténose artérielle obtenu à 

l’aide des simulations mécano-biologiques  

(Cf. Figure 5) mentionne un degré de sténose 

artérielle de 20 % pour un travailleur exposé aux 

vibrations 2,5 heures par jour pendant 10 ans. 

D’après le modèle, ce même niveau de sténose 

est également atteint après 15 ans de travail 

pour une exposition quotidienne aux vibrations 

d’environ 1 h 10 minutes.

b FIGURE 3 

Effets des vibrations sur le flux sanguin :  

(a) baisse du WSS consécutive à l’exposition à une vibration d’amplitude 40 m.s−2 à 125 Hz ;  

(b) influence de l’amplitude des vibrations sur la baisse relative de WSS.
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Discussion

Le stade de développement du syndrome de 

Raynaud d’origine vibratoire peut être classé en 

fonction du degré de sténose artérielle : type 0 : 

artère saine, type I : sténose < 50 %, type II : sté-

nose > 50 %, type III : obstruction de l’artère, et 

type IV : obstruction d’artères en amont du doigt. 

Le modèle développé dans cette étude prévoit une 

sténose d’environ 30 % après 10 ans d’exposition 

à une vibration d’amplitude 40 m.s-2 (non pondé-

rée) pendant 4 heures par jour, conduisant ainsi  

à une sténose de type I.

Par ailleurs, la baisse de WSS est liée à l’amplitude 

de la vibration qui est prise en compte dans le 

modèle. Ainsi, en mesurant sur le terrain l’accélé-

ration émise par une machine vibrante, la chute 

de WSS générée par cette machine peut être calcu-

lée. Si, de plus, le cycle d’exposition quotidien aux 

vibrations est connu, notre modèle mécano-biolo-

gique permettra d’estimer le degré de sténose et, 

donc, le stade du syndrome de Raynaud lié à une 

exposition chronique aux vibrations. 

Ce modèle prend en compte uniquement une par-

tie des mécanismes physiopathologiques condui-

sant au syndrome de Raynaud d’origine vibratoire 

et devra être conforté par des tests complémen-

taires, sur artères exo vivo par exemple.

Conclusion

Il a été possible d’établir une relation entre l’ampli-

tude des vibrations et la baisse du WSS. Le modèle 

mécano-biologique élaboré a ensuite été en 

mesure de prévoir la sténose artérielle chronique 

provoquée par ces modifications du débit sanguin. 

Le degré de sténose associé à l’état pathologique 

reste à définir. Le lien entre l’amplitude des vibra-

tions, l’exposition quotidienne aux vibrations,  

la durée de vie professionnelle et la sténose qui 

en résulte pourra être utilisé pour élaborer une 

nouvelle définition de la dose vibratoire. •
1. Il s'agit d'une contrainte liée à la viscosité d’un liquide, 

qui résulte ici des forces de frottement du sang sur les 

parois de l’artère.

2. Vingt hommes et quatre femmes ont participé aux 

essais. Pour les femmes, l’imagerie n’a pas bien fonctionné, 

car la résolution spatiale de l’échographe n’était pas assez 

importante au regard de la taille de leurs artères.

b FIGURE 4 

Simulation de l’évolution de la surface normalisée de la lumière artérielle au cours de la vie 

professionnelle lors d’une exposition aux vibrations pendant 4 heures par jour. La zone jaune 

correspond aux cellules de l’artère qui ont migré vers la partie interne de l’artère.

b FIGURE 5 

Degré de sténose (%) calculé en fonction des années de vie professionnelle 

et de la durée d’exposition quotidienne à une vibration d’amplitude 40 m.s-2  

(valeur efficace non pondérée) à 125 Hz.
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Contexte

Les endotoxines sont des lipopolysaccharides pré-

sents dans la membrane externe de la plupart des 

bactéries à Gram négatif. Ces bactéries possèdent 

une paroi de peptidoglycane fine et une membrane 

externe (contenant les lipopolysaccharides), au 

contraire des bactéries à Gram positif, qui possèdent 

uniquement une paroi de peptidoglycane épaisse.  

Ce sont des molécules complexes, constituées d’une 

partie polysaccharidique et d’une partie lipidique pou-

vant être libérées lors de la croissance ou de la lyse 

(destruction) des cellules. Le terme « endotoxines » 

caractérise des fragments de membrane, c’est-à-

dire des molécules de lipopolysaccharides attachées  

à d’autres constituants des membranes bactériennes. 

En milieu professionnel, les endotoxines peuvent 

être mises en suspension dans l’air lors d’opérations 

qui vont générer des aérosols à partir de réservoirs 

solides ou liquides, contenant ces micro-organismes 

(eaux usées, déchets, compost, boues, etc.). 

Elles peuvent ainsi être présentes dans les atmos-

phères de travail de secteurs aussi divers que la 

collecte et la valorisation des déchets, la transforma-

tion du bois, l’élevage, l’agroalimentaire ou encore, le 

traitement des eaux usées. Si le nombre de personnes 

exposées aux endotoxines pendant leur travail n’est 

pas précisément connu, la diversité des secteurs 

étudiés et les données de l’enquête Sumer de 2017 

[1] permettent de supposer que plusieurs centaines 

de milliers de travailleurs sont concernés.

Les concentrations d’endotoxines mesurées dans 

les atmosphères professionnelles ne sont pas 

précisément corrélées aux symptômes observés,  

si bien que la relation dose-effet entre l’exposition et 

les éventuelles affections qui pourraient en résulter 

n’est pas établie. Cependant, il semble que, pour la 

majorité des personnes exposées, plus les concen-

trations ou la fréquence d’exposition sont élevées, 

plus les risques d’altération de la santé sont impor-

tants [2]. L’inhalation des endotoxines par les travail-

leurs est associée à des effets délétères sur la santé, 

tels que des manifestations bronchiques aiguës, des 

altérations chroniques de la fonction respiratoire qui 

peuvent devenir irréversibles au fil du temps (en par-

ticulier, la bronchopneumopathie chronique obstruc-

tive : BPCO), mais aussi des symptômes plus généraux 

tels que fièvre et toux [3]. Une revue récente de la  

littérature évoque cependant les effets possibles 

d’une exposition aux endotoxines, même à faible 

concentration (< 100 unités endotoxines [UE].m-3), 

bien que des études supplémentaires apparaissent 

nécessaires pour renforcer ces conclusions [4]. La 

mesure des endotoxines aux postes de travail appa-

raît donc essentielle pour estimer les expositions des 

travailleurs et pour mettre en place des mesures de 

prévention adaptées, en vue de réduire les niveaux 

de concentration dans les atmosphères profession-

nelles. L’utilisation de l’ancienne méthode M-154, par 

les Carsat et l’INRS, a déjà permis de « démocratiser » 

le prélèvement des bioaérosols, d’évaluer les expo-

sitions aux endotoxines et d’établir, en 2015, des 

valeurs guides de 200 et 1 000 UE.m-3, à partir d’une  

analyse pragmatique des concentrations en endo-

toxines mesurées dans l’air des lieux de travail.  h
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Ces valeurs ont permis d’harmoniser l’interprétation 

des concentrations mesurées en milieu professionnel, 

ainsi que la prise de décision concernant la mise 

en place de mesures de prévention adaptées [2]. 

L’évolution des connaissances depuis l’élaboration 

de la méthode M-154, en 2005, les constats d’uti-

lisateurs quant à la gestion complexe des échantil-

lons (analyses à réaliser dans les 24 heures) et les 

contradictions observées dans la littérature scienti-

fique (modalités et durée de conservation, protocole 

d’extraction, etc.) ont conduit l’INRS à engager de 

nouveaux travaux de recherche, en vue de proposer 

une nouvelle méthode simplifiée, optimisée et pour 

laquelle des données de validation seront produites. 

Rappel des caractéristiques  
de l’ancienne méthode M-154
Plusieurs méthodes de mesure des bioaérosols ont 

été développées par l’INRS, notamment pour mesurer 

les micro-organismes cultivables, les endotoxines et 

les mycotoxines [5]. 

L’ancienne méthode M-154 consistait à doser les 

endotoxines d’un échantillon prélevé à l’aide d’une 

pompe ayant un débit de 2 L.min-1, reliée à une cas-

sette 3 pièces fermée de 37 mm. Le prélèvement était 

réalisé exclusivement sur un filtre en fibres de verre 

(FV) apyrogène (c’est-à-dire exempt de substances 

pyrogènes, et notamment d’endotoxines) pendant 

un maximum de 8 heures. Les échantillons étaient 

ensuite transportés le plus rapidement possible au 

laboratoire à température ambiante ou dans une 

enceinte réfrigérée à 4 °C, pour être analysés dans les 

24 heures suivant la fin du prélèvement. Le filtre en 

fibres de verre était retiré de la cassette, placé dans 

un tube contenant de l’eau apyrogène et agité à forte 

vitesse afin d’extraire les endotoxines. L’extrait était 

ensuite centrifugé avant le dosage, effectué à l’aide 

d’une méthode spectrophotométrique cinétique avec 

le réactif LAL (lysat d’amœbocyte de limule).

Cette méthode comportait certaines limites. 

Premièrement, seul le filtre de collecte était extrait 

et analysé ; les endotoxines déposées sur les parois 

de la cassette lors du prélèvement, du transport ou 

de la manipulation des échantillons n’étaient donc 

pas prises en compte dans le processus analytique. 

Depuis 2005, l’existence de tels dépôts a été mise 

en évidence [6-8] et est désormais clairement men-

tionnée dans une annexe informative de la norme 

NF EN 14031 [9]. Cela conduisait donc à sous-estimer 

systématiquement, d’une manière aléatoire et poten-

tiellement importante, les niveaux de concentrations 

mesurés dans l’air des lieux de travail. 

Deuxièmement, l’analyse du filtre seul imposait des 

étapes supplémentaires d’ouverture de la cassette, 

de récupération du filtre et de centrifugation des 

extraits. Par ailleurs, seul le filtre en fibres de verre 

était préconisé, sans possibilité pour l’utilisateur 

d’employer une autre nature de filtre. 

RÉSUMÉ

Les endotoxines sont des constituants 

de la membrane externe de certaines 

bactéries qui peuvent être mises 

en suspension dans l’air, au cours 

de certaines tâches professionnelles 

exposant plusieurs centaines de 

milliers de salariés. L’ancienne 

méthode de mesure M-154 datant 

de 2005 nécessitait une mise à jour. 

Une approche complémentaire 

de laboratoire et de terrain a permis 

de valider une nouvelle méthode 

optimisée et simplifiée. Elle prend 

en compte l’ensemble des endotoxines 

captées en réalisant une extraction 

efficace directement dans la 

cassette et rend les prélèvements 

représentatifs de la fraction inhalable. 

Les endotoxines peuvent désormais 

être analysées dans les huit jours 

après le prélèvement au lieu 

de 24 heures précédemment, 

avec une conservation et un transport 

des cassettes à température ambiante 

non contraignants. Ces améliorations 

rendent plus robustes les mesures 

de concentration en endotoxines, 

et devraient participer à une 

appropriation plus aisée 

de la méthode Métropol M-454 

(destinée à remplacer l’ancienne 

méthode M-154) par ses utilisateurs.

Optimisation of the measurement method for airborne endotoxins  

in workplace atmospheres

Endotoxins are components of the 

outer membrane of some bacteria 

that can become airborne during 

certain work activities, thus exposing 

hundreds of thousands of employees. 

The old M-154 measurement method 

dating back to 2005 needed an 

update. A complementary laboratory 

and field approach was used to 

validate a new optimised and 

simplified method.  

It takes into account all of the 

endotoxins captured by efficient 

extraction directly inside the cassette 

and makes samples representative of 

the inhalable fraction. Endotoxins can 

now be analysed within eight days 

after sampling compared to 24 hours 

previously, with more flexible room 

temperature storage and transport 

of cassettes. These improvements 

make endotoxin concentration 

measurements more robust,  

and provide for easier adoption  

of the Métropol M-454 (aimed 

at replacing the old M-154 

method) by its users.
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Troisièmement, en l’absence de données concer-

nant les conditions acceptables de transport et de 

conservation des échantillons destinés à l’analyse 

des endotoxines, ils étaient habituellement trans-

portés le plus rapidement possible au laboratoire à 

température ambiante ou dans une enceinte réfri-

gérée à 4 °C pour être analysés dans les 24 heures 

suivant la fin du prélèvement. Ce manque de latitude 

dans la conservation des échantillons impliquait de 

réaliser les dosages le jour même ou le lendemain 

du prélèvement et restreignait, de ce fait, le nombre 

de prélèvements qui pouvaient être réalisés sur le 

terrain, notamment ceux destinés à l’analyse des 

micro-organismes cultivables.

Description des travaux menés

L’étude conduite par l’INRS s’est appuyée sur la com-

plémentarité entre des essais réalisés au laboratoire 

et en atmosphères professionnelles.

En laboratoire

Un bioaérosol a été produit de manière expérimen-

tale (Cf. Figure 1) à partir de trois bactéries à Gram 

négatif modèles (Escherichia coli, Serratia marcescens 

et Pseudomonas aeruginosa). Des générations à dif-

férents niveaux de concentrations d’endotoxines (20 

à > 1 000 UE.m-3) ont permis d’échantillonner des 

cassettes fermées, en vue de comparer plusieurs 

natures de supports de collecte. Les concentrations 

d’endotoxines mesurées avec des membranes en 

polycarbonate (PC) et en Teflon (PTFE) étaient com-

parables à celles obtenues avec le filtre FV préconisé 

dans la méthode M-154. La possibilité de choisir 

entre plusieurs types de filtres procure ainsi plus 

de souplesse aux utilisateurs. Les membranes PC et 

PTFE sont naturellement apyrogènes ; cependant, 

elles nécessitent impérativement d’être supportées 

par un filtre en fibres de verre dépyrogénéisé (rendu 

apyrogène), pour éviter leur déformation lors du 

prélèvement et assurer l’étanchéité de la cassette.

Trois paramètres de la phase de récupération des 

endotoxines prélevées ont été investigués avec 

les trois types de support de collecte : l’extraction 

directe dans la cassette, la durée d’agitation et le 

volume de l’eau apyrogène utilisée comme solution 

d’extraction. À l’instar de résultats précédemment 

obtenus dans des plateformes de compostage [7] 

ou en laboratoire [8], les essais d’extraction directe 

dans la cassette ont montré qu’une proportion, 

parfois importante, des endotoxines était déposée 

sur la paroi des cassettes. Il apparaît nécessaire de 

prendre en compte ces dépôts pour l’évaluation de 

la concentration en endotoxines représentative de 

la fraction inhalable dans l’atmosphère des lieux 

de travail [10-11]. Une durée d’agitation réduite à 

20 minutes (au lieu de 60) n’a eu aucune influence sur 

l’efficacité d’extraction des endotoxines, quel que soit 

le support de prélèvement utilisé, ce qui permet un 

gain de temps conséquent. La diminution de moitié 

du volume de solution d’extraction (5 mL au lieu de 

10 mL) est également sans effet avec les membranes 

en PC et en PTFE. En revanche, avec le filtre en fibres 

de verre présentant une structure fibreuse, cette 

diminution de volume a permis d’augmenter jusqu’à 

10 fois le taux de récupération des endotoxines. 

Ce résultat s’explique probablement par l’énergie 

d’agitation plus forte engendrée par un volume 

d’élution plus petit au sein du volume interne de la 

cassette de ≈15 cm3. Dans le cas de filtres fibreux 

comme le filtre FV, les forces d’agitation nécessaires 

à l’extraction des endotoxines collectées sont pro-

bablement plus élevées, comparées à celles devant 

être employées avec des membranes de surfaces 

uniformes (PTFE ou PC).

L’étude de la conservation des cassettes prélevées 

a été réalisée à trois températures différentes : 

ambiante (environ 20 °C), 4 °C et -20 °C. Quels que 

soient la température de conservation, la nature 

h

b FIGURE 1 

Banc d’essai  

utilisé pour 

valider  

les paramètres 

de la nouvelle 

méthode M-454.
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du filtre et le niveau de concentration ciblé, une 

conservation jusqu’à huit jours après le prélèvement 

ne modifiait pas les concentrations d’endotoxines 

mesurées.

En milieu professionnel 

Des essais de terrain ont ensuite été menés dans 

11 environnements professionnels différents en 

concentration et en composition microbienne (sta-

bulations de chèvres, porcs, vaches ; station d’épura-

tion [STEP] ; plateforme de compostage, etc.), comme 

illustré sur la Figure 2. 

Toutes les extractions d’endotoxines ont été réalisées 

directement dans la cassette avec un volume de 

solution d’extraction de 5 mL et une durée d’agitation 

de 20 minutes. Comme pour les essais de laboratoire, 

les supports de prélèvement en FV, PC et PTFE se 

sont révélés équivalents pour les environnements 

investigués (Cf. Figure 3) et ont permis de mesurer 

des concentrations d’endotoxines sur une gamme très 

étendue, allant de 0,5 à 540 000 UE.m-3. 

Les expérimentations en laboratoire n’ayant montré 

aucune différence de concentration liée à la tempé-

rature de conservation, les prélèvements de terrain 

ont été conservés à température ambiante. Cette 

température a l’avantage de faciliter le transport et 

la conservation des échantillons. Il est apparu qu’une 

conservation jusqu’à huit jours était sans influence 
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FIGURE 2 c  
Prélèvements 
d’endotoxines 

dans différentes 
atmosphères 

professionnelles 
(chèvrerie, station 

d’épuration, 

étable de vaches 

et plateforme de 

compostage) 

pour la validation 

des paramètres de 

la méthode M-454.
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sur la concentration d’endotoxines mesurée, quel que 

soit le secteur d’activité étudié. Cette possibilité de 

conservation des échantillons au-delà de 24 heures 

avant dosage laisse davantage de latitude à l’analyste 

et autorise un plus grand nombre de prélèvements 

sur le terrain.

Données de validation

Trois paramètres ont été étudiés pour valider la 

méthode analytique : l’incertitude globale, la répé-

tabilité du dosage et la limite de quantification.

•   L’incertitude globale associée à l’ensemble de la 

méthode de mesure (prélèvement et analyse) a 

été évaluée pour chaque type de filtre (FV, PTFE 

et PC) à différentes concentrations en endotoxines 

obtenues à l’aide d’un bioaérosol expérimental simi-

laire à celui utilisé pour les essais de laboratoire. Le 

coefficient de variation (CV) a été calculé à partir de 

l’analyse des résultats de dosage issus de 10 cas-

settes de prélèvements différentes. Pour l’ensemble 

des essais et quelle que soit la nature du filtre, les 

CV obtenus étaient tous compris entre 10 et 20 %. 

•  La répétabilité de la méthode a été évaluée en cal-

culant le CV obtenu en dosant 10 fois le même éluât 

issu d’une cassette, prélevée également à partir d’un 

bioaérosol expérimental pour les trois types de 

filtres. Les valeurs du coefficient de variation sont 

respectivement de 7 %, 13 % et 8 % pour les filtres 

FV, PTFE et PC. 

•  La limite de quantification (LQ) de l’ensemble de la 

méthode a été calculée à partir de la concentration 

minimale analytique de la méthode utilisant le réac-

tif LAL, indiquée à 0,005 UE.mL-1 par le fournisseur 

des réactifs. Ainsi, pour un prélèvement de 4 heures 

à 2 L.min-1, la LQ est de 0,05 UE.m-3. 

Conclusions

Les résultats de ces travaux permettent de trans-

férer une méthode optimisée, simplifiée et validée 

pour le dosage des endotoxines émises dans les 

atmosphères professionnelles. L’ancienne méthode 

Métropol M-154 est donc désormais remplacée par la 

méthode Métropol M-454, dont les principales étapes 

et modalités sont présentées sur la Figure 4. Cette 

méthode suit en grande partie les recommandations 

de la norme NF EN 14031 [9], révisée en 2021.

Ses apports principaux portent sur les éléments 

suivants :

•  L’utilisateur dispose d’une plus grande flexibilité 

concernant le filtre à employer : PC ou PTFE en plus 

du filtre FV, qui était le seul à être proposé précé-

demment. Pour les filtres de type membrane (PC et 

PTFE), un filtre en FV dépyrogénéisé doit être utilisé 

en tant que support. Il est également à noter que 

l’ensemble des expérimentations (en laboratoire 
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Exemple 

de résultats 

de mesures pour 

la validation de la 

méthode M-454. 

Influence du type 

de filtre sur la 

concentration 

en endotoxines, 

en comparaison 

du filtre FV dans 

différents secteurs 

d’activités. 

Les droites 

en pointillés 

correspondent 

à ± 50 %.
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et sur le terrain) a permis de vérifier l’absence de 

contamination (< à la LQ de la méthode d’analyse) 

des filtres PC et PTFE. 

•  La cassette fermée à un débit de 2 L.min-1, bien 

connue des préleveurs / hygiénistes partout en 

France, est maintenue et confortée comme dispo-

sitif de prélèvement. Des mesures, aussi bien en 

individuel qu’à poste fixe, sont donc réalisables et 

permettent ainsi de mettre en œuvre des stratégies 

de mesures variées permettant de répondre à de 

nombreux objectifs de prévention.

•  La gestion des échantillons est simplifiée, car ils 

peuvent désormais être analysés jusqu’à huit jours 

après le prélèvement, avec un transport et une 

conservation non contraignants des cassettes à tem-

pérature ambiante (environ 20 °C). Les préleveurs 

peuvent ainsi s’autoriser, quand cela est opportun 

pour le diagnostic, à collecter un plus grand nombre 

d’échantillons.

•  Les étapes analytiques ont été simplifiées : l’extrac-

tion est désormais réalisée directement dans la 

cassette (avec un volume d’eau apyrogène de 5 mL 

et pendant seulement 20 minutes), ce qui permet 

de s’affranchir des étapes de retrait du filtre et de 

centrifugation des extraits. Le nouveau protocole 

d’extraction permet, de plus, de prendre en compte 

l’ensemble des particules captées dans la cassette 

fermée. Il répond ainsi aux préconisations de mise 

en œuvre de la cassette fermée [10-11] et permet 

d’assurer un prélèvement pleinement représentatif 

de la fraction inhalable. 

•  Les données de validation permettant d’estimer 

l’incertitude globale associée à l’ensemble de la 

méthode de mesure (prélèvement et analyse) et 

l’incertitude liée à la seule analyse, pour chaque 

type de filtre, ont été produites.

Ces évolutions renforcent la fiabilité des mesures 

de concentrations en endotoxines et participeront 

à une appropriation plus aisée de cette méthode de 

mesure par un grand nombre d’utilisateurs, en faci-

litant les modalités de transport et de conservation 

qui pouvaient précédemment être perçues comme 

des contraintes. Ces nouvelles modalités permettent 

également une meilleure gestion des échantillons 

de bioaérosols par l’analyste, qui pourra prendre 

en charge rapidement les analyses sensibles qui ne 

peuvent pas attendre (micro-organismes cultivables, 

par exemple) et analyser ultérieurement les échan-

tillons d’endotoxines. •

PRÉLÈVEMENT

Dispositif : cassette 3 pièces 37 mm 

— filtre FV, PC ou PTFE

Conditions : débit de 2 L.min- 1 max 8 h

TRANSPORT ET CONSERVATION 

(dans la cassette)

Durée : ≤ 8 jours

Température : 20°C ± 5°C (éviter les T° extrêmes)

ANALYSE 

EXTRACTION : dans la cassette. 

Modalités d'extraction : Eau apyrogène, 5 mL, 20 min 

Conservation des extraits : non précisée 

DOSAGE

Méthode : cinétique et chromogénique LAL.

b FIGURE 4 

Méthode de 

mesure des 

endotoxines 

optimisée 

(Métropol M-454).

Les principales 

modifcations par 

rapport 

à la méthode 

M-154 sont 

indiquées en vert.
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Votre entreprise… 
•  Utilise des machines industrielles : machines-outils, installations 

automatisées, lignes d’assemblage, presses, machines d’emballage… 

Ces machines peuvent être connectées, reliées à des réseaux informatiques 

internes ou externes. En cas d’acte malveillant, vous risquez un arrêt 

de production, des dommages matériels, voire un accident du travail. 

L’INRS mène actuellement une étude pour aider les entreprises  

à prendre en compte le « risque cyber » en milieu industriel et son impact 

pour la santé et sécurité des travailleurs.

c Quels usages numériques avec les machines industrielles 

et quelles pratiques de cybersécurité ?

> Comment se déroulera l'étude ?

En fonction du profil professionnel du répondant 

(production et HSE, maintenance — travaux neufs 

ou informatique), un questionnaire au format électronique, 

adapté à chaque profil, sera à renseigner. Le questionnaire 

est prévu pour être spécifique à une machine. 

Si plusieurs machines sont disponibles dans l’entreprise, 

un questionnaire pourra être rempli pour chaque machine. 

Les questionnaires sont anonymes (entreprise 

et répondant non identifiés) et les réponses, 

confidentielles. Le temps de remplissage  

d’un questionnaire est estimé à 15 minutes environ.

Participez 
à la recherche

L'INRS a besoin de votre 
participation à cette étude
pour recueillir par questionnaire 
des informations sur les usages 
que vous faites du numérique avec 
vos machines, vos pratiques en matière 
de cybersécurité et votre perception 
sur le risque de cyberattaque 
et ses conséquences sur les machines 
et les travailleurs. Le recueil de ces 
informations aidera l’INRS à construire 
une méthode d’analyse de « risque 
cyber » pour les machines, à des fins de 
prévention des risques professionnels.

 Risque machine

Hygiène & sécurité du travail — n° 274 — mars 2024. Photo : © Vincent Nguyen pour l'INRS/2021

Vous souhaitez participer ?

L’accès au questionnaire se fait en ligne 

sur un site sécurisé. Pour y accéder, scannez 

ce QR-code ou rendez-vous sur :

https://manager-enquetes.inrs.fr/

SurveyServer/s/cpi/CyberSecuriteMachines/

Machines.htm

Les retours des questionnaires sont attendus pour le 

30 juin 2024 au plus tard. 

Pour toute question, contacter Pascal Lamy, 

département Ingénierie des équipements de travail, 

03 83 50 98 25 • pascal.lamy@inrs.fr
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c LA PROBLÉMATIQUE : APPROCHES COOPÉ-

RATIVES MÉTIERS : POURQUOI, COMMENT ?

Pour relever les très nombreux défis liés aux 

accidents du travail et maladies professionnelles 

en entreprise, la recherche d'efficience est une 

nécessité pour les acteurs de la prévention des 

risques professionnels.

À ce titre, nombre d’approches sont mises en 

œuvre sur le territoire national par le réseau de 

l’Assurance maladie — Risques professionnels 1. 

Les approches coopératives métiers expérimen-

tées par la Carsat Rhône-Alpes témoignent d’une 

démarche visant à répondre simultanément à diffé-

rents enjeux : comment développer des actions de 

prévention adaptées aux spécificités et contraintes 

des entreprises ? Comment diffuser et pérenniser 

les bonnes pratiques et les solutions de prévention 

dans le fonctionnement des entreprises ? Comment 

démultiplier les actions de prévention ?

c LA RÉPONSE DE LA CARSAT RHÔNE-ALPES : 

VERS UNE APPROCHE COOPÉRATIVE MÉTIERS

Une « approche coopérative métier » a pour prin-

cipe d’associer les parties prenantes d’un secteur 

d’activité ou d’une filière professionnelle dans 

une action collective, selon une méthodologie 

structurée (Cf. Encadré). Cette démarche permet à 

ces parties prenantes de traiter elles-mêmes les 

problématiques de prévention les impactant. Des 

sujets « critiques » liés aux métiers sont identifiés 

puis analysés en commun, les solutions 2 de pré-

vention sont coconstruites par une diversité d'ac-

teurs, de compétences et fonctions différentes, 

issus de collectifs d'entreprises, de cabinets, d'or-

ganisations professionnelles, de la Carsat...

La dynamique ainsi générée facilite l'appropria-

tion de la démarche par l'ensemble des contri-

buteurs et favorise de facto la diffusion et le 

déploiement des « bonnes pratiques » techniques, 

organisationnelles, managériales, vers l’ensemble 

des entreprises du secteur concerné et des acteurs 

qui les accompagnent (Cf. Figure 1).

Des actions collectives s’appuyant sur de telles 

« approches coopératives métiers » ont été réali-

sées par la Carsat Rhône-Alpes dans l’aide à domi-

cile, l’agroalimentaire, la filière « produits frais » 

(production, transport, logistique, distribution), et 

la filière construction (BTP — bâtiment et travaux 

publics). Les actions collectives mises en place se 

sont déployées dans un périmètre élargi allant des 

entreprises associées vers l’ensemble du secteur 

d’activité ou de la filière professionnelle, puis vers 

l’écosystème concerné (intervenants, bénéficiaires 

et financeurs du secteur). 

Les méthodologies et principes mis en œuvre dans 

ce cadre sont en cohérence avec les démarches 

« Prévention & performance (notées AP2) » [1], 

expérimentées récemment avec des entreprises 

par le réseau Assurance maladie — Risques profes-

sionnels, avec l’appui de l’INRS [2]. 

Les retours d’expériences décrits dans cet article 

présentent des solutions mises en place dans les 

entreprises ; sont précisés également les impacts 

des actions menées sur chaque secteur ou filière 

professionnelle.

Retours d’expériences sectoriels 
Secteur de l'aide à domicile

L’action collective « Santé — Qualité du service » 

a été menée par la Carsat Rhône-Alpes avec la 

Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités (Dreets) et l’Una (Union 

nationale de l’aide, des soins et des services aux 

domiciles) Auvergne — Rhône-Alpes [3]. Elle visait 

à améliorer à la fois la réalisation des services 

(agilité, efficacité…) et les conditions de travail 

des intervenants. Elle a regroupé neuf structures, 

majoritairement des TPE et PME.

L’organisation du travail dans le secteur de l’aide 

à domicile est traditionnellement de nature  
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pyramidale ; le travail des intervenants est orga-

nisé par un encadrement focalisé principalement 

sur les plannings (dates et durées d’interven-

tion). Sur le terrain, les intervenants rencontrent 

de nombreuses difficultés dans la réalisation de 

leur travail. Ce secteur est ainsi connu pour sa 

forte sinistralité (accidents, risques psychosociaux 

RPS, troubles musculosquelettiques TMS…) et des 

conditions de travail difficiles.

L’axe d’amélioration choisi par le groupe est de 

passer de l’individualisation du travail au travail 

organisé collectivement entre les intervenants au 

domicile. À cet effet sont mis en place dans l’or-

ganisation des espaces décloisonnés de dialogue 

entre intervenants de terrain : les équipes semi-

autonomes (ESA). Elles favorisent le développe-

ment de collectifs, de l’autonomie, des pratiques 

coopératives et une meilleure coordination du ser-

vice rendu à domicile. Les collectifs d’intervenants 

se réunissent à un rythme régulier, sur un temps 

déterminé, planifié et valorisé, généralement d’une 

durée de une heure à deux heures toutes les deux 

à trois semaines, en fonction des structures.

ENCADRÉ

L’APPROCHE COOPÉRATIVE MÉTIERS : UNE MÉTHODOLOGIE ET DES RÉSULTATS 
POUR AGIR EN PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS

L’approche coopérative métiers  
est centrée sur les situations 
concrètes des métiers concernés, sur 
le travail réalisé par les acteurs, au 
service de bénéficiaires. Le moteur 
des réflexions est l’amélioration 
du travail : comment réaliser le 
produit ou le service qui satisfera 
son utilisateur ? Comment réaliser 
ce travail dans les meilleures 
conditions tout en préservant la 
santé et la sécurité des opérateurs ? 
Ces réflexions impliquent 
nécessairement une exigence de 
résultats : comment l’entreprise et 
les entreprises en coactivité vont-
elles se transformer, s’organiser 
pour atteindre les progrès 
attendus ? 
L’approche coopérative métiers 
s’appuie sur une action collective, 
regroupant les acteurs concernés 
par le périmètre considéré et 
fonctionnant selon un processus 
itératif et coopératif, indispensable 
pour permettre des transformations 
pérennes techniques, 
organisationnelles et managériales. 
Dans les expérimentations évoquées 
dans cet article, les actions 
collectives ont été accompagnées 
par des experts extérieurs. 
Les travaux se sont articulés en 
faisant alterner des interventions 
internes aux entreprises et des 
réunions interentreprises d’apports, 
de partage et de coconstruction.
Les situations récurrentes à traiter 

sont identifiées collectivement.  
Cela amène la recherche de solutions 
vers la source du problème. 
Ces solutions sont construites par 
les acteurs du terrain, garantissant 
ainsi leur adaptation à sa réalité. 
Les outils mis en œuvre dans le 
cadre des solutions sont testés, 
ajustés puis pérennisés dans le 
fonctionnement de l’entreprise.
La mise en commun des analyses 
et le traitement des contraintes 
des différents acteurs favorisent 
l’émergence de solutions, construites 
collectivement, liées à l’organisation 
du travail, sans qu’elles servent 
l’intérêt d’un seul acteur au 
détriment d’un ou plusieurs autres. 
Concrètement, ces actions 
collectives ont permis 
aux entreprises impliquées 
de transformer leur organisation 
et leur fonctionnement. À titre 
d’illustrations : l’amélioration 
 des processus de préparation  
et de réalisation de travaux ou  
de services, la diffusion d’outils  
de coordination, la création d’outils 
de planification collaborative, 
la mise en place de nouvelles 
organisations facilitant la réalisation 
de processus partagés dans 
les situations d’entreprises en 
coactivité. 
En matière de santé et de sécurité  
au travail, les transformations ont 
permis la diminution de la pénibilité 
(optimisation des gestes  

et déplacements, réduction des 
efforts de manipulation de charges 
et des gestes répétitifs…), 
la diminution de la charge psychique 
(gains en marges 
de manœuvre, mise en place de 
repères visuels, clarification des 
attributions de tâches respectives, 
développement des collectifs…), 
la diminution des situations 
d’urgence (planification, 
concertation, construction commune 
de processus d’organisation du 
travail). Sont ainsi traités les risques 
majeurs que sont les TMS, les RPS, 
les coactivités et le risque routier.
Sur la base des capitalisations et 
livrables, la diffusion de ces actions 
est réalisée par la communication 
sur les démarches et résultats 
(articles, journées d’échanges…). 
Elle est soutenue et amplifiée 
par les relais que sont les acteurs 
impliqués et leurs organisations 
d’appartenance.  
La démultiplication des solutions 
est facilitée par la mise à disposition 
d’exemples de référence, d’outils 
et de méthodes consolidés auprès 
des professions et entreprises 
concernées. L’association des acteurs 
professionnels, reconnus par leurs 
pairs, suscite leur appropriation 
par l’ensemble des acteurs « du 
métier » qui s’y reconnaissent 
et sont à même de déployer les 
méthodes et pratiques dans leurs 
organisations.

h

Diffuser DémultiplierS’approprier

a FIGURE 1 
Les intérêts 
d’une approche 
coopérative 
métiers.
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Au sein de ces espaces, les professionnels 

débattent, décident et conduisent des actions 

d’amélioration concrètes en lien avec les interven-

tions auprès des bénéficiaires.

Les problèmes rencontrés (les « irritants ») sont 

partagés et traités collectivement. Le fonction-

nement est plus fluide et permet de s’adapter à 

la variabilité et aux aléas de l’activité. Un retour 

d’expérience est fait en continu : qu’est-ce qui 

pose problème dans le travail ? Qu’est-ce qui a 

marché dans les solutions ? Au-delà de la résolu-

tion de problèmes et de l’amélioration du fonc-

tionnement, ces échanges permanents favorisent 

un processus d’apprentissage collectif et le déve-

loppement des compétences.

Les résultats obtenus répondent aux attentes 

des structures : des plannings mieux adaptés 

aux besoins de la personne accompagnée, une 

amélioration de la relation entre les différents 

intervenants et les personnes accompagnées et 

leurs aidants, une autorégulation des facteurs 

de pénibilité et de risque par les intervenants. 

L’encadrement lui-même apprécie les résultats : il 

se recentre sur son cœur de métier d’organisation, 

de management de proximité et de développe-

ment des partenariats sur son territoire.

Des effets sur la fidélisation et l’attractivité du 

métier, préoccupation majeure du secteur, sont 

observés. L’amélioration des conditions de travail 

s’illustre par une réelle diminution des facteurs 

de RPS ; par exemple, une autonomie partagée 

dans l’organisation des plannings, l’organisation 

de temps collectifs permettant entraide et réso-

lution collective des difficultés. Les intervenants 

se sentent mieux reconnus et considérés au sein 

de leur structure et ont le sentiment de faire un 

travail de qualité au service des personnes aidées, 

porteur de sens pour eux-mêmes.

Cette action collective a eu des répercussions 

bien au-delà des structures participantes. Lancée 

par l’Una, elle a été présentée aux fédérations du 

secteur de l’aide à la personne, et ainsi d’autres 

fédérations ont déployé à leur tour des expéri-

mentations d’équipes semi-autonomes avec leurs 

adhérents. Des organismes de formation profes-

sionnelle (initiale et continue) ont intégré cette 

démarche dans leur offre de formations. Des ins-

titutions en lien avec le secteur (Anact, Carsat) ont 

proposé des aides financières à l’expérimentation 

de telles organisations.

Secteur de l’agroalimentaire

L’initiative « Lean et santé — Agroalimentaire » 

est portée par la Carsat en partenariat avec 

Auvergne  — Rhône-Alpes Gourmand (associa-

tion soutenue par le conseil régional Auvergne — 

Rhône-Alpes, centrée sur le développement et 

l'innovation des entreprises de l'alimentaire de la 

région) [4]. Sept entreprises ont participé à l’action 

collective, centrée sur le système technique de 

production : il s’agit d’intégrer la santé et la sécu-

rité dans les démarches « Lean » 3.

Le principe est de s’appuyer sur les pratiques 

de prévention des risques professionnels pour 

construire l’amélioration continue : une approche 

par le terrain, à partir d’entretiens, associée à une 

analyse centrée sur la réalisation du travail, plutôt 

qu’à partir d’indicateurs de résultat (questionne-

ment : qu’est-ce qui fait tension dans le travail ?). 

Les « temps considérés comme sans valeur ajou-

tée » (communication, déplacements, tâches non 

prescrites) sont discutés pour permettre les adap-

tations nécessaires à la réalité du travail.

Les résultats ont eu des effets au niveau de la 

santé des collaborateurs (baisse du stress), de l’op-

timisation des procédés (après échanges sur les 

« temps considérés comme sans valeurs ajoutée » : 

réduction concertée de 50 % des déplacements,  ©
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possibilité d’avoir connaissance en continu des 

rendements de production) et de l’organisation 

du travail (gain d’autonomie, réduction de la com-

plexité des exigences et contraintes dans l'exécu-

tion du travail). Le climat de travail et la confiance 

des salariés se sont trouvés améliorés.

Cette « action coopérative métiers » a permis, 

d’une part, d’obtenir des solutions adaptées au 

terrain et, d’autre part, d’enrichir la démarche 

« Lean » elle-même, en y intégrant les préoccu-

pations et pratiques de la prévention des risques 

professionnels 4. Cette démarche vertueuse s’est 

diffusée plus largement grâce aux experts Lean 

ayant participé à l’expérimentation, qui se sont 

appropriés les enseignements et les ont déployés 

dans d’autres entreprises du secteur agroalimen-

taire, mais aussi dans d’autres secteurs où ils 

interviennent.

« Supply chain » dans la filière alimentaire

Ce projet a été lancé à l'initiative de la Carsat 

Rhône-Alpes, de la Dreets et du Pôle d’intelligence 

logistique (réseau associatif rhônalpin d’entre-

prises de logistique), avec un collectif de plus de 

trente entreprises.

Intégrée aux métiers de la chaîne logistique (supply 

chain) 5, la filière alimentaire regroupe différents 

secteurs d’activité allant de l’industrie agroalimen-

taire à la distribution, en passant par le transport 

et la logistique, chacun d’eux constituant un « mail-

lon  ». Face aux exigences et aux engagements 

de services attendus par le consommateur, la 
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filière repose sur une organisation spécifique où 

les questions de temporalité des flux et de palet

tisation sont prépondérantes.

Ce projet se présente ainsi comme une démarche 

collective transversale, qui associe l’ensemble des 

maillons de la chaîne dans la mise en place de 

nouvelles modalités de fonctionnement. Les par

ticipants, issus d’entreprises représentatives des 

différents métiers concernés, s’impliquent pleine

ment depuis la caractérisation des sujets travail

lés jusqu’au déploiement des solutions. Le point 

d’entrée consiste à se partager les problématiques 

prioritaires rencontrées au sein d’un ou plusieurs 

maillons : contraintes temporelles, retards de 

livraison, gestion des promotions, optimisation 

du transport, palettisation hétérogène, fragilité 

et adéquation des emballages, etc. Ces probléma

tiques impactent directement la qualité d’exploita

tion et les conditions de travail, en lien notamment 

avec les TMS, les RPS et le risque routier. 

Cette démarche coopérative a conduit à des 

résultats concrets par la mise en place de solu

tions bénéfiques pour l’ensemble de la chaîne, 

ou a minima neutres pour certains maillons.  

Les délais de livraison ont été détendus (allonge

ment de vingtquatre heures) de manière à mieux 

intégrer l’ensemble des contraintes opération

nelles et à tenir compte des distances de livraison, 

tout en respectant les dates limites de consom

mation des produits. La palettisation, désormais 

mise en place chez l’industriel, favorise aussi les 

opérations de réception et de préparation chez le 

logisticien. Le flux des marchandises en magasin 

s’appuie sur une gestion des commandes optimi

sée (réduction de l’éventail des produits, réajuste

ment des prévisions de ventes et prise en compte 

des délais de livraison), ce qui permet de limiter 

les stocks excédentaires, de réduire les volumes 

de marchandises à traiter et de favoriser une mise 

en rayon en une seule opération. 

Plus globalement, les résultats de ce projet avec 

la filière alimentaire se traduisent à ce jour par 

l’émergence d’une « communauté d’acteurs décloi

sonnés », animée par la recherche de synergie 

opérationnelle et de compromis. Les modèles 

de fonctionnement existants dans la filière évo

luent vers : « détendre, anticiper et optimiser les 

flux physiques et les flux d’informations ». Les 

actions engagées ont des impacts favorables sur 

les manutentions manuelles et sur la prévention 

des TMS pour l’ensemble des maillons (agroali

mentaire, distribution, transport et logistique). 

La démarche a pour effets, non seulement de 

diminuer les facteurs biomécaniques contrai

gnants pour la santé des opérateurs (répétitivité, 

postures contraignantes), mais aussi d’agir sur 

certains facteurs psychosociaux. Par exemple, 

l’allongement des délais de livraison a permis de 

réduire les contraintes temporelles et d’augmenter 

les marges de manœuvre pour tous les acteurs de 

la chaîne logistique, dans leur rôle d’ajustement en 

continu des moyens à mettre en œuvre au regard 

des volumes à traiter.

Ce projet est devenu une action pérenne s’ap

puyant sur une démarche transversale et collabo

rative avec les acteurs de la filière alimentaire. 

Un site Internet « Perspectiv’Supply » [5] a été 

créé,  ainsi qu’une plateforme collaborative pour 

animer les échanges entre les professionnels sur 

les différentes thématiques.
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Si le périmètre considéré ici recouvre dès le départ 

les différents acteurs d’une filière, les résultats se 

sont étendus « verticalement » : très rapidement, 

chaque acteur industriel a fait remonter les pra-

tiques au niveau national de son groupe. Les 

solutions se déploient ainsi de facto dans les entre-

prises du groupe. De nouvelles solutions trans-

versales, de l’ordre de la prévention primaire et 

à la source, ont été mises en place par les acteurs 

eux-mêmes, en vue d’organiser la coordination au 

niveau de l’ensemble de la filière.

Filière de la construction et du BTP

Le travail sur l’articulation entre santé et per-

formance dans le BTP a été orienté à partir des 

contraintes spécifiques de cette filière : la réali-

sation d’un ouvrage unique et spécifique, sur une 

temporalité contrainte échelonnée, associant une 

multitude d’acteurs, différents d’une opération à 

une autre, ainsi que des métiers différents. 

Une première action collective « Santé et 

Performance BTP » a été réalisée en partenariat 

avec la fédération professionnelle Scop-BTP, la 

Dreets, l'OPPBTP, la Carsat et Elence (plateforme 

d'innovation organisationnelle et managériale en 

Auvergne — Rhône-Alpes). Elle a mobilisé plus 

d’une dizaine d’entreprises de tailles diverses [6]. 

Leur objectif était d’améliorer leur fonctionne-

ment interne en conciliant les exigences de per-

formance (recherche d’agilité, d’innovation, de 

compétitivité), de dialogue social, de santé et qua-

lité de vie au travail — en particulier, la prévention 

des RPS et des TMS. Les travaux ont permis de 

consolider pour les entreprises une méthodologie 

d’amélioration basée sur la coopération et le trai-

tement d’irritants rencontrés dans la réalisation 

du travail. À titre d'exemple, au sein d’une entre-

prise de maçonnerie, la préparation de chantier a 

pu être optimisée grâce à une étroite collaboration 

avec les acteurs en charge du parc de matériels, 

avec pour bénéfice la sécurisation des modes 

opératoires constructifs : anticipation des besoins, 

mécanisation des charges, prévention des risques 

de chute, sérénité de l'encadrement de chantier.

Fort de cette dynamique partenariale, une seconde 

action collective « Partageons la construction » a 

été conduite en association avec la Fédération des 

promoteurs immobiliers de la région lyonnaise. Elle 

avait pour objectif d’étendre le périmètre de pré-

vention au niveau de l’ensemble des acteurs impli-

qués dans l’acte de construire [7]. Le périmètre 

s’étend ici de la faisabilité à la mise en service d’un 

bâtiment, et prend en compte l’ensemble des entre-

prises concernées par les phases de conception,  

de préparation et réalisation des travaux. 

Une trentaine d’entreprises y ont participé.  

Leur diversité illustre l’étendue du périmètre 

traité : maîtres d'ouvrage, architectes, économistes,  

maîtres d'œuvre d'exécution (MOEx), responsables 

de l’ordonnancement, pilotage et coordination, 

coordonnateurs de sécurité et de protection de la 

santé, entreprises générales et de travaux.

Les problématiques communes ont été recher-

chées pour chaque phase d’un projet de construc-

tion ; elles ont été traitées par des groupes de 

travail associant les différents acteurs concernés.

Cette action a abouti à la mise au point de 

méthodes collaboratives pour piloter les projets 

et d’outils opérationnels, permettant d’améliorer à 

la fois la qualité des dossiers de consultation des 

entreprises, la phase de préparation de chantier, 

et de mieux coordonner les entreprises en phase 

de travaux 6. À titre d'exemples, les processus 

constructifs sont davantage optimisés en matière 

de sécurité et de faisabilité, les moyens communs 

logistiques sont prévus et quantifiés, permettant 

aux entreprises de travaux d'œuvrer dans de 

meilleures conditions de travail, et les études de 

synthèse sont plus abouties. Les situations de tra-

vail « à risque » (chutes de hauteur, manutentions, 

coactivités…) sont mieux maîtrisées par le repé-

rage en amont des aléas potentiels, l’anticipation 

de « modes de fonctionnement dégradés », la mise 

en place de moyens communs de mécanisation du 

transfert de charges vertical et horizontal, etc.

Le champ d'action s'est encore élargi avec la réa-

lisation d'une troisième action collective, qui a 

démarré début 2023 et qui a pour périmètre « le 

secteur aménagé », prenant souvent la forme de 

zone d'aménagement concertée. La réflexion 

s’étend aux opérations de logistique mutualisées 

au niveau de l’espace commun, dans lequel vont 

être réalisés des travaux d’aménagement du terri-

toire, de mise en place de réseaux et de construc-

tion de plusieurs bâtiments. Les acteurs politiques 

sont intégrés au processus 7. 
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La mise en œuvre de ces trois actions collec-

tives de prévention montre l’intérêt de l’approche 

coopérative métiers et ses perspectives d’élar-

gissement : le périmètre initial limité au fonc-

tionnement interne des entreprises est étendu 

aux coactivités interentreprises, puis à leur envi-

ronnement (Cf. Figure 2). Les solutions mises en 

œuvre s’orientent de plus en plus vers la préven-

tion primaire des risques professionnels via les 

maîtrises d’ouvrages publics ou privés, depuis les 

actions sur le terrain jusqu’aux contrats reliant 

toutes les parties prenantes. À titre d'exemple, 

il est proposé dès la phase de conception qu’un 

processus coopératif soit mis en place associant 

des acteurs de la phase aval (MOEx, etc.) — ceci 

afin de fiabiliser l'organisation du chantier et les 

mesures de prévention organisationnelles et tech-

niques associées : moyens logistiques basés sur 

des approvisionnements mécanisés, planning col-

laboratif avec les entreprises afin de réduire les 

situations de coactivité, etc. 

L’approche coopérative métiers, une voie 

pour pérenniser les actions de prévention ?

Les différentes expériences menées par la Carsat 

Rhône-Alpes permettent de dessiner les contours 

de ce que peut être une action envers un secteur 

ou une filière professionnelle, de la manière de 

la mener (en privilégiant une approche collective 

basée sur la coopération) et des résultats que 

l’on peut en attendre. La faisabilité d’une telle 

approche a été validée dans des secteurs d’acti-

vité très différents. Les résultats ont montré que, 

grâce à l’approche coopérative métiers, il est  

possible de traiter des problèmes et situations 

complexes, difficilement appréhendables par un 

expert extérieur.

Les premiers signes d’une pérennisation des 

actions, au-delà de leur propre cadre, sont consta-

tés. Les acteurs impliqués s’approprient les 

démarches et les solutions, et les diffusent dans 

leur secteur d’activité et leur environnement.

On relève la reconduction fréquente des actions, 

car les acteurs en ont constaté les bienfaits et 

appris les modalités de mise en œuvre opération-

nelle. Les témoignages recueillis à l’occasion des 

journées de restitution l’illustrent clairement.

Il est possible de considérer, à ce stade, qu’une 

telle approche coopérative métiers semble porter 

les « germes » d’un progrès des entreprises vers 

une autonomisation de leur prise en compte de 

la prévention des risques professionnels : l’ap-

prentissage progressif, la dynamique de partage 

qui l’accompagne, et l’intégration de la santé et la 

sécurité dans leurs propres pratiques métiers. •
1. Le Réseau AM-RP (Prévention) comprend :  

la Cnam (Direction des risques professionnels), les Carsat/

Cramif/CGSS, l’INRS et Eurogip (ndlr).

2. Les solutions mises en place pour résoudre les sujets 

critiques ne se limitent pas à des solutions de prévention 

(au sens habituel) ; elles portent aussi sur les questions 

d'efficacité, de qualité, d'organisation, de processus, de 

management..., qui intègrent/embarquent la prévention.

3. Si le déploiement des méthodes « lean » est un fait 

répandu dans un grand nombre d’entreprises, celui-ci 

ne peut pas s’effectuer en opposition avec les principes 

généraux de prévention, ni en dérogeant aux responsabilités 

de l’employeur en matière de santé et de sécurité au travail. 

Voir par exemple : https://www.inrs.fr/risques/ 

lean-management/ce-qu-il-faut-retenir.html (ndlr).

4. Les « outils lean » utilisés dans la filière sont :  

Pilotage de la performance, Résolution de problème,  

VSM, 5S, SMED, Management visuel.

5. Voir notamment : Soulay C., Brasseur G. —  

In : Dossier : « La chaîne logistique ».  

Travail & sécurité, février 2024, no 856, pp. 16-19 (ndlr).

6. Ces outils sont accessibles sur les sites Internet 

de la Carsat Rhône-Alpes (www.carsat-ra.fr) et d’Elence.

7. De nouveaux acteurs sont intégrés à ce processus autour 

de l'acte de construire et d'aménager : collectivité (métropole, 

communauté de communes), aménageur, urbaniste, 

concessionnaire, association de réseaux professionnels…
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ACTUALITÉS

INFOS À RETENIR
→ Facteurs de risque de cancer professionnel en Europe - 
premiers constats de l'enquête sur l'exposition des travailleurs
→ Modalités de calcul des doses efficaces et des doses 
équivalentes résultant de l’exposition des personnes aux 
rayonnements ionisants 

NOUVEAUTÉS DE L’INRS
→ Animations, brochures, dépliants, documents et outils en 
ligne…

PARTICIPEZ À LA RECHERCHE
→ Étude sur la conception et l’aménagement des bureaux 
ouverts (open-space) 
→ Étude de la vitesse de récupération de la fatigue auditive à la 
suite d’une exposition professionnelle au bruit
→ Usages numériques avec les machines industrielles et 
pratiques de cybersécurité

CONNAISSANCES ET RÉFÉRENCES

GRAND ANGLE
→ Tabagisme, vapotage et travail

VU DU TERRAIN
→ Fatigue auditive et risques pour l’audition chez les 
professionnels du secteur de la musique amplifi ée
→ Diisocyanates : nouveautés pour l’évaluation atmosphérique
→ Utilisation de l’aspiration haut débit en dentisterie : bénéfi ces 
et contraintes perçus chez les chirurgiens-dentistes et les 
assistants dentaires

PRATIQUES ET MÉTIERS
→ Portraits d'entreprises de 2040 : illustrations prospectivistes 
des modalités de pilotage de demain

SUIVI POUR VOUS
→ Actualités en santé au travail. 36e congrès de la SHMTAIA. 
Saint-Malo, 12-13 octobre 2023
→ 8e Journée de l’Institut Santé Travail Paris Est : fi n de carrière, 
santé et travail. Créteil, 23 novembre 2023
→ 16e journée nationale de l’AFISST : comment concilier les 
attentes de nos gouvernances, de nos adhérents et des 
intervenants en lien avec la certifi cation ? Paris, 28 novembre 
2023

OUTILS REPÈRES

VOS QUESTIONS/NOS RÉPONSES
→ Rayonnements ionisants : quel suivi individuel des 
travailleurs non classés ?
→ Hépatite A : quels risques de transmission à partir d’une 
salariée atteinte ?

RADIOPROTECTION : SECTEUR MÉDICAL
→ Scanographie ou tomodensitométrie
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Retrouvez la revue et abonnez-vous gratuitement sur : 

www.rst-sante-travail.fr
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Base Colchic

PORTRAIT RÉTROSPECTIF DES 
EXPOSITIONS PROFESSIONNELLES 
AUX POUSSIÈRES DE FARINE 
EN FRANCE DE 2014 À 2023

La base de données d’exposition professionnelle aux agents chimiques et biologiques Colchic regroupe 

l’ensemble des mesures d’exposition effectuées sur les lieux de travail par les huit laboratoires interrégionaux 

de chimie (LIC) des Carsat/Cramif et les laboratoires de l’INRS. Elle est gérée par l’INRS et a été créée en 1987 

à l’initiative de la Caisse nationale de l’assurance maladie (Cnam).  

À ce jour, Colchic compte plus d’un million de résultats pour 745 substances chimiques et agents biologiques.

Contexte

Les rhinites et asthmes professionnels sont parmi 

les maladies professionnelles (MP) associées à 

des expositions aux substances chimiques et aux 

agents biologiques les plus fréquentes en France, 

avec 5 157 cas reconnus entre 2000 et 2021 au 

titre du tableau de maladies professionnelles du 

régime général de la Sécurité sociale (TMP-RG) 

n° 66A — Asthmes et rhinites professionnels [1]. Les 

résultats d’un projet de surveillance des asthmes 

professionnels entre 2008 et 2014 ont montré que 

les expositions aux poussières de farine représen-

taient le facteur étiologique le plus fréquemment 

rapporté, avec 19,4 % des cas [2]. Parmi les secteurs 

d’activité concernés, les secteurs de la meunerie et 

de la boulangerie-pâtisserie artisanale ou indus-

trielle, employant 240 519 salariés (Cf. Tableau 1), 

sont particulièrement touchés par des cas de MP. 

Parmi les 143 cas de MP reconnues en 2021 au titre 

du TMP-RG n° 66A, 101 l’ont été pour de l’asthme, 

dont 42 MP reconnues dans le secteur de la boulan-

gerie et de la boulangerie-pâtisserie (NAF 1071C), 

cinq dans le secteur de la fabrication industrielle 

de pain et de pâtisserie fraîche (NAF 1071A), une 

dans le secteur de la meunerie (NAF 1061A), une 

dans le secteur de la cuisson de produits de bou-

langerie (NAF 1071B) et une dans la fabrication de 

biscuits, biscottes et pâtisseries de conservation 

(NAF 1072Z) [3]. Parmi ces 143 reconnaissances, 

80 concernaient le Comité technique national  

Les asthmes et rhinites professionnels sont une problématique de santé au travail 

fréquemment rencontrée dans le secteur de la boulangerie-pâtisserie artisanale 

ou industrielle et dans les meuneries. Cet article dresse un portrait des expositions 

professionnelles aux poussières de farine et de leur évolution en France  

ces 10 dernières années ; il est issu des données enregistrées dans la base Colchic 

sur la période 2014-2023.

BARBARA 

SAVARY, 

JEAN-

FRANÇOIS 

SAUVÉ 

INRS, 

département 

Métrologie 

des polluants

Un biais d’interprétation est susceptible d’être introduit lors de l’exploitation des bases de données nationales  

d’exposition professionnelle telles que Colchic. En effet, ces bases n’ont pas été conçues dans le but d’être représentatives  

de l’ensemble des travailleurs ou d’un secteur professionnel donné.
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des services, commerces et industries de l’alimen-

tation (CTN D), dont 47 ont été reconnues pour des 

boulangers, pâtissiers et confiseurs, et 10 pour des 

vendeurs en magasin. D’autres MP associées à des 

expositions à des poussières de farine peuvent 

être également reconnues par l’Assurance maladie :  

les lésions eczématiformes de mécanisme aller-

gique (TMP-RG n° 65) et les pneumopathies d’hy-

persensibilité (TMP-RG n° 66B).

Selon les estimations de la matrice emplois — 

expositions française Matgéné, les expositions 

moyennes des salariés de ces secteurs aux pous-

sières de farine sont comprises entre 5 et 10 mg/m3 

pour la période comprise entre 2010 et 2018 [4]. 

Une revue de la littérature publiée en 2015 a mis 

en évidence un constat généralisé dans plusieurs 

pays — à savoir que les niveaux d’exposition aux 

poussières de farine les plus élevés provenaient 

des boulangeries et des meuneries [4]. Des études 

menées dans des boulangeries ont montré que les 

expositions les plus importantes concernaient les 

tâches de préparation de la pâte et du façonnage, 

avec des concentrations en poussières inhalables 

comprises entre 0,4 et 37,7 mg/m3. 

Malgré le nombre de maladies professionnelles 

reliées aux poussières de farine et le nombre 

important de salariés exposés, il n’existe pas de 

valeur limite d’exposition professionnelle (VLEP) 

spécifique en France, contrairement à d’autres 

types de poussières (bois, silice cristalline…).  

h

d TABLEAU 1 

Nombre 

d’établissements, 

de salariés et 

de maladies 

professionnelles 

au titre du 

tableau 66A dans 

le secteur de la 

meunerie et de 

la boulangerie-

pâtisserie 

en 2021.

SECTEUR NAF

NOMBRE D’ÉTABLISSEMENTS NOMBRE DE SALARIÉS

NOMBRE DE MALADIES 

PROFESSIONNELLES AU TITRE 

DU TABLEAU 66A EN 2021

TOUS LES CTN CTN D* TOUS LES CTN CTN D* TOUS LES CTN CTN D*

1061A — Meunerie 335 98,21 % 5 841 97,62 % 1 1

1071A — Fabrication industrielle de pain et de 

pâtisserie fraîche
703 98,29 % 31 775 98,49 % 5 5

1071B — Cuisson de produits de boulangerie 1 748 99,77 % 7 977 99,85 % 1 1

1071C — Boulangerie et boulangerie-pâtisserie 30 312 99,83 % 165 491 99,86 % 42 42

1071D — Pâtisserie 3 343 99,64 % 15 689 99,73 % 0 0

1072Z — Fabrication de biscuits, biscottes et 

pâtisseries de conservation
707 98,30 % 13 746 98,53 % 1 1

* Pourcentage du nombre d’établissements ou de salariés rattachés au CTN D par rapport au nombre d’établissements ou de salariés totaux pour le secteur NAF considéré.
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Il existe toutefois des valeurs réglementaires de 

concentrations moyennes de poussières à ne pas 

dépasser sur 8 h dans les locaux à pollution spé‑

cifique, reprises dans l’article R. 4222‑10 du Code 

du travail s’appliquant aux expositions aux pous‑

sières de farine. Ces valeurs, en vigueur depuis le 

1er juillet 2023, sont de 4 mg/m3 pour les pous‑

sières totales inhalables et de 0,9 mg/m3 pour les 

poussières alvéolaires. Certains pays et organismes 

ont toutefois fixé des valeurs spécifiques pour les 

poussières de farine. Par exemple, l’organisme amé‑

ricain ACGIH (American conference of governmen-

tal industrial hygienists) a, depuis 2000, établi une 

valeur guide (TLV, Threshold limit value) de 0,5 mg/

m3 en fraction inhalable basée sur des effets res‑

piratoires (asthme, irritation des voies respiratoires 

supérieures et bronchite) [5]. Bien que n’ayant pas 

de portée réglementaire et représentant plutôt 

une recommandation d’un groupe d’experts, cette 

valeur est notamment reprise par la Belgique dans 

son Code du bien‑être au travail (Annexe VI‑1.1). 

Une étude canadienne publiée en 2003 concluait 

que 97 % des mesures faites dans des meuneries 

dépassaient la TLV de l’ACGIH, conduisant les auto‑

rités compétentes à choisir une valeur plus élevée, 

fixée à 3 mg/m3 en raison des difficultés techniques 

pour atteindre la TLV de l’ACGIH qui aurait contraint 

les salariés au port systématique d’un équipement 

de protection respiratoire [6]. En Europe, une éva‑

luation du comité scientifique sur les VLEP (Scoel), 

publiée en 2008, conclut que des concentrations de 

poussières inhalables inférieures à 1 mg/m3 per‑

mettraient de protéger la majorité des travailleurs. 

Mais il a aussi précisé que de telles concentrations 

pourraient, compte tenu du caractère sensibilisant 

des poussières de farine, affecter les salariés ayant 

préalablement développé une allergie [7].

Mesures concernées 

Cet article dresse un portrait des expositions pro‑

fessionnelles aux poussières de farine enregistrées 

dans la base Colchic, depuis janvier 2014 jusqu’en 

juillet 2023. Les mesures prises en compte pour 

l’exploitation des données ont été réalisées à l’aide 

de prélèvements individuels dans la zone respi‑

ratoire des travailleurs ou dans l’environnement 

ambiant du poste de travail sur une durée comprise 

entre 60 et 600 minutes. Les mesures de poussières 

en fraction inhalable et celles en fraction alvéolaire 

ont été retenues.

Le Tableau 2 présente le nombre total de mesures 

issues des prélèvements individuels, les statis‑

tiques descriptives des concentrations et le nombre 

de mesures dépassant les valeurs de référence 

(concentrations réglementaires moyennes à ne pas 

dépasser sur 8 h, ou TLV de l’ACGIH), rapportés à 

l’ensemble des mesures et pour chacun des deux 

secteurs d’activité les plus étudiés. Les valeurs 

dont la concentration était inférieure à la limite de 

quantification (LQ) ont été remplacées par LQ/2.

Les Figures 1 et 2 présentent la distribution des 

indices d’exposition (IE = rapport concentration /

valeur prise comme référence) par combinaison de 

secteur d’activité et de tâche pour les concentrations 

en poussières inhalables ou alvéolaires rapportés à la 

concentration moyenne à ne pas dépasser (4 mg/m3 

ou 0,9 mg/m3, en fonction de la fraction) et à la TLV 

de l’ACGIH pour les poussières de farine en fraction 

inhalable (0,5 mg/m3). Les IE sont classés en trois 

catégories : inférieur à 0,1 (correspondant à 10 % 

de la valeur prise comme référence) en vert, com‑

pris entre 0,1 et 1 en bleu, et supérieur à 1 (indi‑

quant un dépassement de la valeur prise comme 

référence) en orange.

État des lieux des données dans Colchic

Au total, 603 mesures de poussières de farine 

ont été identifiées, principalement prélevées en 

zone respiratoire (n = 455), comparativement à 

148  mesures de l’ambiance générale du travail 

mesurée à un point fixe. Une campagne nationale, 

pilotée par la Direction des risques professionnels 

TOTAL

FABRICATION DE PRODUITS 

DE BOULANGERIE-PÂTISSERIE 

ET DE PÂTES ALIMENTAIRES

TRAVAIL DES GRAINS : 

FABRICATION DE PRODUITS 

AMYLACÉS

ALVÉOLAIRE INHALABLE ALVÉOLAIRE INHALABLE ALVÉOLAIRE INHALABLE

Nombre de mesures 116 339 22 153 90 143

Nombre de mesures < LQ 22 (19 %) 0 (0 %) 3 (14 %) 0 (0 %) 15 (17 %) 0 (0 %)

Médiane (mg/m3) 0,09 2,70 0,10 1,90 0,08 3,57

95e centile (mg/m³) 0,80 15,18 0,26 10,71 0,96 18,87

Nombre de mesures > CMNPD poussières (%)(1) 6 (5 %) 117 (35 %) 0 (0 %) 36 (24 %) 6 (7 %) 65 (45 %)

Nombre de mesures > document Scoel (%)(2) 268 (79 %) 112 (73 %) 123 (86 %)

Nombre de mesures > TLV ACGIH (%)(3) 309 (91 %) 131 (86 %) 138 (97 %)

(1) Concentration réglementaire moyenne à ne pas dépasser sur 8 h dans les locaux à pollution spécifique, soit 4 mg/m3 (fraction inhalable) et 0,9 mg/m3 (fraction alvéolaire).

(2) Valeur mentionnée par le Scoel de 1 mg/m3, fraction inhalable.

(3) Threshold limit value de 0,5 mg/m3, fraction inhalable.

b TABLEAU 2 
Nombre 
de mesures 
et distributions 
des concentrations 
globales et 
stratifiées par 
secteur d’activité.
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(DRP) de la Caisse nationale de l’Assurance maladie 

 (Cnam) menée en 2023 par les laboratoires interré-

gionaux de chimie (LIC) des Carsat/Cramif 1, a contri-

bué à près de la moitié des mesures (n = 295). Cette 

campagne fait suite à une sollicitation de la com-

mission instituée par le décret n° 2021-1763 du 

23 décembre 2021, portant modification des concen-

trations moyennes en poussières totales et alvéolaires 

dans les locaux à pollution spécifique. Pour les pré-

lèvements individuels, 339 mesures (75 % du total) 

concernaient la fraction inhalable et 116 mesures 

(25 %) concernaient la fraction alvéolaire. Les indi-

cateurs statistiques sont regroupés dans le Tableau 

2 pour l’ensemble des mesures et pour les deux sec-

teurs d’activité les plus étudiés. Pour le secteur de 

la  fabrication de produits amylacés, la quasi-totalité 

des mesures a été effectuée dans des meuneries.

Selon la Figure 1, la meunerie est le secteur enre-

gistrant la plus grande proportion de mesures d’ex-

position supérieures à la concentration moyenne 

à ne pas dépasser, en particulier lors des tâches 

d’ensachage et, dans une moindre mesure, lors des 

opérations de chargement et déchargement.

Pour la fabrication de produits de boulangerie, de 

pâtisserie et de confiserie, la proportion de dépas-

sement de la concentration moyenne à ne pas 

dépasser est plus élevée dans les boulangeries et 

les boulangeries-pâtisseries que dans les hyper-

marchés et les installations industrielles. Lorsque 

les niveaux de concentration sont comparés à la 

TLV de l’ACGIH, toutes les mesures d’exposition 

sont supérieures à 10 % de la TLV et la quasi-tota-

lité des mesures provenant du secteur de la meu-

nerie la dépasse. 

Au total, 44 % des mesures individuelles de pous-

sières inhalables ont été prélevées en l’absence 

de moyens de protection collective (ni ventilation, 

ni captage), comparativement à 12 % lorsque les 

deux types d’équipements étaient présents. Bien 

que supérieurs, les pourcentages de dépassement 

observés de la concentration moyenne à ne pas 

dépasser sans protection collective (23 % pour les 

boulangeries-pâtisseries et 42 % pour les meune-

ries) ne sont pas significativement différents de 

ceux en présence de protection collective (16 % et 

34 %, respectivement). 

b FIGURE 1 Distribution des indices d’exposition par combinaison du secteur d’activité 

et de la tâche pour les poussières de farine en fraction inhalable.

Proportion (%)

IE < 0,1 0,1 ≤ IE < 1 IE ≥ 1

Fabrication de biscuits, biscottes et pâtisseries de conservation
Fabrication de boulangerie, pâtisserie, confiserie (n = 18)

Autre (n = 73)

Hypermarchés
Fabrication de boulangerie, pâtisserie, confiserie (n = 15)

Meunerie
Chargement, déchargement (silos/trémies, big-bags...) (n = 11)

Boulangerie et boulangerie-pâtisserie
Fabrication de boulangerie, pâtisserie, confiserie (n = 29)

Meunerie
Travail du grain ou conduite et surveillance d'installations de meunerie (n = 84)

Meunerie
Conduite et surveillance d'installations d'ensachage (n = 17) 47 53 100

464 50 955

557 38 937

667 27 8713

Fabrication industrielle de pain et de pâtisserie fraîche
Fabrication de boulangerie, pâtisserie, confiserie (n = 92)

6610 24 8812

5039 11 5644

643 33 973

73 27 100

Concentrations moyennes TLV ACGIH

IE < 0,1 0,1 ≤ IE < 1 IE ≥ 1

Proportion (%)

Autre (n = 40)

Fabrication industrielle de pain et de pâtisserie fraîche

Fabrication de boulangerie, pâtisserie, confiserie (n = 10)

Meunerie

Travail du grain ou conduite et surveillance d'installations de meunerie (n = 53)

Meunerie

Conduite et surveillance d'installations d'ensachage (n = 13) 54 23 23

66 32 2

40 60

50 45 5

b FIGURE 2 Distribution des indices d’exposition par combinaison du secteur d’activité 

et de la tâche pour les poussières de farine en fraction alvéolaire.

h
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Selon la Figure 2, en dépit du nombre plus faible 

de données disponibles pour la fraction alvéo-

laire, une tendance similaire à celle constatée pour 

les poussières inhalables est observée, avec des 

concentrations plus élevées dans les meuneries, 

comparativement au secteur de la boulangerie 

(principalement dans des installations industrielles).

Pour 90 prélèvements individuels, provenant 

principalement de meuneries, des analyses visant 

à quantifier des concentrations d’agents biolo-

giques ont également été menées. Les concentra-

tions mesurées pour les bactéries et moisissures 

cultivables à 25 °C étaient toutes inférieures à la 

plus faible valeur guide proposée par l’INRS de 

105 UFC/m3 [8] 2, tandis que pour les endotoxines, 

la majorité des concentrations se trouvaient 

sous la plus faible valeur guide de 200 UE/m3, à 

l’exception de trois mesures dans le secteur des 

meuneries qui se trouvaient dans le seuil inter-

médiaire entre 200 et 1 000 UE/m3 [9]. D’autres 

agents biologiques (Ochratoxine A, Zéaralénone, 

4-Désoxynivalénol et Aflatoxines) ont aussi été 

analysés dans certains prélèvements, sans toutefois 

atteindre des concentrations supérieures à la limite 

de quantification.

Discussion — Conclusion

Les résultats montrent un niveau élevé d’exposi-

tion des salariés aux poussières inhalables, dont 

les concentrations sont régulièrement supérieures 

à la concentration réglementaire moyenne à ne pas 

dépasser de 4 mg/m3 et, de manière quasi systéma-

tique, à la TLV de l’ACGIH de 0,5 mg/m3. L’observation 

de niveaux d’empoussièrement élevés, en particulier 

pour les poussières en fraction inhalable, est confir-

mée par les résultats d’études publiées en Europe et 

ailleurs [4, 7]. Une analyse des données enregistrées 

depuis 1987 dans la base Colchic indique que les 

concentrations en poussières de farine en fraction 

inhalable mesurées pour la fabrication de produits 

amylacés tendent à diminuer de 3 % annuellement, 

alors que celles mesurées dans le secteur de la fabri-

cation de produits de boulangerie-pâtisserie et de 

pâtes alimentaires demeurent stables. Une analyse 

de tendances temporelles au Royaume-Uni rend 

des conclusions similaires, en ne montrant pas de 

baisse significative des niveaux d’exposition sur 

une période de près de 20 ans [10]. Les résultats 

issus de la base Colchic sur la période 2014-2023 

concordent également avec ceux d’une étude cana-

dienne publiée en 2003, qui concluait que 97 % des 

mesures faites dans des meuneries dépassaient la 

TLV de l’ACGIH [6]. 

L’analyse des données enregistrées dans Colchic 

montre que près de la moitié des mesures ont été 

effectuées sur des postes de travail sans ventila-

tion mécanique ni autre équipement de protec-

tion collective. Toutefois, la proportion de mesures 

supérieures à la concentration réglementaire 

moyenne à ne pas dépasser était légèrement plus 

faible pour celles réalisées en présence d’équi-

pements de protection collective par rapport à 

celles faites en l’absence de captage. Ces résultats 

doivent néanmoins être interprétés avec prudence,  

la nature des tâches et des métiers représentés peut 

être différente et les mesures ont pu être faites à 

partir d’un ciblage des situations susceptibles de 

générer des niveaux d’exposition élevés, source de 

biais de sélection. Le nombre de mesures dispo-

nibles était également insuffisant pour comparer 

les niveaux d’exposition entre les différents types 

d’équipement de protection collective. Il demeure 

que l’installation de moyens techniques de réduction 

des expositions doit être adaptée au poste de tra-

vail et faire l’objet d’entretiens réguliers pour assu-

rer une efficacité optimale [11]. Comme le précise 

l'arrêté du 8 octobre 1987 relatif au contrôle pério-

dique des installations d'aération et d'assainisse-

ment des locaux de travail, le contrôle doit avoir lieu 

au moins une fois par an. Par ailleurs, l’utilisation de 

la métrologie en temps réel pourrait permettre de 
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caractériser plus finement les pics d’exposition qui 

ne peuvent pas être identifiés par des mesures pon-

dérales pour faciliter la mise en place de mesures de 

prévention adaptées.

Afin de réduire les niveaux d’exposition aux pous-

sières de farine, différentes stratégies peuvent être 

employées. Dans les meuneries, les expositions les 

plus élevées observées aux postes d’ensachage ont 

toutes été mesurées en l’absence de ventilation 

générale. L’automatisation, associée à un capotage 

des installations équipées de systèmes d’aspiration 

efficace et de ventilation mécanique, pourrait dimi-

nuer les expositions des salariés. La maintenance 

des systèmes d’aspiration doit être rigoureuse pour 

éviter le colmatage des installations diminuant l’effi-

cacité du captage des poussières et pour limiter le 

risque de création d’une atmosphère explosive due 

à l’accumulation de poussières de farine dans les 

installations de ventilation.

Dans le secteur de la fabrication de produits de 

boulangerie, un travail d’identification des moyens 

de prévention avait été mené dans les années 

1990-2000 portant sur les produits utilisés, les 

équipements et les processus [12]. Ses conclusions 

demeurent toujours d’actualité.

Deux Conventions nationales d’objectifs (CNO) ont 

été signées entre la Cnam et les syndicats et confé-

dérations des professions concernées, afin que les 

professionnels puissent être subventionnés pour 

l’achat d’équipements permettant de réduire les 

expositions des salariés des boulangeries-pâtis-

series artisanales (très petites entreprises) et des 

établissements de fabrication industrielle de pro-

duits de boulangerie, pâtisseries et pizzas [13-14].

Finalement, la problématique de l’exposition aux 

poussières de farine doit s’intégrer dans une 

approche qui prend également en compte d’autres 

risques professionnels pouvant être présents au 

poste de travail — notamment les risques explosifs, 

électriques, liés aux machines et au bruit, sans 

compter ceux liés à la manutention de charges 

et aux gestes répétitifs [15]. De plus, l’évaluation 

des risques au poste dez travail doit considérer  

le travail en horaires atypiques pour les travail-

leurs concernés. •
1. Carsat : Caisse d’assurance retraite et de la santé  

au travail. Cramif : Caisse régionale d’assurance maladie  

d’Ile-de-France.

2. UFC : unités formant colonies. UE : unités d’endotoxines.
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POLYEXPOSITIONS AU TRAVAIL 

Contexte et état des lieux

Renaud Buronfosse (CA de l’INRS) introduit cette 

journée, dont l’objectif est de discuter des enjeux, 

des méthodes et des perspectives de prévention 

de la polyexposition au travail. La polyexposition 

est une situation où les travailleurs sont exposés 

simultanément ou successivement à diverses nui-

sances — chimiques, biologiques, physiques, ou liées 

à des facteurs organisationnels, relationnels ou 

éthiques. Il est souligné que l'approche traditionnelle 

de prévention des risques professionnels basée sur 

une seule nuisance peut être insuffisante pour gérer 

les risques liés à la polyexposition, car les effets com-

binés peuvent être plus graves que ceux induits par 

des expositions individuelles. De plus, certains effets 

combinés ne sont pas connus et la prudence s’impose.

Frédéric Clerc (INRS) indique que de nombreuses 

pathologies peuvent être engendrées par des com-

binaisons de nuisances, et que les connaissances 

disponibles aujourd’hui concernent certaines  h

Compte rendu de la journée technique « Polyexpositions au travail », 

organisée par l’INRS le 12 octobre 2023.

FRÉDÉRIC 

CLERC 

INRS, 

département 

Métrologie 

des polluants

Rares sont les situations de travail où les salariés ne sont exposés qu’à un seul risque. 

Dans la majorité des activités, ils sont confrontés à une polyexposition professionnelle 

dont les effets ne sont pas toujours connus, et dont l’évaluation est un défi majeur. 

Ceux-ci peuvent être indépendants les uns des autres, ou bien interagir entre eux. 

Bien que l’approche « mononuisance » permette d’améliorer les conditions de travail 

et de réduire les accidents de travail et les maladies professionnelles, l’approche 

« polyexposition » apparaît incontournable pour une évaluation des risques plus 

complète et la mise en place d’actions de prévention plus efficaces. 

Cette journée technique avait pour objectifs d’illustrer certaines combinaisons 

d’expositions en milieu professionnel et de discuter de leurs effets et des démarches 

de prévention adaptées. Plus de 1 500 acteurs de la santé et sécurité au travail se 

sont connectés lors de cette journée (organisée et diffusée uniquement sur Internet) : 

chargés de prévention, personnel des services de prévention et de santé au travail, chefs 

d’entreprise, représentants du personnel… L’ensemble des présentations et des sessions 

d’échanges est disponible en rediffusion sur le site de l’INRS 1.

MULTIPLE EXPOSURE AT WORK — Report on the technical workshop “Multiple exposure 

at work”, held by INRS on 12 October 2023 — It is rare for employees to be exposed to  

a single risk in work situations. In most activities, they are faced with several types of 

exposure at work, the effects of which are sometimes unknown and are hard to assess. 

On the one hand, these can be independent from one another and on the other hand, 

they might interact with each other. While the “mono-exposure” approach can improve 

work conditions and reduce occupational accidents and diseases, the “multiple exposure” 

approach appears to be essential for a more comprehensive risk assessment and the 

implementation of more effective prevention actions.  

The goal of this workshop was to illustrate certain exposure combinations in the work 

environment and discuss their effects and the suitable prevention measures.  

More than 1,500 OSH stakeholders logged in (workshop held and broadcast online only): 

OSH practitioners, business leaders, staff representatives, etc. All of the presentations and 

talk sessions are available for replay on the INRS website.



Hygiène & sécurité du travail – n° 274 – mars 20247474

AGENDA & SERVICES

7474

interactions précises. Les interactions entre subs-

tances chimiques sont les plus documentées. D’autres 

liens sont démontrés, mais les connaissances restent 

à étayer sur les combinaisons entre substances 

chimiques et nuisances physiques (bruit) ; facteurs 

biomécaniques (mouvements répétitifs, charge 

physique) ; facteurs organisationnels (par exemple, 

horaires atypiques), relationnels (soutien profession-

nel des collègues ou de la hiérarchie par exemple) et 

éthiques (devoir réaliser des tâches contraires à ses 

valeurs par exemple) ; et agents biologiques. Dans 

ce contexte, les nuisances peuvent interagir selon 

quatre modalités : l’additivité lorsque les effets s’ad-

ditionnent, la synergie lorsque les effets sont ampli-

fiés, l’antagonisme lorsque les effets combinés sont 

réduits, et la potentialisation lorsqu’une nuisance 

qui, seule, engendre un effet faible ou inexistant, 

génère un effet important en présence d’une autre 

nuisance [1]. Il est remarqué que la terminologie 

est variable : une nuisance ou une contrainte font 

référence à un élément subi, imposé par le travail, 

auquel est exposé le travailleur. Le terme « facteur 

de risque » est employé dans un contexte épidé-

miologique et il inclut la notion de causalité entre la 

nuisance et l’effet sur la santé. Le déroulement tem-

porel est également abordé, car l’organisme n’est pas 

toujours en capacité d’éliminer une nuisance rapi-

dement ; ainsi, des expositions séquentielles à des 

nuisances différentes peuvent engendrer des effets 

combinés. La communauté scientifique confirme son 

intérêt pour ce sujet, qui a suscité sept à huit fois plus 

de publications en 2022 qu'en 1999. Les connais-

sances acquises et celles à améliorer portent sur les 

effets sur la santé, le repérage des secteurs d’acti-

vité, des tâches et des métiers plus particulièrement 

concernés et les recommandations de prévention.

Margaux Sanchez (Anses) rappelle que, tout au long 

de leur carrière professionnelle, les travailleurs sont 

susceptibles d’être exposés simultanément à de mul-

tiples facteurs de risques sanitaires. Dans le cadre du 

Plan santé au travail n° 3 (2016-2020), une action 

spécifique visait l’amélioration de la prise en compte 

de la polyexposition. Suite à un premier état des lieux 

sur la polyexposition en France et à l’étranger 2, une 

étude pour identifier des groupes homogènes de 

salariés polyexposés a été réalisée par l’Anses, Santé 

publique France et la Dares. Elle repose sur les don-

nées de l'enquête Sumer 2016-2017 3, permettant de 

décrire les expositions de 25 millions de salariés ou 

agents des secteurs privé et public en France. Cette 

enquête a permis d'identifier 12 profils homogènes 

de salariés exposés à des nuisances ou contraintes 

multiples similaires (chimiques, physiques, bio-

logiques, organisationnelles et/ou relationnelles).  

Ces profils objectivent des situations de polyexposi-

tion transversales qui concernent la quasi-totalité des 

salariés français, et permettent d’identifier les sec-

teurs et/ou familles professionnelles concernés par 

des situations plus spécifiques. Les professions de 

santé, exposées à toutes les familles de contraintes 
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étudiées, sont particulièrement touchées. Ces pro-

fils impliquent en particulier de ne pas se limiter 

à la prise en compte de contraintes bien connues 

(chimiques, physiques, biologiques) et facilement 

identifiables par la nature de l’activité, et d’y associer 

d’autres contraintes, organisationnelles ou relation-

nelles, qui peuvent accentuer les premières. Cette 

approche globale des expositions professionnelles 

constitue une base de réflexion utile pour orienter 

les actions de prévention et de recherche.

Clémence Fillol (Santé publique France) décrit 

l’« exposome », concept introduit par Christopher 

Wild en 2005 [2] et inscrit dans le Code de la santé 

publique. Il englobe l’ensemble des expositions envi-

ronnementales, y compris les expositions profession-

nelles auxquelles une personne est soumise et qui 

peuvent avoir des conséquences sur la santé. Il com-

prend les facteurs physiques, chimiques, biologiques, 

relationnels et comportementaux. L’exposome peut 

fournir des informations précieuses sur les risques 

auxquels les travailleurs sont soumis. En identifiant 

et en quantifiant les différentes expositions profes-

sionnelles, il est possible de mieux comprendre les 

effets potentiels sur leur santé. Toutefois, seule une 

partie est mesurée ; il s’agit le plus souvent de l’expo-

some chimique, c’est-à-dire l’exposition à une subs-

tance ou une famille de substances chimiques. Deux 

outils sont évoqués comme particulièrement inté-

ressants pour évaluer les expositions. Premièrement  

,la surveillance biologique (« biomonitoring ») qui 

permet une évaluation précise de l’exposition et une 

détection précoce des risques pour la santé des tra-

vailleurs. Deuxièmement, les matrices emploi — expo-

sition, qui permettent d’estimer des proportions 

d’expositions professionnelles et des prévalences 

d’expositions dans la population générale (à diffé-

rentes dates, ou sur la vie professionnelle entière) et, 

dans certains cas, de quantifier l’impact de l’exposi-

tion professionnelle à un facteur de risque et, ainsi, 

aider au repérage individuel des expositions ou à 

la prise en charge médico-sociale. En conclusion, 

l’évaluation de l’exposition au niveau populationnel 

permet d’identifier des secteurs particulièrement 

exposés à des nuisances d’intérêt, afin de mettre en 

place des systèmes de surveillance spécifique ou des 

programmes de prévention. Il est parfois difficile 

de faire la distinction entre expositions environ-

nementale et professionnelle et d’accéder à certaines 

données métrologiques. Toutefois, s’il est difficile 

d’appréhender l’exposome dans son ensemble, il est 

essentiel aujourd’hui d’étudier la polyexposition pour 

tenir compte de la réalité des expositions.

Jérémy de Saint-Jores (Direction générale du 

travail) intervient pour rappeler que, même si le 

terme de polyexposition a été récemment introduit 

dans le Code du travail par la loi n° 2021-1018 du 

2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé 

au travail 4, la notion est ancienne. Le Code du travail, 

comme énoncé dans son article L. 4121-1, impose 

à l’employeur de prendre les mesures nécessaires 

pour assurer la sécurité et protéger la santé phy-

sique et mentale des travailleurs, sans séparation  

des différentes sources de nuisances. Des disposi-

tions complètent ce principe de base, sur certains 

risques spécifiques. Elles intègrent des notions plus 

ou moins étendues de polyexpositions. Ainsi, l’article 

R. 4412-6 impose à l’employeur, lors de l’évalua-

tion des risques chimiques, de prendre en compte 

les cas d'exposition simultanée ou successive à plu-

sieurs agents chimiques et les effets combinés de 

l'ensemble de ces agents. Certaines dispositions vont 

au-delà de l’approche qualitative, en imposant une 

évaluation quantitative (par exemple, lors de l’expo-

sition du salarié à un mélange de silice cristalline et 

de poussières). Les approches réglementaires les 

plus avancées en termes d’exposition combinée sont 

certainement celles mises en place pour l’évaluation 

des risques liés aux produits biocides, lors de la déli-

vrance des autorisations de mise sur le marché, enca-

drées par le règlement européen (UE) 528/2012 5. 

Le risque chimique représente un sujet très complexe 

pour les entreprises, et plus encore pour les TPE et 

PME. De nombreuses études, ainsi que la conférence 

sur la prévention des risques liés aux cancers profes-

sionnels  6, ont mis en évidence et présenté les besoins 

qu’ont ces entreprises de disposer d’outils clés en 

main. Ainsi, le Plan santé au travail n° 4 (2021-2025) 

vise à renforcer la réglementation sur la prévention 

du risque chimique et la traçabilité des expositions et 

à en faciliter l’application pour les petites entreprises, 

via des outils et guides adaptés. La polyexposition 

doit être prise en compte dans le développement de 

ces aides à l’évaluation des risques et dans la mise en 

œuvre de mesures de prévention, en s’appuyant sur 

les acteurs comme les Caisses d’assurance retraite et 

de la santé au travail (Carsat/Cramif/CGSS), l’INRS, les 

services de prévention et de santé au travail (SPST) 

ou les organisations syndicales ou patronales 7. 

Modèles, outils et cas d’application 

aux mélanges de substances chimiques

David Vernez (Unisanté) introduit le concept de 

l’exposition agrégée, définie comme l’exposition à 

un même polluant selon différentes sources ou voies 

d’exposition, qui reste un enjeu majeur en termes 

d’évaluation et de priorisation des actions de pré-

vention. Les « silos » réglementaires et administra-

tifs existants, les espaces de vie professionnels et 

domestiques ainsi que l’environnement extérieur, 

ont conduit au développement d’outils et de logiques 

disjoints, qui ne permettent pas de vision globale.  

Il devient urgent de décloisonner ces silos, qui n’ont 

pas de sens sur les plans sanitaire et scientifique.  

La multiplicité des sources et situations d’expo-

sition et l’effacement des frontières spatiales et  

temporelles du travail rendent en effet ces distinctions  h
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de plus en plus artificielles et inadéquates. En pra-

tique, un tel décloisonnement n’est pas si simple. 

Les données de terrain existantes (par exemple, 

concernant la contamination des sols, de la chaîne 

alimentaire, de l’air intérieur et des situations de 

travail) ont souvent été collectées pour répondre 

à des besoins spécifiques, et les bases de données 

sont structurellement différentes, ou n’ont pas de lien 

entre elles. La situation est similaire pour la modé-

lisation de l’exposition. Pas moins de 217 modèles 

(dont 22 en milieu professionnel) permettant de 

prédire l’exposition par inhalation ont été recensés 

dans la littérature scientifique. Faire communiquer 

ces modèles, basés sur des logiques de construction 

et alimentés par des déterminants d’exposition dif-

férents, représente un vrai défi. Une telle démarche 

est néanmoins en cours dans le cadre du projet Parc 8, 

piloté par l’Anses et qui regroupe environ 200 parte-

naires institutionnels à travers l’Europe. 

Laureline Coates (INRS) rappelle que les situations 

de polyexpositions chimiques sont fréquentes en 

milieu professionnel ; c’est pourquoi des initiatives, 

notamment le Plan santé au travail n° 4 (2021-

2025) et la loi « Santé — Travail » du 2 août 2021 4,  

enjoignent aujourd’hui de mieux prendre en compte 

ces situations. Mais les difficultés liées à l’évalua-

tion des effets sur la santé d’un mélange de subs-

tances limitent souvent l’action des préventeurs. 

Dans ce contexte, Mixie France peut constituer une 

aide concrète. Il s’agit d’un outil en ligne qui aide à 

repérer les effets additifs potentiels d'un mélange de 

substances [3]. Pour une situation de travail donnée, 

le premier niveau d’utilisation de l’outil permet une 

analyse qualitative, en repérant les classes d’effets 

communes des substances du mélange. Lorsque l’on 

dispose de mesures de concentrations atmosphé-

riques pour les substances du mélange, un deuxième 

niveau d’utilisation permet une analyse plus précise 

(quantitative) : Mixie repère les situations à risques 

en calculant l’indice d’exposition à effet additionnel 

(IAE). L’approche « polyexposition chimique » de cet 

outil permet ainsi de repérer des situations à risques 

susceptibles de passer inaperçues avec une approche 

classique (substance par substance), ce qui permet 

de prioriser les actions de prévention.

Delphine Bouvet et Marie Chevallier (Airbus) 

indiquent que le secteur de la construction aéro-

nautique comprend des activités d'assemblage 

des tronçons et pièces des avions, d'installation 

des équipements des différents systèmes, d'appli-

cation de peintures et d'aménagement commercial. 

L'ensemble de ces activités expose à plusieurs pro-

duits chimiques, de manière séquentielle ou simul-

tanée. Chez Airbus, l'évaluation a priori du risque 

chimique est complétée par la réalisation de cam-

pagnes de mesures atmosphériques. Elle conduit à 

un plan d'actions continu, impliquant par exemple 

la substitution des produits classés cancérogènes, 

mutagènes ou reprotoxiques. Les salariés exposés 

bénéficient d'un suivi clinique et biologique en fonc-

tion des expositions, dont la traçabilité est assurée 

par le dossier médical de suivi en santé au travail. 

Dans le contexte réglementaire de la loi du 2 août 

2021, des plans santé travail nos 3 et 4, mais aussi 

des résultats de l'enquête Sumer 2017, une meilleure 

connaissance de la polyexposition aux mélanges 

de substances sur la santé permet de favoriser la 

prévention. Grâce à l'expertise de INRS sur l'outil 

Mixie France, une première approche qualitative 

d'évaluation de la polyexposition chimique a pu être 

réalisée à l'échelle de l'entreprise, puis par secteur, 

et par poste de travail. Près de 35 000 situations de 

travail ont été relevées et 581 substances différentes 

ont été identifiées, dont 131 figurent dans l'outil 

Mixie. La polyexposition a pu être évaluée pour 46 % 

des situations de travail. Les cinq classes d'effets 

toxicologiques majoritaires sont : les atteintes des 

voies respiratoires supérieures, oculaires, cutanées, 

du système nerveux central et des voies respiratoires 

inférieures. Les perspectives sont de poursuivre 

l'évaluation de la polyexposition sur l'ensemble des 

secteurs, de tenter de réaliser une démarche d’éva-

luation quantitative en prenant en compte l'exposi-

tion réelle, et d’utiliser le produit de cette évaluation 

comme un véritable outil de prévention.

Exemples de cas d’application  

d’études sur la polyexposition

Alain Garrigou (université de Bordeaux) considère 

que l’exposition d’une part, et les polyexpositions 

d’autre part, constituent des formes d’énigmes 

qui peuvent être formalisées et résolues par des 

approches pluridisciplinaires et participatives, en 

vue de développer la prévention. Ce parti pris est 

construit à partir de recherches menées en ergo- 

toxicologie, un domaine de spécialisation de l’ergo-

nomie mobilisant une approche transdisciplinaire 

(ergonomie, toxicologie, psychologie du travail, 

sociologie, anthropologie, droit, etc.). Cette approche 

analyse le travail réel, tel qu’il est réalisé par les 

hommes et les femmes à leur poste de travail. Dans 

cette perspective, l’exposition est associée aux situa-

tions et conditions dans lesquelles les travailleurs, au 

cours de leur activité, sont exposés ou s’exposent, 

voire exposent d’autres personnes (collègues, famille, 

etc.) à des dangers. Ceux-ci peuvent être d’origines 

différentes (chimique, physique, biologique, méca-

nique, mise en difficulté du processus de construction 

de l’identité professionnelle, etc.), ce qui constitue 

des polyexpositions. Une des spécificités de la 

démarche est de considérer que le travailleur est 

lui aussi en capacité d’agir sur son exposition, et 

donc sa polyexposition. Pour ce faire, l’ergotoxico-

logie a développé des approches hybrides d’objecti- 

vation des expositions et polyexpositions, qui com-

binent des mesures de concentration des substances 
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chimiques en temps réel, ou bien en différé par des 

techniques de piégeage sur filtre ou frottis, des 

mesures de fréquences cardiaque ou respiratoire, 

par enregistrement vidéo, mais aussi d’analyse de 

la perception et de la représentation des risques 

par entretien ou autoconfrontation. De nombreuses 

recherches ont été menées dans l’agriculture sur 

les pesticides, ou bien dans l’industrie (exposition 

à des composés organiques volatils ou à des parti-

cules micro- ou nanométriques), ou encore dans le 

secteur du bâtiment [4-6]. Ces études montrent que, 

si on peut avoir l’impression que les travailleurs ne 

se protègent pas, la plupart d’entre eux perçoivent 

les risques et leurs effets, et développent des stra-

tégies pour se protéger dans leur travail, et pour 

protéger leurs proches quand ils pensent ramener 

des produits à la maison via les vêtements de travail.  

Ces études mettent aussi en évidence qu’ils réalisent 

des compromis entre des stratégies de protection,  

qui constituent une activité à part entière, et des 

logiques de production. La compréhension de 

l’énigme se situe au niveau de ces compromis. 

Dieynaba Ndiaye (INRS) souligne que les pertur-

bateurs endocriniens (PE) sont retrouvés dans de 

nombreuses classes de produits chimiques (pes-

ticides, plastifiants, retardateurs de flammes…) et 

dans des secteurs d'activité très variés (agriculture, 

traitements des déchets, coiffure...) [7]. Un grand 

nombre de salariés sont de ce fait en situation de 

polyexposition à des PE. Des études épidémio- 

logiques établissent un lien entre l'exposition à cer-

tains PE et l'apparition de pathologies de l'appareil 

reproducteur chez l’être humain [8-11]. Au niveau 

expérimental, sur des cultures cellulaires, la mise 

en évidence de substances perturbant le système 

endocrinien repose sur l’analyse des effets par trai-

tement avec une substance unique. En effet, les tests 

réglementaires ont été développés et validés dans cet 

objectif, et non pour l’étude des effets des mélanges. 

Il existe donc peu de données expérimentales sur l'ef-

fet des mélanges de PE. Le principe qui régit la prise 

en compte d’une polyexposition est de présumer 

de l’additivité des effets des différents constituants 

d’un mélange. Toutefois, la communauté scientifique 

s’accorde sur l’existence d’autres modèles d’inter- 

actions (supra-additivité et infra-additivité) [12]. Des 

tests réglementaires in vitro, validés pour l'étude 

des effets sur la fonction de reproduction, ont été 

adaptés pour évaluer les effets de mélanges de PE 

connus pour présenter les mêmes effets (diminution 

de la production de testostérone). Une étude a porté 

sur deux composés diminuant le niveau de testos-

térone dans les cellules : le bisphénol A et le clim-

bazole. Les résultats montrent que le mélange des 

deux composés a une toxicité supérieure à celle de 

chaque molécule prise séparément. Cependant, dans 

les conditions expérimentales de cette étude, l’effet 

du mélange demeure inférieur à celui de la somme 

des effets des deux molécules : c’est une interaction 

d’infra-additivité. C’est pourquoi il est important de 

disposer de données expérimentales rapidement 

accessibles pour l’évaluation du risque cumulé d’une 

exposition à un mélange, et de considérer leurs pro-

portions relatives.

Adrian Fuente (université de Montréal) mentionne 

que les études menées sur des animaux de labo-

ratoire ont mis en lumière que l'exposition à des 

solvants organiques (toluène, styrène, xylène et 

éthylbenzène), de manière isolée ou en combi- 

naison avec une exposition au bruit, peut provoquer 

des dommages aux cellules ciliées externes de la 

cochlée. De même, plusieurs études menées auprès 

de populations professionnellement exposées aux 

solvants organiques et au bruit ont relevé une pré-

valence plus élevée de pertes auditives, par rapport 

aux salariés uniquement exposés au bruit. En effet, 

il a été observé que la co-exposition aux solvants et 

au bruit engendrait un effet synergique sur la fonc-

tion des cellules ciliées externes chez les animaux 

de laboratoire. Ceci suggère que l'effet combiné des 

deux agents est plus sévère que l'effet de chaque 

agent pris individuellement. De plus, la temporalité h
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du bruit joue un rôle crucial dans cette interaction : 

le bruit impulsionnel, lorsqu'il est associé aux sol-

vants, entraîne un effet plus préjudiciable sur les 

cellules ciliées externes que le bruit continu associé 

aux solvants. Ces constatations soulignent l'impor-

tance cruciale, pour les programmes de préservation 

de l'audition, de considérer à la fois la présence des 

solvants et les niveaux de bruit, ainsi que les carac-

téristiques de ce bruit. En résumé, le bruit n'est pas 

le seul agent ototoxique sur le lieu de travail, car 

les solvants organiques peuvent également induire 

une perte auditive, de manière indépendante ou en 

potentialisant l'impact du bruit sur le système auditif 

des travailleurs.

Laurence Weibel (INRS / Carsat) indique que les 

effets combinés d’une exposition professionnelle 

aux horaires atypiques et aux substances chimiques 

sont peu documentés, et qu’un état des lieux des 

connaissances existantes sur le sujet a été dressé. 

Selon l’enquête Sumer de 2010, les travailleurs en 

horaires atypiques sont plus fréquemment expo-

sés à au moins un produit chimique. Or, la question 

de l’influence des altérations circadiennes dans les 

effets des produits chimiques est très peu posée au 

travail. Est-ce que la toxicité des substances varie 

selon le moment de l’exposition ? Quelles sont ces 

« fenêtres horaires de susceptibilité », et pour quelles 

substances ? Est-ce que l’exposition au travail posté, 

notamment au travail de nuit, modifie les effets des 

substances chimiques ? Les connaissances dispo-

nibles sur le sujet restent très parcellaires, mais sug-

gèrent que les effets néfastes des agents chimiques 

et les niveaux de certains biomarqueurs pourraient 

différer de façon non négligeable en fonction du 

moment de l’exposition, ou de l’heure du prélève-

ment [13-14]. Ces résultats questionnent notam-

ment la méthodologie actuelle d’obtention des VLEP 

(valeurs limites d’exposition professionnelle) obte-

nues en conditions diurnes : protègent-elles suffi-

samment les travailleurs soumis à des horaires de 

travail atypiques ? Considérer le facteur temps lors 

de l’évaluation du risque chimique — en complément 

des fréquence, intensité, durée et des conditions 

d'exposition aux produits chimiques — constitue 

un premier pas vers une meilleure prévention des 

risques chez les travailleurs en horaires atypiques.

Catherine Brugnot (Carsat Bourgogne-Franche 

Comté), avec les co-auteurs de l’étude menée en 

lien avec l’INRS 9, présente un retour d'expérience 

sur une campagne de mesures réalisée dans une 

fromagerie industrielle, pour caractériser l'exposition 

des salariés aux agents microbiens et chimiques pré-

sents dans l'air. Les mesures indiquent que certains 

opérateurs sont exposés à la fois à des champignons 

allergisants et au dioxyde de carbone, à des niveaux 

nécessitant des mesures de prévention. Une émis-

sion massive de particules fongiques dans l'air a été 

constatée, en particulier pour les tâches de brossage 

manuel d'un fromage, avec des niveaux d’exposition 

individuelle pouvant expliquer certains symptômes 

respiratoires constatés. Les caves d'affinage peuvent 

présenter de fortes concentrations de dioxyde de 

carbone, liées au processus d’affinage et entraînant 

des niveaux d'exposition élevés. La détermination de 

mesures de prévention s’avère toutefois compliquée, 

au regard des expositions chimiques et biologiques 

mises en évidence, compte tenu des contraintes très 

fortes liées au procédé de fabrication et aux instal-

lations existantes, et des autres risques profession-

nels identifiés (travail en milieu froid et humide, 

manutentions, gestes répétés, déplacements, etc.). 

Il semble nécessaire de progresser sur les connais-

sances relatives à ces polyexpositions. L’étude initiée 

par l’INRS sur le thème de la « prévention des poly-

expositions dans les fromageries » doit permettre 

d’alimenter ces réflexions. 

Henri Bastos (Anses) revient sur le concept d’expo-

some [2] et rappelle qu’il englobe les expositions 

environnementales au cours de la vie, y compris 

les facteurs liés au mode de vie, depuis la période 

prénatale jusqu’à la fin de vie. L’exposome a fait son 

entrée dans le Code de la santé publique en 2016.  

Il ne figure pas dans le Code du travail, où on utilise le 

terme de polyexposition, qui n’intègre pas la notion 

de « cumul » dans le temps de toutes les expositions. 

La loi du 2 août 2021 précise que les règles de pré-

vention des risques pour la santé et la sécurité des 

travailleurs soumis à des risques chimiques doivent 

désormais tenir compte des situations de polyexpo-

sition. L’harmonisation des terminologies permettrait 

de construire une approche partagée avec la santé 

publique, la santé environnementale et la santé au 

travail. Cependant, le concept d’exposome est encore 

perçu par beaucoup comme spécifique de la santé 

publique. En outre, d’aucuns estiment que, s’il était 

introduit dans le droit de la Sécurité sociale, cela 

pourrait induire un risque de dilution des respon-

sabilités, problématique dans le cadre de la recon-

naissance des maladies professionnelles, notamment 

celle des pathologies multifactorielles comme les 

cancers. Qu’importent les définitions à ce stade, car 

ces concepts d’exposome et de poly-exposition ont 

aujourd’hui pour effet de (re)mobiliser les acteurs de 

la santé au travail à penser globalement l’ensemble 

des expositions et donc des risques professionnels 

— ce qui correspond à une réalité, puisque la quasi-

POUR EN SAVOIR

• Rediffusion de la Journée technique accessible sur : 

https://www.inrs.fr/footer/actes-evenements/ 

journee-technique-polyexpositions.html

• Dossier Web INRS :  

https://www.inrs.fr/risques/polyexpositions/ce-qu-il-faut-retenir.html 



Hygiène & sécurité du travail – n° 274 – mars 2024 7979

Congrès

totalité des travailleurs français sont polyexposés. 

En outre, est à nouveau mise en évidence l’impéra-

tive nécessité d’assurer une traçabilité collective et 

individuelle des expositions professionnelles tout au 

long de la carrière des travailleurs.

Jérôme Triolet (INRS) conclut cette journée en souli-

gnant qu’à l’évidence, il n’est plus question aujourd’hui 

d’aborder la prévention des risques professionnels 

en évaluant les différents risques « en silos », comme 

cela a parfois pu être le cas. Cela était essentiel-

lement dû aux compétences professionnelles souvent 

spécialisées qui sont requises : les experts en risque 

chimique ne le sont pas forcément en risque biolo-

gique, par exemple. L’INRS et les préventeurs ont, 

heureusement et depuis longtemps, conscience que 

l’évaluation des risques professionnels constitue un 

tout, qu’elle doit être réalisée de façon pluridiscipli-

naire sur la base de l’observation du travail réel, et 

en associant les instances représentatives du per-

sonnel. Les préventeurs et les entreprises ont besoin 

de nouvelles connaissances, de nouveaux concepts 

et d’outils pour mieux embrasser la problématique 

de la polyexposition dans toute sa complexité et 

subtilité, afin de mieux prévenir les risques profes-

sionnels. Même si de nombreuses inconnues sub-

sistent et nécessitent encore d’importants travaux 

de recherche, cette journée technique a apporté des 

éléments concrets sur les connaissances actuelles et 

sur les travaux complémentaires à mener. • 

1. Contenus accessibles sur : https://www.inrs.fr/footer/

actes-evenements/journee-technique-polyexpositions.html 

2. Voir : https://www.anses.fr/fr/system/files/PST3_

Etatdeslieux_Polyexposition_2.pdf 

3. Voir : Surveillance médicale des expositions des salariés 

aux risques professionnels. Accessible sur :

https://dares.travail-emploi.gouv.fr/enquete-source/ 

la-surveillance-medicale-des-expositions-des-salaries- 

aux-risques-professionnels-2 

4. Accessible sur : https://www.legifrance.gouv.fr/ 

5. Règlement (UE) n° 528/2012 du 22 mai 2012  

concernant la mise à disposition sur le marché  

et l’utilisation des produits biocides. 

Accessible sur : https://eur-lex.europa.eu/FR

6. Conférence des 7 et 8 mars 2022, sous la présidence 

française de l’Union européenne. Voir :  

https://osha.europa.eu/fr/themes/dangerous-substances/

roadmap-to-carcinogens 

7. La polyexposition est un argument majeur pour la bonne 

application des mesures de prévention de base qui sont, 

pour le risque chimique, de supprimer ou réduire les risques 

au minimum (article R. 4412-11 du Code du travail).

8. Partnership for the assessment of risks from chemicals. 

Voir : https ://www.eu-parc.eu 

9. Pour l’INRS : Philippe Duquenne, Xavier Simon, 

Patricia Battais, Pauline Loison, Lise Alonso ; 

pour la Carsat Bourgogne — Franche Comté :  

Aura Garcia, Pascal Thomas.

BIBLIOGRAPHIE

[1] OCDE/  OECD (Environment, Health 

and Safety Division, Environment 

Directorate) — Considerations for assessing 

the risks of combined exposure to multiple 

chemicals — Series on testing and assessment 

[Internet]. 2018, Report No. 296. Accessible 

sur : http://www.oecd.org/chemicalsafety/

risk-assessment/considerations-for-assessing-

the-risks-of-combined-exposure-to-multiple-

chemicals.pdf 

[2] Wild C.P. — Complementing the genome 

with an "exposome": the outstanding 

challenge of environmental exposure 

measurement in molecular epidemiology. 

Cancer Epidemiol Biomarkers Prev,  

2005, 14 (8), pp. 1847-50. Accessible sur :  

doi: 10.1158/1055-9965.EPI-05-0456.  

PMID: 16103423

[3] INRS — Outil Mixie France. 

Accessible sur : https://www.inrs.fr/

publications/outils/mixie.html 

[4] Galey L., Judon N. et al. —  

Proposition méthodologique en 

ergotoxicologie pour révéler les expositions  

à des produits chimiques. Activités, 2019.

[5] Mohammed-Brahim B., Garrigou A. — 

Une approche critique du modèle dominant 

de prévention du risque chimique :  

l’apport de l’ergotoxicologie.  

Activités, 2009, 06. Accessible sur :  

https://doi.org/10.4000/activites.2086 

[6] Mariko E.S., Galey L. et al. —  

Proposition d’une méthodologie en 

ergotoxicologie pour évaluer et prévenir  

les expositions aux poussières dans le 

secteur du BTP. Archives des maladies 

professionnelles et de l'environnement, 2023, 

84 (6), pp. 101855. Accessible sur : https://

doi.org/10.1016/j.admp.2023.101855

[7] Henrotin J.B. — Besoins d'études 

épidémiologiques sur les effets de l'exposition 

à de(s) perturbateur(s) endocrinien(s) 

en entreprise. INRS, Note scientifique et 

technique, NS 323, 2013. Accessible sur : 

https://www.inrs.fr/inrs/recherche/etudes-

publications-communications/doc/publication.

html?refINRS=NOETUDE%2FP2014-

055%2FNS323 

[8] Pant N. et al. — Correlation of phthalate 

exposures with semen quality. Toxicol Appl 

Pharmacol, 2008, 231 (1), pp. 112-116.

[9] Meeker J.D., Stapleton H.M. —  

House dust concentrations of 

organophosphate flame retardants in relation 

to hormone levels and semen quality 

parameters. Environmental health perspectives, 

2010, 118 (3), pp. 318-323.

[10] Hatch E. et al. — Age at natural 

menopause in women exposed to 

diethylstilbestrol in utero. Epidemiology, 

2006, 17 (6), pp. 192-193.

[11] Jefferies J.A. et al. —  

Structural anomalies of the cervix  

and vagina in women enrolled in the 

Diethylstilbestrol Adenosis (DESAD) Project. 

Am J Obstet Gynecol,  

1984, 148 (1), pp. 59-66.

[12] Christiansen S. et al.—  

Synergistic disruption of external male  

sex organ development by a mixture  

of four antiandrogens. Environmental health 

perspectives, 2009, 117 (12), pp. 1839-1846.

[13] Smolensky M.H, Reinberg A.E.,  

Sackett-Lundeen L. — Perspectives on  

the relevance of the circadian time structure 

to workplace threshold limit values  

and employee biological monitoring.  

Chronobiol Int., 2017, 34 (10),  

pp. 1439-1464. Accessible sur :  

doi: 10.1080/07420528.2017.1384740 

[14] Smolensky M.H., Reinberg A.E.,  

Fischer F.M. — Working time society 

consensus statements: circadian time 

structure impacts vulnerability  

to xenobiotics-relevance to industrial 

toxicology and nonstandard work schedules.  

Ind Health, 2019, 57 (2), pp. 158-174. 

Accessible sur : doi: 10.2486/ indhealth.SW-2 



AGENDA & SERVICES

Hygiène & sécurité du travail – n° 274 – mars 202480

AGENDA / ÉVÉNEMENTS

DU 4 AU 7 JUIN 2024, MONTPELLIER
37e Congrès national de médecine et santé 
au travail

Ce congrès, qui se tient tous les deux ans, constitue 

l'occasion de réunir en un seul lieu les acteurs des 

services de prévention et de santé 

au travail. Pour cette nouvelle édition, huit thèmes 

ont déjà été retenus : 

•  expositions agricoles : de l'évaluation des risques 

à la prévention ;

•  santé au travail dans les métiers de services 

à la personne ;

•  travailleurs saisonniers ;

•  pathologies psychiatriques et maintien dans 

l'emploi ;

•  médecine du travail et parcours de soins ;

•  pluridisciplinarité en santé au travail en 2024 ;

•  risque cardiovasculaire et travail ;

•  apports de la santé au travail à la santé publique.

Renseignements – Inscriptions :

https://www.medecine-sante-travail.com/ 

LES 12 ET 13 JUIN 2024, TAMPERE 
(FINLANDE)
Conférence SIAS 2024 — Sécurité des 
systèmes industriels automatisés

La Conférence internationale sur la sécurité des 

systèmes industriels automatisés se tiendra  

les 12 et 13 juin 2024 à Tampere (Finlande).  

Elle portera notamment sur les interactions 

hommes — machines et sur la prévention des 

accidents liés aux opérations de maintenance.

Renseignements – Inscriptions :

https://www.automaatioseura.fi/sias2024/

LES 13 ET 14 JUIN 2024, CRACOVIE 
(POLOGNE)
8e conférence Euroshnet

La 8e conférence européenne Euroshnet 

sur la normalisation, les essais et la certification 

dans le domaine de la sécurité et de la santé 

au travail aura lieu à Cracovie.  

Elle aura pour thème : World in transition – Europe 

in adaptation – OSH under pressure.

Les politiques et les législations européennes 

sont en constante évolution. Les experts réunis 

lors de cette conférence européenne répondront 

à la question brûlante de l’impact 

de ces changements sur la sécurité et la santé 

au travail et, en particulier, sur leurs instruments 

de prévention : normalisation,  

essais et certification.

Renseignements – Inscriptions :

https://www.euroshnet.eu/conference-2024

LES 18 ET 19 JUIN 2024, PARIS
Base de données Scola : formation INRS 
à destination des organismes accrédités

Les organismes accrédités pour le contrôle 

des valeurs d’exposition aux substances 

chimiques sont tenus de transmettre les résultats 

de leurs mesures dans la base de données Scola 

gérée par l’INRS. Pour accompagner 

les utilisateurs, l’INRS organise le 18 juin 2024 

une formation à la prise en main de Scola,  

pour le décret no 2012-639 du 4 mai 2012 relatif 

aux risques d'exposition à l'amiante (META) ;  

et le 19 juin 2024, pour le décret 

no 2009-1570 du 15 décembre 2009  

relatif au contrôle du risque chimique  

sur les lieux de travail (STD).

Inscriptions :

https://manager-enquetes.inrs.fr/

SurveyServer/s/ere/Inscription_formation_Sco-

la_2024/questionnaire.htm

POUR EN

SAVOIR

•  L’agenda 

complet des 

rencontres 

recensées par 

l’INRS 

est accessible 

sur : www.

inrs.fr/

footer/

agenda.html
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U
n actif français sur deux déclare souf-

frir du bruit sur son lieu de travail, 

selon le sondage Ifop 1 réalisé en pré-

paration de la Journée nationale de 

l’audition (JNA) de 2023. Si les sala-

riés des secteurs de l’industrie et de la construction 

sont le plus souvent concernés, notamment par un 

risque de lésion auditive, le travail en secteur ter-

tiaire et en bureaux ouverts (open space) présente 

également des risques pour la santé des salariés, 

notamment en matière de stress, de fatigue ou de 

troubles du sommeil. 

La thématique des nuisances sonores est une 

préoccupation majeure de santé au travail et le 

département Formation de l’INRS l’intègre depuis 

de nombreuses années dans son programme, afin 

d’évaluer et de prévenir les nuisances sonores  

au travail. 

« Le stage consacré au bruit en milieu industriel est 

organisé depuis plus de 20 ans, alors que le déve-

loppement, plus récent, des bureaux ouverts dans le 

secteur tertiaire nous a conduits à proposer, à partir 

de 2020, un stage consacré aux ambiances sonores 

en open space », précise Amine Fatmi, chargé de 

projet formation à l’INRS. 

L’exposition professionnelle au bruit : 

industrie et tertiaire en ligne de mire

Les risques liés au bruit diffèrent selon les secteurs :

•  en milieu industriel, les niveaux lésionnels peuvent 

conduire à des pertes auditives irréversibles ; 

•  en bureaux ouverts dans le tertiaire, bien que  

les niveaux de bruit ne génèrent pas de risque 

d’apparition de pertes auditives, d’autres pro-

blèmes peuvent apparaître : gêne, fatigue cogni-

tive ou stress.

AURÉLIE 

PÉRISSE 

INRS, 

département 

Formation

Formation

BRUIT AU TRAVAIL :  
SE FORMER À LA PRÉVENTION 
DES NUISANCES SONORES   

Le bruit constitue une nuisance majeure en milieu professionnel. Il peut provoquer 

des surdités, mais aussi des gênes, de la fatigue cognitive, voire du stress qui, à long 

terme, présentent des risques pour la santé du salarié. Pour contribuer à la réduction 

des risques liés au bruit, l’INRS propose deux formations traitant des nuisances 

sonores en milieu industriel et en milieu tertiaire. Elles sont destinées aux personnels 

de « sécurité et santé au travail », aux intervenants en prévention des risques 

professionnels, aux acteurs des services de prévention et de santé au travail 

et aux agents des services prévention des Carsat, Cramif et CGSS. Ces formations visent 

à apporter des clés pour mettre en œuvre une démarche de prévention des nuisances 

sonores adaptée à chaque entreprise.

OCCUPATIONAL NOISE: TRAINING IN THE PREVENTION OF NOISE HAZARDS —  

Noise is a major hazard in the work environment. It can cause deafness, but also 

difficulties, cognitive fatigue and stress, which, in the long term, can effect employees’ 

health. To contribute to reducing noise-related hazards, INRS offers two training courses 

dealing with noise in the industrial and the service sectors.  

They are aimed at OSH personnel and prevention experts and stakeholders,  

and agents from the regional occupational health funds. These courses seek to provide 

solutions for the implementation of a noise prevention approach suited to each company.
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Ainsi, ces formations, proposées dans un format 

mixte distanciel et présentiel (ou blended learning), 

sont axées sur ces situations de travail. La pre-

mière formation, d’une durée de 28 heures (dont 

10 heures pour la partie en formation à distance), 

est consacrée aux nuisances sonores en milieu 

industriel, tandis que la seconde, d’une durée de 

24 heures, traite de l’environnement sonore dans 

les open space. 

Toutes deux ont la particularité de démarrer avec 

un socle commun en distanciel, afin de présenter 

les notions essentielles en acoustique (définitions, 

grandeurs physiques et unités de mesure du son). 

Comme l’explique Amine Fatmi, « chacun de ces 

environnements de travail nécessite d’acquérir des 

connaissances de base en acoustique afin de pouvoir 

les exploiter en présentiel ». 

Les nuisances sonores  

en milieu industriel : évaluer et prévenir

« Dans les milieux industriels bruyants, le risque 

majeur encouru par les salariés est l’apparition de 

pertes auditives pouvant aller jusqu’à la surdité 

irréversible », insiste Jean-Pierre Arz, responsable 

d’études au département Ingénierie des équipe-

ments de travail à l’INRS et intervenant dans la for-

mation « Évaluer et prévenir les nuisances sonores 

en milieu industriel » (réf. INRS J@0508). Afin de 

former aux solutions de prévention collectives et 

individuelles des nuisances sonores dans de tels 

milieux, ce stage poursuit trois principaux objectifs : 

•  intégrer les connaissances de base permettant 

d'évaluer les risques encourus par les salariés 

exposés au bruit ;

•  conseiller sur le choix des moyens de prévention 

adaptés ;

•  participer à leur mise en œuvre et au suivi de leur 

utilisation.

Une large part de la formation est consacrée à des 

apports de connaissances, puis à des travaux pra-

tiques permettant d’ancrer les notions. Différents 

moyens de mesure (appareils et techniques) sont 

également présentés aux apprenants afin de com-

pléter leurs connaissances ou leur approche en 

situations de travail. Les retours des participants 

sont positifs vis-à-vis des apports théoriques et 

pratiques ; ils déclarent « envisager de mettre rapi-

dement en application les apports de la formation 

dans le cadre de leurs fonctions ».

Le cas des open space :  

évaluer et améliorer l’environnement sonore

Si la prévention des nuisances sonores au travail 

est un sujet traité depuis de nombreuses années, 

« la préoccupation est plus récente pour les bureaux 

ouverts », signale Laurent Brocolini, responsable 

d’études au département Ingénierie des équi-

pements de travail à l’INRS et intervenant sur le 

stage « Évaluer et améliorer l'environnement sonore 

dans les open space » (réf. J@0540). « Dans ces 

espaces, l’environnement sonore n’entraîne pas de 

lésions auditives mais constitue une gêne importante 

ayant un retentissement au long cours sur la santé 

(stress, concentration, troubles de sommeil, troubles 

cardiovasculaires, perte de performance) », ajoute 

ce dernier. La particularité de ces environnements 

de travail, dont la mise en place s’est considérable-

ment accélérée au cours des dernières décennies 

avec la tertiarisation de l’activité, est abordée lors 

de ce stage, à travers trois objectifs : 

•  identifier les spécificités des open space ;

•  évaluer la gêne sonore dans ces espaces ouverts ;

•  proposer des solutions d'amélioration de l'envi-

ronnement sonore.

Les participants découvrent, au fur et à mesure des 

modules de formation, une alternance d’apports 
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théoriques et de cas pratiques issus d’exemples 

d’entreprises permettant d’aborder la méthodo-

logie d’évaluation de la gêne sonore (analyse de 

l’activité, évaluation subjective de l’environne-

ment de travail, caractérisation objective de la 

qualité sonore) et les mesures d’amélioration les 

plus adaptées. La formation propose différents 

outils préconisés par l’INRS, ainsi qu’un focus sur 

le questionnaire « Gabo » (pour : Gêne acoustique 

dans les bureaux ouverts). Ce dernier, particuliè-

rement apprécié des participants, « représente un 

outil qualitatif de mesure et de perception de la gêne, 

que je vais pouvoir introduire dans ma démarche de 

prévention », précise un préventeur en entreprise. 

Une démarche articulée autour des mesures 

de prévention collectives et individuelles

Face aux nuisances sonores, la démarche de pré-

vention repose sur des actions à trois niveaux 

(émission, propagation et réception). De plus, cha-

cune des formations (industrie et tertiaire) prévoit 

un focus sur la réglementation française, qui recom-

mande d’agir autour de trois axes principaux :

•  prévenir les risques d’exposition en agissant le 

plus en amont possible sur l’environnement  

de travail ;

•  évaluer les risques d’exposition au bruit ;

•  protéger les travailleurs exposés.

Ces formations abordent ainsi les spécificités des 

secteurs d’activité concernés et donnent des clés 

pour réduire le bruit selon chaque situation : 

•  en milieu industriel : actions à la source (machine/

procédé moins bruyant), actions collectives 

(encoffrement, traitement acoustique du local) 

et, en dernier recours, protections individuelles 

contre le bruit (PICB) et leurs caractéristiques ;

•  en bureaux ouverts : appropriation de la norme 

NF ISO 22955 (spécifique à l’acoustique dans les 

bureaux ouverts) 2, analyse de l’activité, évalua-

tion de la perception de l’environnement sonore 

de travail, caractérisation acoustique du local, 

solutions d’amélioration collectives (matériaux 

absorbants dans le local, éléments de séparation, 

réaménagement de l’environnement de travail). 

Lors des dernières sessions organisées, la mixité 

des publics, les échanges de pratiques et les retours 

d’expérience ont été riches d’enseignements pour les 

apprenants. L’un des participants, chargé de préven-

tion dans une fonderie, a surtout apprécié « l’articu-

lation entre les différents thèmes, ainsi que les mises 

en situation concrètes, applicables sur le terrain  ». 

Pour un autre, préventeur dans une entreprise du 

secteur tertiaire, « les apports sont nombreux et le 

rythme de la formation permet une appropriation au 

fur et à mesure grâce aux cas pratiques qui matéria-

lisent bien les enjeux de la démarche ».

La thématique des nuisances sonores en milieu 

professionnel s’inscrit durablement dans l’offre de 

formation de l’INRS et sera reconduite, ces deux 

formations étant planifiées au quatrième trimestre 

2024, pour répondre aux besoins et préoccupa-

tions des préventeurs. •
1. Voir : https://www.ifop.com/publication/bruit-sante-

auditive-et-qualite-de-vie-au-travail-vague-7/

2. Voir : norme NF ISO 22955 — Acoustique —  
Qualité acoustique des espaces de bureaux ouverts.  
Afnor, 2021. Accessible sur :  

https://www.boutique.afnor.org/ (document payant).

EN SAVOIR PLUS

Pour tout renseignement sur les dates, le contenu et  

le programme de ces formations en mixte distanciel et 

présentiel à l’INRS (Centre de Lorraine, Vandœuvre-lès-Nancy), 

consulter le site Internet de l’INRS et saisir le code du stage :  

• J@0508 — Évaluer et prévenir les nuisances sonores en milieu 

industriel 

Le stage se déroule en deux séquences distinctes :  

une partie à distance accompagnée (estimée à 10 heures 

réparties sur 7 semaines) et une autre en face-à-face (2,5 jours).

• J@0540 — Évaluer et améliorer l'environnement sonore 

dans les open space

Le stage se déroule en deux séquences distinctes : une partie 

à distance accompagnée (estimée à 10 heures réparties 

sur 7 semaines) et une autre en face-à-face (2 jours). 

Le programme complet et les modalités d’inscription sont détaillés sur la page 
dédiée aux formations : https://www.inrs.fr/services/formation.html 
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Votre entreprise…  
•  A une activité susceptible d’exposer les salariés à des niveaux 

de bruits supérieurs à 80dB(A) pendant au moins deux heures par jour. 

c Étude de la vitesse de récupération de la fatigue auditive 
à la suite d’une exposition professionnelle au bruit

> Quels sont les objectifs de cette étude ?

L'INRS a récemment mis en évidence qu'une exposition 
sonore professionnelle comprise entre 80 et 87dB(A) 
engendrait de la fatigue auditive, c’est-à-dire une 
diminution temporaire des performances auditives. 
Jugée bénigne car en apparence réversible, cette fatigue 
auditive répétée tout au long d’une carrière 
peut provoquer à terme des troubles auditifs graves, 
comme une surdité ou des acouphènes.

L’objectif de cette étude est de caractériser la vitesse 
de récupération de la fatigue auditive en situation réelle, 
afin d’élaborer des recommandations permettant  
de lutter contre son accumulation et prévenir le risque 
auditif à plus long terme. 

> Comment se déroulera l'étude ?

Cette étude s’inscrit dans un protocole de recherche validé 
par le Comité de protection des personnes Ouest III. 
La contribution des salariés sera basée sur le volontariat. 
Les volontaires participeront, après information sur le 
déroulement de l’étude, à une phase d’inclusion 
(15 à 20 minutes), au cours de laquelle ils donneront 
par écrit leur consentement libre et éclairé puis rempliront 
un questionnaire, avec l’assistance d’un représentant 
de l’INRS. 

Des mesures auditives seront ensuite réalisées : 
une première avant la prise de poste (20 minutes), 
puis quatre mesures pendant les deux heures suivant 
la fin de l’exposition sonore (10 minutes par mesure). 

Pendant la période de récupération, les volontaires  
ne devront pas être exposés à du bruit.  
L’exposition sonore individuelle sera précisément  
mesurée grâce à un exposimètre.

Chaque volontaire recevra ses propres résultats. 
Les résultats anonymisés, leur analyse et, le cas échéant, 
des conseils de prévention adaptés à la situation feront 
l’objet d’un rapport qui sera remis à l’entreprise.  
À sa demande, une réunion de restitution des éléments 
du rapport pourra être organisée.

Participez 
à la recherche

L'INRS a besoin de vous  pour évaluer la vitesse 
de récupération de la fatigue auditive après une exposition sonore au poste 

de travail. Cette caractérisation sera menée en réalisant des mesures d’exposition 

sonore et des mesures auditives chez des travailleurs volontaires.

 Nuisances sonores

Hygiène & sécurité du travail — n° 274 — mars 2024. Photo : © Gaël Kerbaol/INRS/2023

Scannez 

ce QR-code 

pour obtenir 

la lettre 

d’information 

complète 

du protocole 

de l’étude.

Vous souhaitez participer ?

Contactez Thomas Venet, 03 83 50 85 08 

ou Benoit Pouyatos, 03 83 50 21 02 

thomas.venet@inrs.fr ou benoit.pouyatos@inrs.fr 

INRS, Rue du Morvan, CS 60027, 

54519 Vandœuvre-lès-Nancy Cedex 
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Évaluer l’efficacité des systèmes 
de ventilation et participer 
à leur conception (CC1502)

Une session : du 03/06/2024 début d'après-midi 

au 07/06/2024 à midi

c PUBLIC

Ingénieurs, techniciens, fonctionnels de sécurité et 

santé au travail, intervenants en prévention des 

risques professionnels.

c OBJECTIFS

Participer à la mise en place d'une installation 

de ventilation et au maintien de son efficacité.

Objectifs pédagogiques :

•  évaluer l'efficacité d'installations de ventilation ;

•  participer à la conception et à la mise en œuvre 

de systèmes de captage adaptés ;

•  participer à l'amélioration d'installations existantes.

c CONTENU

•  généralités sur les techniques de ventilation ;

•  dispositifs de captage et réseaux de transport 

des polluants ;

•  aperçu sur les techniques d'assainissement 

et sur les ventilateurs ;

•  contrôle et entretien des installations ;

•  prise en compte du bruit et des risques incendie 

et explosion ;

•  réglementation applicable ;

•  démarche d'analyse des postes de travail ;

•  démarche de prévention : exemples de 

réalisations, rédaction de cahier des charges, 

démarche d'intervention ;

•  les cas concrets illustratifs sont tirés de 

l'expérience des intervenants (en priorité le 

secteur industriel).

c RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

Durée : 4 jours

Lieu : Vandœuvre-lès-Nancy

Responsable pédagogique : Danièle Blasiard

Secrétariat, renseignements, inscriptions :

E-mail : secretariat.forp@inrs.fr

Coût : 1 232 € nets (exonération de TVA).

Identifier les étapes clés d’une 
démarche de prévention des risques 
liés aux machines (JJ1606)

Deux sessions : 

•  du 12/06/2024 début d'après-midi 

au 14/06/2024 à midi

•  du 5/11/2024 début d'après-midi  

au 11/11/2024 à midi

c PUBLIC

Intervenants en prévention des risques profession-

nels, acteurs des services de prévention et de santé 

au travail (médecins, infirmiers et intervenants en 

prévention des risques professionnels) et fonction-

nels sécurité et santé au travail en entreprise.

c OBJECTIFS

Contribuer à la mise en œuvre d'une démarche de 

prévention des risques liés aux machines.

Objectifs pédagogiques :

•  identifier les différentes étapes du cycle de vie 

d’une machine ;

•  décrire l’approche réglementaire ;

•  identifier les étapes clés de la démarche de pré-

vention des risques liés aux machines.

c CONTENU

•  définitions ;

•  cycle de vie d’une machine ;

•  contexte réglementaire ;

•  démarche de prévention.

c RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

Durée : 2 jours

Lieu : Vandœuvre-lès-Nancy ou Paris

Responsable pédagogique : Danièle Blasiard

Secrétariat, renseignements, inscriptions :

E-mail : secretariat.forp@inrs.fr

Coût : 616 € nets (exonération de TVA).

Évaluer et prévenir les risques liés 
aux vibrations (JJ0505)

Une session : du 17/06/2024 début d'après-midi  

au 21/06/2024 à midi

c PUBLIC

Acteurs des services de prévention et de santé au 

travail (médecins, infirmiers et intervenants en 

prévention des risques professionnels), fonction-

nels de sécurité et santé au travail.

POUR EN SAVOIR

• Retrouvez toute l’offre de formation de l’INRS sur : 

www.inrs.fr/services/formation.html
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c OBJECTIFS

Conseiller les entreprises sur les mesures de pré-

vention des risques liés aux vibrations.

Objectifs pédagogiques :

•  citer les problématiques de vibrations et de 

contraintes (postures, efforts) rencontrées par les 

conducteurs d'engins mobiles et opérateurs de 

machines portatives ou guidées manuellement ;

•  décrire les approches et la méthodologie d'évalua-

tion des vibrations au poste de travail utilisables 

pour une démarche de prévention des risques ;

•  proposer des solutions de prévention.

c CONTENU

•  généralités : grandeurs, unités et sources 

d'exposition en milieu professionnel ;

•  effets sur la santé : physiopathologie de la colonne 

lombaire et du membre supérieur (lombalgie, 

syndrome de Raynaud) ;

•  contexte réglementaire ;

•  démarche de prévention : méthodologie d'évalua-

tion du risque ;

•  préconisations en prévention des vibrations aux 

postes de conduite des engins mobiles ;

•  préconisations en prévention des vibrations 

transmises au système main-bras.

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

Durée : 4 jours

Lieu : Vandœuvre-lès-Nancy

Responsable pédagogique : Amine Fatmi

Secrétariat, renseignements, inscriptions :

E-mail : secretariat.forp@inrs.fr

Coût : 1 232 € nets (exonération de TVA).

Maîtriser les bases théoriques 
de la métrologie d’atmosphère 
(CA1503)

Une session : du 30/09/2024 début d'après-midi  

au 04/10/2024 à midi

c PUBLIC

Ingénieurs, techniciens, fonctionnels de sécurité 

et santé au travail, hygiénistes industriels, agents 

des services prévention des Carsat, Cramif et CGSS 

ayant une pratique des prélèvements d'atmosphère.

Prérequis :

Pour s'inscrire à cette formation, il est nécessaire 

de valider l’un des deux parcours suivants :

•  Choix 1 – avoir suivi les deux formations en ligne : 

–  C@1501 « Acquérir les notions de base sur les 

produits chimiques » ;

–  C@1502 « Évaluer les risques liés aux agents 

chimiques ». 

Les attestations seront jointes à la demande 

d'inscription.

•  Choix 2 – pour les personnes possédant des 

connaissances sur l'évaluation des risques 

chimiques, réaliser les tests pour valider les 

deux formations citées précédemment :

–  C@1501 : s'inscrire sur eformation-inrs.fr, 

répondre au quiz et télécharger l'attestation qui 

sera jointe à la demande d’inscription ;

–  C@1502 : répondre au questionnaire :

https://manager-enquetes.inrs.fr/SurveyServer/s/

for/CA1503_Prerequis/questionnaire.htm

c OBJECTIFS

Intégrer les concepts théoriques de la métro- 

logie d'atmosphère dans le choix des dispositifs 

de prélèvements.

Objectifs pédagogiques :

•  identifier les étapes incontournables d'une cam-

pagne de prélèvements d'atmosphère ;

•  déterminer les types de prélèvements en lien 

avec le(s) polluants(s) et la réglementation en 

vigueur ;

•  repérer les contraintes d'échantillonnage et 

d'analyse déterminant le choix du dispositif de 

prélèvement.

c CONTENU

•  évaluation de l'exposition professionnelle aux 

agents chimiques : rappels et méthodologie de 

l'évaluation quantitative ;

•  prélèvement et analyse des aérosols : généralités, 

types d'échantillonneurs et principes de 

fonctionnement, cas spécifique des bioaérosols 

et des aérosols minéraux ;

•  prélèvement et analyse des gaz et des vapeurs : 

généralités, dispositifs de prélèvement actif et 

passif, prélèvement mixte ;

•  prélèvement et analyse des fibres d'amiante et 

de la silice ;

•  contraintes liées à la préparation des échantillons 

et aux techniques analytiques déterminant le 

choix du dispositif ;

•  intérêt et place des prélèvements surfaciques et 

de la détection en temps réel pour l'évaluation 

des risques chimiques ;

•  recherche d'information sur la base de données 

MétroPol et lecture de rapports d'analyse.

c RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

Durée : 4 jours

Lieu : Vandœuvre-lès-Nancy

Responsable pédagogique : Danièle Blasiard

Secrétariat, renseignements, inscriptions :

E-mail :  secretariat.forp@inrs.fr

Coût : 1 232 € nets (exonération de TVA).
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Sélection bibliographique

À LIRE, À VOIR

Les publications de l’INRS sont consultables et téléchargeables sur :  
www.inrs.fr / Rubriques « Publications et outils / Brochures et dépliants »  
ou « Affiches et autocollants » (papier / Web) et « Vidéos ».

Le travail en 2040. Modalités de pilotage,  
enjeux de santé et sécurité au travail
INRS, 2023, coll. Prospectives en santé et sécurité au travail, brochure PV 24 
(nouveauté).

L'objectif de cet exercice de prospective a été d'imaginer quelles modalités 

de pilotage du travail pourraient émerger d'ici à 2040, et d'en identifier 

les conséquences possibles en matière de santé et sécurité.  

Il s'articule en trois composantes : une analyse prospective des transformations  

du travail, un cahier de design fiction présentant des situations de travail de 2040  

et un recensement des enjeux de santé et sécurité au travail.

Travail de nuit – Comprendre les effets sur la santé
INRS, 2023, vidéo Anim-387, format court (durée : 3 min 22 s ; nouveauté).

Le travail de nuit entre 21 heures et 6 heures concerne près de 20 % de salariés 

et il est présent dans de nombreux secteurs d'activité.  

Cette organisation du travail a des impacts sur la santé et la sécurité.

En effet, les expositions irrégulières à la lumière désynchronisent l'horloge biologique 

principale et perturbent les rythmes biologiques, notamment le rythme dit circadien. 

En plus de provoquer un dérèglement du rythme biologique, le travail de nuit 

entraîne une dette de sommeil.

Cette vidéo permet d'en comprendre les effets sur la santé et indique des mesures  

de prévention.

Postures sédentaires
INRS, 2023, dossier Web (Web uniquement ; nouveauté).

Dans de nombreux secteurs d’activité (tertiaire…), la posture assise est couramment 

rencontrée. Toutefois, dès lors qu’elle est maintenue dans le temps et associée  

à une très faible dépense énergétique, elle peut avoir des conséquences délétères  

sur la santé. L'exposition des salariés aux postures sédentaires doit être évaluée  

et des mesures de prévention adaptées mises en place.
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Outil d'évaluation du confort des bouchons d'oreilles
INRS, 2023, outil n° 124 (Web uniquement ; nouveauté).

L'implication des salariés dans la sélection de leurs protections auditives permet  

une sélection de dispositifs plus adaptés, ainsi qu'une meilleure acceptation  

de ceux-ci. 

Cet outil de sensibilisation aux risques liés au bruit a pour objectifs de sensibiliser 

les salariés à l'importance du choix d'une protection adaptée et d'aider les acteurs 

en prévention (ergonomes, responsables HSE, médecins du travail, etc.) 

dans ce choix. Il repose sur le recueil du ressenti des salariés vis-à-vis du confort  

(physique, acoustique, fonctionnel et psychologique) des protections auditives  

de type bouchons d'oreilles. 

Prothésiste dentaire. Prévenir les risques professionnels
INRS, 2023, dossier Web (Web uniquement ; nouveauté).

Les activités de fabrication de prothèses dentaires exposent les salariés à des risques 

professionnels de diverses natures : expositions à des produits dangereux,  

douleurs au dos et aux articulations, blessures lors de l’utilisation des outils et  

des machines… Ce dossier propose des ressources pour mieux appréhender ces 

risques, mieux les prévenir et réaliser le document unique d'évaluation des risques.

Prothésiste dentaire. Santé au travail : passez à l'action !
INRS, 2023, coll. TPE-PME, dépliant ED 6521 (nouveauté).

Ce dépliant, destiné aux TPE-PME, présente les principaux risques professionnels 

rencontrés dans les laboratoires de prothèses dentaires, ainsi que les mesures 

de prévention à mettre en œuvre.

Prothésiste dentaire. Outil d'évaluation des risques professionnels
INRS, 2023, outil n° 125 (Web uniquement ; nouveauté).

Élaboré par l'INRS et l'Assurance maladie — Risques professionnels, cet outil permet 

aux entreprises du secteur de la fabrication de prothèses dentaires de réaliser 

leur évaluation des risques et d'éditer un plan d'action. Pour chaque risque identifié, 

une liste de mesures de prévention est proposée. Il est également possible d'ajouter 

des risques ou des mesures en fonction de la situation de chaque entreprise.

Conduite à tenir en laboratoire, en cas de déversement accidentel 
d'un produit contenant des agents biologiques pathogènes
INRS, 2023, affiche A 899 (nouveauté).

Cette nouvelle affiche détaille les étapes à respecter en cas de déversement 

d’un produit contenant des agents biologiques pathogènes.
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Le sens du travail au centre  

de nombreuses études 

Le conflit social autour de la réforme des retraites a 

donné lieu à de nombreux débats et commentaires 

sur le rapport des Français au travail. Cette actu-

alité s’inscrit dans le prolongement d’une série de 

secousses, venue mettre à l’épreuve les entreprises 

comme les travailleurs (loi travail, « gilets jaunes » 

en 2018, Covid-19 en 2020-2021, conflit ukrainien, 

crise énergétique et du pouvoir d’achat en 2022). 

Ces évènements s’additionnent à des transforma-

tions du travail plus ou moins anciennes, moins 

visibles mais également profondes : procédurisa-

tion, numérisation 1, individualisation des objectifs 

et des évaluations. Fortes de ces constats, de nom-

breuses institutions — instituts de recherche, think 

tanks et organismes publics — se sont emparées de 

ce sujet afin de requestionner la place du travail 

dans la société française. 

Outre l’Institut Montaigne 2, la Fondation Jean-

Jaurès 3 et le Cese 4, le laboratoire interdiscipli-

naire d’évaluation des politiques publiques (Liepp) 

de l’Institut d’études politiques (IEP, Sciences  Po) 

a mobilisé depuis avril 2023 les principaux labo-

ratoires de recherche sur le travail, dans l’ob-

jectif de répondre aux grandes interrogations 

portant sur le travail aujourd’hui, au travers d’une 

série de 40  articles, publiés en octobre dans un 

ouvrage intitulé « Que sait-on du travail 5 ? ». Le 

premier des quatre chapitres porte sur les condi-

tions du travail, la santé au travail et le sens du 

travail. À ce sujet, les chercheurs montrent au 

travers de diverses enquêtes que les indicateurs 

de la qualité de l’emploi, du travail et de la santé 

témoignent d’une situation dégradée. Maëlezig Bigi 

et Dominique Meda 6 s’appuient notamment sur 

l’enquête européenne sur les conditions de travail 

de l’institut Eurofound, parue en 2021, pour com-

parer les situations de la France, de l’Allemagne, 

du Danemark, des Pays-Bas et de la moyenne de 

l’UE 27. Il en ressort que les Français déclarent un 

niveau de contraintes physiques et psychiques plus 

élevé qu’ailleurs (Cf. Tableaux 1 et 2). Ils affirment 

également davantage souffrir de pathologies liées 

à leur activité professionnelle. 

Si l’article de Christine Erhel, Mathilde Guergoat-

Larivière et Malo Mofakhami 7 établit le même 

constat, il va plus loin et affirme que cette posi-

tion défavorable de la France pourrait se détério-

rer encore par l’intensification du travail liée aux 

usages du numérique, ou par les mutations liées à 

la transition écologique.

Prospective

ÉTAT DE LA VEILLE 2023 

Les sujets présentés dans cette sixième édition de l’état de la veille sont liés à l’actualité 
qui a marqué le monde du travail en 2023. Y sont abordées les réflexions de différents 
instituts de recherche ou organismes publics autour du rapport au travail des Français. 
Une place importante est également consacrée aux travaux portant sur l’impact du 
réchauffement climatique sur la santé et la sécurité au travail, ainsi qu’aux actions 
de prospective conduites par d’autres organismes publics. Enfin, trois ans après la crise 
sanitaire de la Covid-19 et l’exercice mené par l’INRS sur les transformations du travail 
après cette pandémie, cet article propose une synthèse sur l’évaluation des impacts 
du télétravail, au travers de différentes études parues sur ce thème pendant cette année. 

HORIZON SCANNING IN 2023 — The topics presented in this sixth edition of the state of 

horizon scanning relate to current events that marked the world of work in 2023.  

It contains reflections by different research institutions and public organisations about 

French people’s relationship to work. It also focuses heavily on work pertaining to the 

impact of climate warming on occupational safety and health, as well as the foresight 

exercises led by other public bodies. Lastly, three years after the Covid-19 health crisis  

and the exercise led by INRS on work transformations in the wake of this pandemic,  

this article summarises the evaluation of the impact of teleworking, through different 

studies published on this topic during this year.
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Sur le thème du sens du travail, l’ouvrage revient 

sur les travaux de Coralie Perez et Thomas Coutrot 8. 

À l’appui de l’enquête Conditions de travail de la 

Direction de l’animation de la recherche, des études 

et des statistiques auprès du ministère chargé du 

Travail (Dares), les chercheurs soulignent le lien 

entre perte de sens et risques dépressifs et mettent 

en cause le « management par les chiffres » qui 

s’impose, avec la financiarisation de l’économie à 

partir des années 1990 et l’exigence de rentabilité 

constante qui l’accompagne. La participation des 

salariés s’en trouve réduite et les obligations de 

rendre des comptes (via les tâches de reporting) se 

multiplient, tandis que les outils de contrôle numé-

rique viennent de plus en plus encadrer le travail.

Les Assises du travail, lancées le 2 décembre 2022 

par le ministère chargé du Travail dans le cadre 

du Conseil national de la refondation, se sont en 

partie appuyées sur les travaux de certains de 

ces experts, mais également sur les analyses de 

la Dares, du Cese, de l’Institut Montaigne ou de la 

Fondation Jean-Jaurès pour élaborer un rapport 

sur le sujet 9. L’objet principal de ce chantier était 

de réfléchir et de faire des propositions autour 

du sens et du rapport au travail, suite aux divers 

évènements et crises qui l’ont remis au centre de 

l’actualité. Dans une première partie, le rapport 

revient sur les constats partagés par l’ensemble 

des contributeurs : les rythmes des transforma-

tions du travail se sont accélérés sous l’effet des 

changements environnementaux et technologiques 

et font émerger de nouveaux risques pour la santé 

des travailleurs. Parallèlement — et en partie en 

réaction — à ces évolutions, les travailleurs aspirent 

à plus de sens, d’autonomie et de reconnaissance 

dans leur travail. En réponse à l’intensification du 

travail liée aux évolutions technologiques et orga-

nisationnelles, ils aspirent également à un meilleur 

équilibre entre vie professionnelle et vie person-

nelle. Ces revendications viennent par ailleurs 

complexifier la fonction d’encadrement, avec l’ins-

tauration du travail hybride à grande échelle. Cette 

nouvelle organisation du travail fragilise les col-

lectifs et engendre de nouveaux facteurs de risque 

pour la santé mentale, dont les managers doivent 

s’emparer. Parallèlement, la diversification des sta-

tuts d’emploi participe également au changement 

de nature du « pacte employeurs — travailleurs ». 

Face à ces mutations, la nécessité de redéfinir un 

cadre adapté à ce pacte s’est imposée. Dans ce but, 

les garants du rapport ont formulé 17 propositions, 

structurées autour de quatre axes :

TABLEAU 1 c  

Résultats 

d'une enquête 

européenne : 

ressenti exprimé 

par les salariés 

sur certains 

facteurs de risques 

professionnels.

TABLEAU 2 c  

Résultats 

d'une enquête 

européenne : 

ressenti exprimé 

par les salariés sur 

leur santé.

À QUELLE FRÉQUENCE VOTRE EMPLOI RÉMUNÉRÉ IMPLIQUE-T-IL : … ?

TOUJOURS / SOUVENT FRANCE ALLEMAGNE DANEMARK PAYS-BAS UE27 

Des postures douloureuses 33,9 % 22,2 % 17,4 % 15,4 % 26,8 %

Le port de charges lourdes 25,4 % 19,3 % 20,4 % 13,3 % 19,9 %

Des mouvements répétitifs 

de la main ou du bras
66 % 48,6 % 51,8 % 53,9 % 59,9 %

L'exposition à des produits 

toxiques
17,7 % 16,6 % 13 % 8,1 % 16,7 %

De vivre des situations 

perturbantes pour vous sur 

le plan émotionnel

23,8 % 20,1 % 14,7 % 8,4 % 18,5 %

Source : Eurofound, vague 2021.

AVEZ-VOUS SOUFFERT, DURANT LES DOUZE DERNIERS MOIS, 
D'UN OU PLUSIEURS PROBLÈMES DE SANTÉ PARMI LES SUIVANTS : … ?

OUI FRANCE ALLEMAGNE DANEMARK PAYS-BAS UE27 

Anxiété 49 % 11,9 % 7,6 % 32,6 % 30,4 %

Mal de dos 57,9 % 48,6 % 40,9 % 39 % 54,3 %

Douleurs musculaires dans 

les membres inférieurs
39,1 % 24,8 % 28,6 % 27,1 % 35,3 %

Douleurs musculaires dans 

les épaules, le cou et/ou dans 

les membres supérieurs

62,8 % 50,1 % 59,5 % 51,1 % 56,8 %

Source : Eurofound, vague 2021.
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•   gagner la bataille de la confiance, par une révo-

lution des pratiques managériales et en associant 

davantage les travailleurs ;

•   adapter les organisations du travail, favoriser les 

équilibres des temps de vie et accompagner les 

transitions technologiques par la formation des 

travailleurs ;

•   assurer aux travailleurs des droits effectifs et por-

tables tout au long de leur parcours professionnel ;

•   préserver la santé physique et mentale des tra-

vailleurs, enjeu de performance et de responsabi-

lité pour les organisations.

Concernant ce dernier point, qui intéresse plus 

directement les préventeurs, trois propositions sont 

formulées : 

•   Favoriser une culture de la prévention primaire 

partagée : la première recommandation est de 

reconnaître une place centrale au dialogue profes-

sionnel dans le cadre de la prévention. Pour ce faire, 

elle préconise l’instauration d’un « dixième principe 

général de prévention 10 » visant à « écouter les tra-

vailleurs sur la technique, l’organisation du travail, 

les conditions de travail et les relations sociales ». La 

seconde recommandation concerne la formation, 

en visant à intégrer la prévention des risques aux 

formations initiales, managériales ou profession-

nelles, ainsi qu’à celles des nouveaux embauchés.

•   Faire progresser l’identification des risques et les 

démarches de prévention : sur ce point, il s’agit 

d’accompagner les chefs d’entreprise, notamment 

ceux des TPE, dans l’identification des risques et la 

mise en place de mesures de prévention au sein de 

leur entreprise par le biais du déploiement d’outils 

existants (OiRA en particulier 11) et d’une campagne 

de sensibilisation à l’importance de réaliser son 

document unique d’évaluation des risques pro-

fessionnels (DUERP), dans laquelle l’Agence natio-

nale pour l’améliioration des conditions de travail 

(Anact) et l’INRS pourraient être impliqués.

•   Renforcer l’action des services de prévention et 

de santé au travail (SPST) : il est recommandé de 

renforcer la médecine du travail, afin de permettre 

aux SPST d’assurer leur rôle d’acteurs majeurs de 

la prévention. Pour cela, il est nécessaire de rendre 

plus attractive la médecine du travail, de dégager 

du temps aux médecins en s’appuyant davantage 

sur les infirmiers et infirmières. Enfin, un accent 

est mis sur le suivi à long terme de la santé des 

travailleurs via la généralisation du dossier médi-

cal en santé au travail, en portant une attention 

particulière aux intérimaires.

Veille & prospective
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Enfin, en octobre, le Haut-Commissariat au plan 12 a 

également fait paraître un rapport intitulé « La grande 

transformation du travail : crise de la reconnaissance 

et du sens au travail », qui vise principalement à 

comprendre les causes de cette crise. Il identifie trois 

dimensions de la satisfaction au travail : 

•   la dimension « rémunératrice » tout d’abord, 

pour laquelle la satisfaction s’avère inférieure 

en France par rapport au reste des pays euro-

péens (46 % des Français s’estiment suffisamment 

payés, contre 59 % des Européens 13). Plus que par 

le niveau de salaire, les rapporteurs expliquent 

cette faible satisfaction par la difficulté à se loger 

et l’augmentation de la précarité ;

•   la dimension « épanouissante » du travail est pour 

sa part affectée par l’intensification des tâches. 

La proportion de tâches à réaliser immédiatement 

ou en moins d’une heure est passée de 33 % en 

1984 à 77 % en 2017 14 — tâches qui sont aussi 

devenues plus répétitives ;

•   la dimension « sociale », qui est notamment alté-

rée par une perte d’autonomie accrue (baisse de 

10 % à 15 % des marges de manœuvres de 1991 

à 2016) 15.

Le rapport estime que la cause de ces évolutions 

est principalement liée à des phénomènes écono-

miques connus (mondialisation ; transformation 

des emplois ; désintermédiation des modes de 

financement des entreprises ; métropolisation) qu’il 

est nécessaire de prendre en considération dans la 

mise en œuvre d’une politique efficace. 

L’impact du changement climatique sur la santé 

des travailleurs : un sujet mieux documenté

Les effets du changement climatique étant de plus 

en plus visibles, le sujet de leurs conséquences 

sur la santé humaine et sur la biodiversité s’est 

progressivement imposé comme une préoccupa-

tion majeure. Jusqu’à cette année, à l’exception de 

l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimen-

b FIGURE 1 

Les 23 métiers 

les plus exposés 

à une température 

élevée.

0 10

Ouvriers qualifiés des industries de process

Ouvriers qualifiés des industries de process

Armée, police, pompiers

Techniciens et agents de maîtrise du bâtiment et des travaux publics

Techniciens et agents de maîtrise de l'électricité et de l'électronique

Conducteurs d'engins du bâtiment et des travaux publics

Techniciens et agents de maîtrise des industries de process

Ouvriers qualifiés de la réparation automobile

Aides à domicile

Bouchers, charcutiers, boulangers

Ensemble des travailleurs

Ouvriers qualifiés des travaux publics, du béton et de l'extraction

Maraîchers, jardiniers, viticulteurs

Ouvriers qualifiés du gros œuvre du bâtiment

Ouvriers peu qualifiés du gros œuvre du BTP, du béton et de l'extraction

Agriculteurs, éleveurs, sylviculteurs, bûcherons

Ouvriers qualifiés travaillant par formage de métal

Ouvriers qualifiés de l'électricité et de l'électronique

Techniciens et cadres de l'agriculture

Ouvriers peu qualifiés du second œuvre du bâtiment

Ouvriers qualifiés du second œuvre du bâtiment

Ouvriers qualifiés de la maintenance

Ouvriers qualifiés travaillant par enlèvement de métal

Cuisiniers

20 30 40 50 60 70 80 90 %

Champ : France (hors Mayotte), personnes en emploi.

Lecture : en 2019, 84 % des maraîchers, jardiniers et viticulteurs déclarent que leur travail (ou lieu de travail) présente un inconvénient lié à une température élevée.

Dans l'enquête Sumer de 2017, les salariés de ces métiers sont 73 % à déclarer « travailler en extérieur » et 12 % à déclarer « travailler au chaud, plus de 24 °C,

de façon imposée par le processus de production ».

Sources : France Stratégie à partir des enquêtes Conditions de travail 2019 et Sumer 2017 (Dares).

Travail au chaud (plus de 24 °C)
imposé par le processus de production (enquête Sumer)

Travail en extérieur (enquête Sumer)

Inconvénient du travail lié à une température élevée (enquête Conditions de travail)
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tation, de l’environnement et du travail (Anses) en 

2018 16, peu d’instituts en France s’étaient emparés 

du sujet de son impact sur les conditions de tra-

vail. Il a fallu attendre le sixième rapport du Groupe 

d’experts intergouvernemental sur l’évolution du 

climat (Giec 17, paru en 2022), pour voir la question 

des risques professionnels abordée. Ensuite, en 

2023, plusieurs instituts ont consacré des études 

au sujet, témoignant ainsi d’une prise de conscience 

nouvelle et d’une volonté politique d’adapter le tra-

vail à l’évolution des conditions climatiques, afin de 

prévenir une possible dégradation de la santé des 

travailleurs. 

Des risques déjà connus qui pourraient augmenter

La première et principale conséquence du change-

ment climatique, en matière de risques profession-

nels, est liée aux effets de la chaleur sur la santé. 

Les travaux scientifiques recensés dans un rap-

port de France Stratégie, paru en juin 2023 sur 

le sujet 18, indiquent que la contrainte thermique 

induite par la chaleur entraîne une augmentation 

de la fatigue qui peut aller jusqu’à l’épuisement. 

Elle peut également causer des coups de chaleur, 

des malaises ou des déshydratations. L’état de 

fatigue peut être associé à une baisse de la vigi-

lance et de la concentration, à une augmentation 

des temps de réaction, ou encore à des troubles 

de la vision ou de l’humeur. Toutes ces altérations 

de la santé peuvent donc augmenter les risques 

d’accidents, lorsqu’elles sont ressenties durant des 

activités professionnelles potentiellement dange-

reuses (conduite, manutention, intervention sur des 

machines…). 

À plus long terme, une exposition régulière à des 

températures excessives est mise en cause dans la 

survenue d’atteintes rénales ou, lorsque le travail-

leur est exposé aux rayons UV, de lésions cutanées, 

dont certaines cancéreuses. Ces risques sont natu-

rellement plus élevés si d’autres facteurs s’ajoutent 

(difficulté de la tâche, état de santé fragile ou âge 

avancé, précarité économique, environnement de 

travail toxique…).

La chaleur peut enfin avoir des conséquences plus 

indirectes sur la sécurité et la santé des travailleurs, 

du fait de possibles effets sur les environnements 

et équipements de travail. Les avaries de matériel 

liées à la chaleur (pannes, dysfonctionnements) 

peuvent par exemple être à l’origine d’accidents de 

travail. 

La multiplication des phénomènes climatiques 

extrêmes constitue un deuxième type de risques 

lié au changement climatique. Incendies, tempêtes, 

orages, précipitations de grêlons : tous ces évène-

ments deviennent à la fois plus fréquents et inter-

viennent dans des zones géographiques nouvelles. 

Leur caractère inhabituel peut surprendre les tra-

vailleurs et occasionner des accidents. 

Une troisième conséquence relève des modifica-

tions biologiques ou chimiques de l’environne-

ment qui peuvent aussi avoir une incidence sur 

la sécurité et la santé des travailleurs. Apparition 

ou prolifération d’espèces animales, résurgence de 

bactéries ou virus, modification de la chimie de 

l’atmosphère : tous ces phénomènes induits par 

le dérèglement climatique peuvent constituer une 

source de nouveaux risques pour de nombreux 

travailleurs. 

Pour finir, le rapport de France Stratégie souligne 

qu’au-delà des préoccupations sanitaires, ces 

risques recouvrent également un risque écono-

mique pour les entreprises qui voient leur produc-

tivité impactée. Une étude, conduite entre 2001 et 

2020, estime ainsi que 650 milliards d’heures de 

travail seraient perdues par an à l’échelle mondiale 

du fait de l’évolution du climat 19. 

Des risques auxquels s’ajouteront  

de potentiels nouveaux dangers

Dans un article paru en juin 2023 dans Hygiène & 

Sécurité du travail 20, Louis Laurent ajoute un élé-

ment substantiel qui concerne les choix technolo-

giques ou organisationnels effectués afin de lutter 

contre le réchauffement climatique, qui doivent 

aussi être pris en considération dans l’analyse des 

risques professionnels. Pour illustrer ce point, il cite 

deux exemples — ceux de l’énergie et du bâtiment : 

•   dans l’objectif de réduction des émissions de CO2, 

la production, le transport et la consommation 

d’énergie vont devoir évoluer, entraînant ainsi 

d’importantes mutations des activités et l’émer-

gence de risques potentiels liés au développe-

ment de nouvelles technologies (éolien, batteries 

lithium, méthaniseurs…) ;

•   le bâtiment, deuxième secteur émetteur de gaz à 

effets de serre, va également devoir innover en 

matière de techniques de construction et de réno-

vation. Le recours à de nouveaux matériaux et au 

recyclage ou le changement d’organisations et de 

procédés vont nécessairement porter avec eux de 

nouveaux risques, qui vont devoir être analysés 

afin de mettre en place des mesures de préven-

tion adaptées. 

Quelles seront les populations les plus impactées ? 

Dans son étude, France Stratégie a tenté d’établir 

une cartographie des travailleurs qui seront les plus 

exposés d’ici à 2050, en croisant l’évolution attendue 

d’épisodes de chaleur excessive estimés par départe-

ment avec la répartition territoriale de l’emploi. Dans 

un premier temps, l’étude a établi une hiérarchisation 

des métiers actuellement les plus exposés aux fortes 

températures sur la base des enquêtes Conditions de 

travail 2019 et Sumer 2017 (Cf. Figure 1). Sans surprise,  

les ouvriers du BTP et les agriculteurs arrivent en 

tête de liste. 

Veille & prospective
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Les auteurs ont ensuite croisé ces données, ainsi 

que celles de l’Insee relatives à la concentration 

des métiers par zone d’emploi 21, avec la carte des 

territoires qui seront les plus concernés par l’aug-

mentation des anomalies de chaleur d’ici 2050 22 ; 

ils ont ainsi obtenu une carte représentant les 

niveaux d’exposition des travailleurs à la chaleur, 

selon la spécialisation professionnelle des zones 

d’emploi (Cf. Figure 2). 

Il se dégage plusieurs constats :

•   parmi les trente zones d’emploi les plus expo-

sées, neuf sont situées en Nouvelle-Aquitaine et 

Occitanie ;

•   les 20 zones d’emploi les moins exposées sont 

aussi celles qui concentrent le plus grand nombre 

de travailleurs (39 % des travailleurs français). 

Ceci s’explique par l’importance du secteur  

tertiaire dans ces zones.

Ces résultats sont néanmoins à relativiser, du fait 

de l’assimilation par l’Insee du siège de l’entre-

prise au lieu de travail de tous ses salariés. 

Quelles politiques et mesures 

de prévention envisager ? 

À ce jour, le dispositif réglementaire visant à pro-

téger les travailleurs de ces conséquences se limite 

à des plans d’actions nationaux, qui s’inscrivent 

dans une logique de gestion des évènements 

exceptionnels. Or, les évènements climatiques dits 

exceptionnels étant amenés à devenir de plus en 

plus fréquents, la nécessité de proposer une régle-

mentation plus structurelle s’impose. Les travaux 

du Cese publiés en mars dernier ont par ailleurs  

Champ : France (hors Mayotte), personnes en emploi au lieu de travail.
Lecture : dans la zone d'emploi de Saint-Junien en Nouvelle-Aquitaine, la composition professionnelle de l'emploi conduit – toutes choses égales par ailleurs – à une exposition
des travailleurs à des températures élevées supérieures de 8 points à celle observée au niveau national. Elle fait partie des 100 zones d'emploi de France métropolitaine
où les journées anormalement chaudes augmenteraient le plus dans les trois prochaines décennies (2021-2050).
Sources : France Stratégie, à partir du recensement de population 2019 – exploitation complémentaire (Insee), de l'enquête Conditions de travail 2019 (Dares)
et de Drias 2020 (Insee et Météo-France)
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élevées

(sources : Dares, 

Météo-France).
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montré que l’évaluation des risques, que les 

employeurs ont l’obligation de consigner dans le 

DUERP, ne prend en compte les risques liés aux 

conditions climatiques que dans 20 % des cas 23. 

Des velléités de s’emparer de la question se 

manifestent depuis quelques années, notamment 

dans le cadre du quatrième Plan santé au travail 

(PST 4) paru en 2021, ou du Plan de prévention 

des accidents du travail graves et mortels de 2022. 

Malheureusement, comme l’a pointé l’avis du Cese, 

la question nécessite une analyse multifactorielle 

des risques qui devrait impliquer les acteurs de 

la prévention en santé publique, santé au travail 

et santé environnementale. Or actuellement, ces 

différentes sphères sont trop cloisonnées pour 

permettre un travail commun. C’est la raison pour 

laquelle le Cese préconise, entre autres, une meil-

leure articulation des plans nationaux sous l’égide 

d’un délégué interministériel 24.

Autres travaux de prospective
Dans le cadre d’un numéro spécial de la revue 

International journal of environmental research and 

public health, consacré au futur du travail et de la 

santé et sécurité au travail (SST), le Niosh 25 a fait 

paraître un article 26 qui présente le projet inaugu-

ral de prospective stratégique de l’institut. Ce projet 

vise, d’une part, à impulser la réflexion de l’insti- 

tution en matière de prospective appliquée et, d’autre 

part, à explorer l'avenir des activités de recherche 

et de pratique dans le domaine de la SST. Avec 

l’aide d’équipes pluridisciplinaires de chercheurs 

de l’institut, le Niosh a entrepris une exploration 

approfondie et une synthèse d’informations, avec 

Veille & prospective

ENCADRÉ 1

LES SCÉNARIOS D'ÉVOLUTIONS POSSIBLES DE LA SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL (NIOSH) 25

• Un scénario tendanciel où les 
frontières entre les différents statuts 
d'emploi, de même qu’entre vie 
professionnelle et vie personnelle 
continuent de s'estomper. 
Parallèlement, l'automatisation 
et la virtualisation continuent de 
modifier la manière dont le travail est 
effectué. Les progrès technologiques 
introduisent de nouveaux risques 
dans l'environnement de travail 
traditionnel, tout en exacerbant 
les risques existants. La collecte de 
données et les outils d'apprentissage 
automatique rendent les processus 
plus efficaces, mais ils sont également 
de plus en plus utilisés pour surveiller, 
mesurer et évaluer les travailleurs. 
Les modalités de travail atypiques 
sont de plus en plus courantes, 
ce qui complique la gestion de la 
sécurité et de la santé. Les tendances 
économiques allongent la durée de la 
vie professionnelle, et les travailleurs 
éprouvent des difficultés à suivre le 
rythme des avancées technologiques 
par le biais de l'amélioration de 
leurs compétences, voire de leur 
reconversion.

• Un scénario de rupture dystopique 
(« la tempête fatale ») où la 
polarisation de la société complexifie 
considérablement les missions 
des services publics, y compris la 
recherche en matière de SST. Les 
professionnels de la SST se trouvent 
confrontés à une multiplication des 
environnements de travail, à la fois 
virtuels et physiques, de même 

qu’à la complexité croissante de 
modalités de travail déstructurées et 
précaires. Par ailleurs, le manque de 
confiance envers le gouvernement 
dû à la désinformation, la peur d'être 
contrôlé et la faible transparence 
des données brutes recueillies 
complexifient la conduite des 
recherches et le suivi des travailleurs. 

• Un troisième scénario plus nuancé, 

intitulé « contrôle à distance », décrit 
un nouvel équilibre, principalement 
influencé par le développement du 
travail à distance : après la pandémie, 
de nombreuses organisations 
adoptent un modèle opérationnel 
hybride. Le renforcement de la 
sécurité des données facilite le 
travail à distance pour la plupart 
des tâches informatiques. Bien que 
les employeurs se sentent obligés 
de faire preuve de responsabilité 
sociale pour attirer et retenir les 
meilleurs talents, la mise en œuvre 
d'initiatives de SST est rendue plus 
difficile, du fait de l’éloignement et 
de la diversification des statuts de 
la main-d'œuvre. Par conséquent, 
les travailleurs deviennent les 
principaux responsables de la gestion 
de leurs expositions aux risques 
professionnels.

• Un quatrième scénario plus utopique, 

avec le développement d’un modèle 
« One health » mondialisé. Dans un 
monde de technologies avancées, la 
santé mentale et la protection des 
données deviennent des éléments 

centraux d'un paradigme élargi 
de la SST. La recherche est guidée 
par les besoins de la population 
et les industries parviennent à 
une santé mondiale unique, pour 
soutenir le bien-être de la main-
d'œuvre mondiale. La plupart des 
travaux sont effectués à distance. 
La main-d'œuvre est davantage 
répartie géographiquement et les 
modalités d’emploi plus flexibles, 
avec des employeurs multiples et 
mondiaux. L’intelligence artificielle 
(IA) et la robotique se combinent 
pour créer des capacités inégalées, 
et la main-d'œuvre humaine n'est 
plus nécessaire que pour les tâches 
sociales et artisanales, ou pour gérer 
les systèmes d’IA. Grâce à l’assistance 
de technologies, les travailleurs 
gagnent en compétences et voient la 
pénibilité de leur travail, ainsi que 
le risque de maladies chroniques, 
diminuer. Les travailleurs qui ne 
sont pas en mesure de s'adapter à 
ces changements dépendent d’un 
revenu de base universel. Les scores 
de crédit social constituent une 
nouvelle structure d'incitation pour 
la SST, et des entités indépendantes 
créent des scores de qualité de la 
SST des entreprises consultables 
et vérifiables. La santé globale des 
travailleurs et de l'environnement 
est prise en considération dans un 
système de santé mondiale unique, 
où la main-d'œuvre et la planète 
prospèrent. 

h
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l’appui desquelles il a ensuite conduit une démarche 

de prospective basée sur la méthode des scénarios. 

Quatre futurs possibles de la SST ont ainsi pu être 

décrits (Cf. Encadré 1).

Sur la base de ces scénarios, le groupe de tra-

vail a défini cinq domaines d'action stratégiques 

pour l'avenir de la SST, de façon à peser en faveur 

des scénarios les plus souhaitables : sécurité des 

données, santé mentale, partenariats, recherche, 

virtualisation du travail. Pour chacun, des problé-

matiques à traiter sont fixées selon un calendrier 

en trois volets : 2021–2026 (H1), 2027–2036 (H2), 

et au-delà de 2036 (H3).

Les axes prioritaires identifiés pour la période 

actuelle (H1) concernent : 

•   la réorganisation de la recherche en SST pour 

répondre au besoin de développer de nouveaux 

sujets d’études sur l'exposition à des risques 

émergents et sur la santé mentale. Il s’agit aussi 

de travailler à mieux intégrer l'expertise dans les 

nouvelles technologies au développement de la 

recherche ;

•   une augmentation significative des ressources 

consacrées aux politiques de santé psychosociale 

et de bien-être sur le lieu de travail ;

•   l’alignement des règles des agences gouverne-

mentales américaines en matière de télétravail 

sur celles du secteur privé, afin de rendre l’emploi 

public plus attractif.

Les résultats détaillés de ces travaux feront l’objet 

d’une communication lors de la prochaine confé-

rence internationale « Foresight for OSH », organi-

sée par l’INRS le 14 novembre 2024. 

De son côté, l’European Trade Union Institute for 

Research (Etui) a également publié un rapport sur 

l’usage de la prospective pour être en mesure de 

mieux faire face aux crises 27. Les deux variables 

considérées dans cet article sont, d’une part, les 

évolutions des inégalités économiques, avec une 

première hypothèse de répartition équitable des 

richesses et une seconde où pouvoir et richesses 

sont détenus majoritairement par 1 % de la popu-

lation. Le réchauffement climatique est pris en 

compte d’autre part : une première hypothèse 

d’augmentation moyenne des températures res-

tant inférieure à 2 °C, et une seconde hypothèse de 

réchauffement moyen supérieur à 2 °C. Le croise-

ment de ces quatre hypothèses a permis à l’institut 

de construire quatre scénarios :

•   Ruches High-Tech : dans ce scenario, le réchauf-

fement supérieur à 2 °C conduit à des catas-

trophes naturelles qui amènent les populations 

à conduire une transformation radicale des insti-

tutions en faveur d’une politique sociale et envi-

ronnementale d’envergure, en s’appuyant sur les 

innovations technologiques pour lutter contre le 

dérèglement climatique.

ENCADRÉ 2

RETOUR SUR L’EXERCICE DE PROSPECTIVE 
DE L’INRS « LE TRAVAIL EN 2040 :  
MODALITÉS DE PILOTAGE DE L’ACTIVITÉ,  
ENJEUX DE SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL »

L’INRS a conduit en 2023 un nouvel exercice de prospective 

portant sur les évolutions des modes de pilotage de l’activité 

d’ici à 2040 et sur leurs conséquences possibles en matière 

de santé et de sécurité au travail. Pour ce faire, un groupe 

de travail pluridisciplinaire a exploré les principaux facteurs 

de changement sur la base d’une revue de la littérature, 

d’interviews d’experts en management et de visites 

d’entreprises. Douze dynamiques ont ainsi pu être instruites 

(temps de travail, statuts d’emploi, travail à distance, outils 

de communication, lieux de travail, dialogue social et 

professionnel, modèle coopératif, informatisation des processus, 

économie collaborative, sous-traitance, pilotage industriel, 

plateformisation). Ce travail a permis d’établir une liste de 

quatorze points clés, définissant les principales transformations 

et perspectives d’évolution des modalités de pilotage du travail 

d’ici à 2040.

Sur la base de ces éléments de contexte, le groupe de travail 

s’est ensuite appuyé sur la méthode du design fiction pour 

imaginer plusieurs organisations du travail en 2040, en 

concevant des personae (personnages fictifs incarnant des 

travailleurs) et des profils d’entreprises fictives. Cette approche 

avait plusieurs ambitions : incarner concrètement les tendances 

du travail de demain et les mettre à l’épreuve pour envisager 

la manière dont elles pourraient se manifester effectivement 

dans les organisations ; ouvrir le débat afin d’approfondir 

la réflexion sur les enjeux de SST. 

Ces éléments fictifs ont ensuite été analysés par des experts 

en santé et sécurité au travail, afin d'identifier les principaux 

défis et les opportunités potentielles qui pourraient émerger 

dans le domaine de la prévention des risques professionnels. 

Des évolutions organisationnelles préoccupantes ont été 

identifiées :

•  une flexibilisation qui isole les travailleurs ;

•  des organisations techno-centrées dans lesquelles l’écart entre 

le travail prescrit et le travail réel se creuse ;

•  une « raison d’être » qui ne place pas toujours la santé 

des travailleurs au centre des préoccupations ;

•  le développement des situations de coactivité ;

•  une évolution des attentes en matière de ressources humaines 

qui se fait en faveur du « savoir-être » et au détriment 

des savoirs de sécurité acquis par le biais de connaissances 

techniques.

Au vu de ces éléments, un certain nombre d’évolutions 

des pratiques de prévention sont à anticiper pour parvenir 

à continuer d’agir efficacement, tel le fait de se saisir 

des mutations organisationnelles (technologique, écologique…) 

des modes de production, comme autant d’opportunités  

pour intégrer la prévention dans le pilotage de l’activité. 

POUR EN SAVOIR PLUS :

•  L’ensemble des pistes d’action envisagées est à retrouver dans le rapport 

de l’exercice : https://www.inrs.fr/inrs/prospective-quel-travail-demain.html

•  La restitution de cet exercice peut être visionnée en rediffusion : 

https://www.inrs.fr/footer/actes-evenements/prospective-travail-2040.html
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•  Ghettos (dé-)connectés : l’avenir se présente sous 

la forme d’un monde polarisé. Une minorité de 

pays riches (au nord de l’Europe) cherche à se 

protéger des migrations dues au réchauffement. 

Ces pays conçoivent des nouvelles technologies 

propres au bénéfice de la santé et de la sécurité 

de leurs citoyens ; tandis que les populations 

les plus pauvres n’ont pas d’autres choix que de 

recourir aux sources d’énergie les plus polluantes.

•  Chateaux verts : les solutions technologiques ont 

permis de maintenir le réchauffement climatique 

en dessous des 2 °C. Cependant les inégalités 

s’aggravent entre les pays ayant davantage souf-

fert du réchauffement climatique et les autres. 

La polarisation de la société se lit tout particu-

lièrement dans le monde du travail, entre les tra-

vailleurs qualifiés des secteurs de la « tech » et 

de l’environnement et ceux moins qualifiés de la 

« gig economy ». 

•  Éco-villages : suite à une canicule meurtrière 

en 2028, un mouvement écologiste internatio-

naliste devient majoritaire dans l’ensemble du 

monde. Des accords permettent de conduire une 

action globale pour endiguer le réchauffement 

climatique et procéder à une redistribution des 

richesses, plus équitables à l’échelle de la planète. 

L’instauration d’un revenu universel permet aux 

individus de consacrer davantage de temps à leur 

éducation, aux activités culturelles et sociales. 

La technologie est au service de la transition 

écologique. 

Les récits associés à ces scénarios ont permis 

d’identifier les principales caractéristiques, prio-

rités et incertitudes des développements futurs. 

Sur cette base, une stratégie interne de l’Etui a été 

élaborée afin d'œuvrer en faveur des scénarios 

les plus souhaitables, avec douze feuilles de route 

stratégiques à mettre en œuvre. Ces documents à 

usage interne ne font pas partie du rapport.

Télétravail : effets sur la productivité 

et sur la santé des travailleurs 

Trois ans après la crise de la Covid-19 et l’explosion 

du recours au télétravail, l’année 2023 a été l’occa-

sion de dresser un bilan concernant cette pratique. 

Dans ce contexte, un certain nombre d’entreprises 

américaines, dont les employés bénéficiaient de la 

possibilité de télétravailler à leur convenance, ont 

commencé à faire marche arrière et à demander 

à leurs salariés de revenir travailler sur site. C’est 

le cas notamment d’Amazon, Disney, Google et 

Zoom 28. Cette tendance concerne principalement 

le télétravail à 100 % (full remote) qui est très peu 

pratiqué en France. 

Dans la plupart des cas, cette décision a été moti-

vée par le constat d’une baisse de la productivité, 

objectivée par quelques études dont l’une publiée 

dans la revue Économie et statistiques de l’Insee 29. Il 

s’agit d’une étude du Forum mondial sur la produc-

tivité de l’Organisation de coopération et de déve-

loppement économiques (OCDE), qui a conduit une 

enquête afin de mesurer l’impact du télétravail sur 

la productivité et sa corrélation avec le bien-être 

des travailleurs. Elle s’est déroulée auprès d’entre-

prises et de travailleurs de 25 pays membres de 

l’OCDE sur une période couvrant le début de la 

pandémie et les deux premières vagues d’infection 

(au printemps et à l’automne 2020 dans les pays 

d’Europe occidentale). L’enquête compare la pro-

ductivité des entreprises au début et à l’issue de 

la pandémie, suivant le niveau d’adoption du télé-

travail, et conclut qu’une relation positive existe 

entre productivité et télétravail, les entreprises les 

plus productives tendant davantage à accorder du 

télétravail régulier à leurs salariés. Cependant, les 

entreprises dont les salariés télétravaillent plus de 

deux jours par semaine ont une productivité plus 

faible que les autres. 

L’étude conclut que, pour s’avérer bénéfique pour 

la productivité, l’organisation du télétravail doit  h
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permettre de trouver un équilibre entre les facteurs 

positifs et négatifs qui entrent en jeu. Parmi les fac-

teurs positifs, l’étude recense la satisfaction des tra-

vailleurs à trouver un meilleur équilibre entre vie 

professionnelle et vie personnelle et à bénéficier 

de plus d’autonomie. Parmi les facteurs positifs du 

télétravail sur la productivité, l’étude prend égale-

ment en compte la réduction d’utilisation du capital 

(coûts immobilier et mobilier) ainsi que la réduction 

du coût du travail, grâce notamment à la baisse du 

turnover des salariés. Ces atouts sont cependant 

contrebalancés par des facteurs négatifs, lorsque la 

durée du télétravail est trop élevée. Il induit alors 

un risque d’isolement, de limitation des possibilités 

d’évolution professionnelle ou le fait de devoir tra-

vailler dans un environnement inapproprié, qui peut 

nuire à l’engagement du travailleur. Le manque de 

communication et de proximité entre collaborateurs 

peut aussi conduire à une réduction du taux d’in-

novation et de créativité. 

Ces résultats rejoignent ceux d’une étude de 

Stanford, publiée en juillet 2023 30 et qui atteste que 

la productivité d’un télétravailleur à temps plein est 

inférieure de 10 % à celle d’un travailleur à 100 % en 

présentiel. Les difficultés de communication à dis-

tance, les obstacles au mentorat et les problèmes de 

motivation en seraient les principales causes. 

Au-delà des questions de productivité, d’autres 

études établissent également le caractère délétère 

du télétravail à 100 % pour la santé des travailleurs. 

C’est le cas de l’étude de Santé publique France 31, 

conduite à partir de deux vagues de l’enquête 

CoviPrev menées en juin et juillet 2021 auprès de 

1 500 travailleurs, indemnes de lombalgie au début 

du « troisième confinement » (du 3 avril au 2 mai 

2021). Elle démontre que la prévalence de la sur-

venue de lombalgies est de 9,2 % pour les salariés 

pratiquant le télétravail à temps plein, contre 5,3 % 

pour le travail hybride et 4,8 % sans télétravail.

Dans un rapport paru fin décembre 2022, Eurofound 

rapportait pour sa part une propension à l’anxiété plus 

importante des télétravailleurs à temps plein  (36 %) 

par rapport aux télétravailleurs partiels hybrides 

(33 %) et aux télétravailleurs occasionnels (31 %) 32.

Une instauration du travail hybride, voire du télé-

travail occasionnel (c’est-à-dire rarement ou de 

temps en temps) selon Eurofound, apparaît en défi-

nitive plus favorable à la fois à la productivité de 

l’entreprise et à la santé des travailleurs. • 

1. Voir notamment : https://www.inrs.fr/publications/hst/
veille-et-prospective.html 

2. Voir : https://www.institutmontaigne.org/publications/les-
francais-au-travail-depasser-les-idees-recues 

3. Voir : https://www.jean-jaures.org/publication/grosse-
fatigue-et-epidemie-de-flemme-quand-une-partie-des-
francais-a-mis-les-pouces/ 
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7. Voir : https://www.sciencespo.fr/liepp/fr/content/christine-
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qualite-de-l-emploi-et-du-trav.html 

8. Voir : https://www.sciencespo.fr/liepp/fr/content/coralie-

perez-thomas-coutrot-le-sens-du-travail-enjeu-majeur-de-

sante-publique.html 

9. Voir : https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/assises_du_
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10. Les principes généraux tels que décrits dans le  
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cf. Article L. 4121-2 du Code du travail. Accessible sur : 

www.legifrance.gouv.fr 

11. Voir : https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil64 

12. Voir : https://www.gouvernement.fr/la-grande-

transformation-du-travail-crise-de-la-reconnaissance-et-du-

sens-du-travail 

13. Voir l’enquête Eurofound 2022 : https://www.eurofound.

europa.eu/fr/publications/2023/vivre-et-travailler-en-

europe-en-2022 

14. Voir : https://dares.travail-emploi.gouv.fr/publications/

comment-ont-evolue-les-expositions-des-salaries

15. Voir : https://dares.travail-emploi.gouv.fr/publications/

contraintes-physiques-et-intensite 

16. Voir : https://www.anses.fr/fr/content/effets-du-

changement-climatique-en-milieu-de-travail-des-risques-

professionnels-augment%C3%A9s-et

17. Voir : https://www.ipcc.ch/report/ar6/wg2/

18. Voir : https://www.strategie.gouv.fr/publications/travail-

lepreuve-changement-climatique

19. Voir : https://iopscience.iop.org/

article/10.1088/1748-9326/ac3dae 

20. Voir : https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=VP%2038 

21. Voir : https://www.insee.fr/fr/statistiques/1372994?som

maire=1373022

22. Voir : https://www.drias-climat.fr/document/rapport-

DRIAS-2020-red3-2.pdf

23. Voir : https://www.lecese.fr/sites/default/files/articles/

fichiers/dereglement_climatique_sante_travail_def.pdf 

24. Voir : https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/

Avis/2023/2023_10_sante_environnement.pdf 

25. Niosh : National Institute for Occupational Safety and 

Health (États-Unis).

26. Voir : https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/36901347/

27. Voir : https://papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?abstract_

id=4483871 

28. Voir : https://www.francetvinfo.fr/replay-radio/c-

est-mon-boulot/l-heure-du-retour-au-bureau-a-t-elle-

sonne_6039821.html  

29. Voir : INSEE — Économie et Statistique. Economics and 

Statistics n° 539 — 2023. Accessible sur : https://www.insee.

fr/fr/statistiques/7647248

30. Voir : https://drive.google.com/file/d/1kqbngD8pemqxAk

ZmWCOQ32Yk6PXK9eVA/view?pli=1

31. Voir : https://www.santepubliquefrance.fr/les-

actualites/2023/conditions-de-teletravail-quel-impact-sur-la-
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